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PREFACE

On a dit qu'il devrait y avoir dans chaque famille cana-

dienne-française un livre qui s'appellerait le " livre d'or

DE LA FAMILLE ". Eu Usaut cc Uvrc, chacun pourrait voir

passer devant ses yeux^ comme dans tm miroir, sa propre

FAMILLE avec les souvenirs du passé, les joies et les douleurs

du PRÉSENT et les espérances de l'avenir.

Ce livre se diviserait naturellement en trois parties :

1°. Le passé, c'est à dire la généalogie des ancêtres, la

date de leur naissance, de leur mariage et de leur décès,

l'histoire résumée de leurs migrations, de leurs travaux, de

leurs joies et de leurs souffrances, la mention des exemples de

vertu qu'ils ont donnés et même, dans certains cas, des défauts

ou des vices que leurs descendants doivent éviter.

2°. Le présent, c'est-à dire le ménage actuel aux desti-

nées duquel la Providence peut 7ious avoir appelé à présider

€t à pourvoir.

3°. L'avenir, c'est à dire les enseignements que les parents

devraient laisser à leurs enfants pour les guider sur le chemin

de la vie, et leur faire conserver les traditions de la famille.

Kcus voulons, dans le présent volume, nous occuper de la

première partie de ce livre d'or, et faire connaître de notre

mieux, le plus brièvement possible et sans exagération aucune,

la généalogie et l'histoire des membres de notre famille

d'Etchemin {St-Jiomuald), laissant à d\iutres le soin de
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retracer V histoire des familles Deniers de St Nicolas, de

JJévis, de Montréal ou d'ailleurs.

Les descendants de notre famille sont invités à entrepren-

dre les DEUX AUTRES parties de ce livre d'or en jetant leurs

regards sur le présent et en piéparant l'avenir de leurs

enfants par de bonnes recommandations soigneusement écrites

en même temps que par Vexemple de toutes les vertus chré-

tiennes.

Montaigne a dit quelque part : " Quel contentement me

serait-ce d'ouïr quelqu'un qui me réciterait les mœurs, le

visage, la contenance, les plus communes pensées et la fortune

de mes ancêtres ". Nous sommes dans le cas de cet écrivain

et, comme lui, nous aimerions à entendre le récit des faits et

gestes de nos ancêtres. Hélas ! ces ancêtres ne sont plus.

Après avoir servi fidèlement leur Dieu et leur pays, après-

avoir e7e, par les actes de leur vie, l'honneur de notre famille,

ils repoi^ent maintenant, dans le silence de la mort, au pied

de la croix que nos mains pieuses ont plantée sur le bord de

leur tombe, et ils ne peuvent parler. Aucun d entre eux n'a

retracé, par la plume, ce que ces ancêtres ont été et ce qu'ils

ont fait. Beaucoup d'entre eux savaient lire et signer leur

nom. Mais en général nos ancêtres d'Etchemin étaient avant

tout AGRICULTEURS et cnsuitc, au besoin, ils savaient être

maçons, menuisiers, charpentiers, forgerons, pêcheurs et navi-

gateurs ; ils savaient mieux manier la hache, la bêche, la

truelle ou Vaviron que la plume.

Cependant ils ont fait leur marque à Etchemin depuis

1662, comme citoyens et comme catholiques, et à ce double

titre, leurs actes^qui ne sont autres que ceux du progrès de

la colonisation sur un point de la Seigneurie de Lauzon,—
méritent d'être connus et appréciés.
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***

Pour atteindre cette fin, nous avons ouuert les registres

des paroisses de N.D. de Québec, de St-Joseph de la Pointe

Levy, de St Nicolas, de St Jean Chrysostôme et de St-

Romuald. Nous avons consulté le dictionnaire généalo-

gique de Mgr Tanquay, et l'histoire si intéressante- de la

Seigneurie de Lauzon par M. J. Edmond Roy, qui nous a

aussi aidé beaucoup par ses renseignements ; nous aooM
étudié les papiers de la famille ainsi que les traditions trans-

mises dans la famille. Et à Vaide de ces documents, noua

avons composé les notes qui suivent sur la famille Dembbs
éi'ETCHEMiN. Evidemment il ne s'agit point ici d'une œuvre

de poésie ou d'imagination ; c'est plutôt une nomenclature^

assez souvent aride, de noms et de dates, à travers laquelle

nous avons glissé les faits que 7ioiis avons cru devoir inté-

resser.

Cependant en parcourant ces notes, quoique bien incom'

plètes, les descendants de cette famille pourront trouver

ample matière à réflexion, s'exciter mutuellement à marcher

sur les traces de leurs ancêtres et travailler, comme eux, à

être honnêtes, francs, économes, charitables, fidèles observa-

teurs des lois de Dieu et du pays et les zélés collaborateurs

des ministres de l'Eglise Catholique dans les œuvres parois-

siales.

Peut être même qu'ils éprouveront dans leur âme les senti-

ments qui sont exprimés dans Us vers suivants du poète M*
Violeau.

" La patrie est le tdit, le foyer, le berceau,
** Le clocher d'une église, un verger, un ruisseau,
*' Une fleur, un ramier tju'on écoute à l'aurore,
** Mais ne l'oublions pas, elle est bien plus encore,
" E/Jt; es/ îc souvenir, le fouvenir piiux
" Qui transmet aux enfants la gloire des aïeux.





CHAPITRE PREMIER

Jean Du Met ou Demers I.

La famille Du Met ou Deniers.— Vient de la Normandie.—Les deux

frères, André et Jean, et leur cousin Etienne.—Jean Du Met (Demers)

s'établit à Etchemin et 1662.—Ses travaux.— Ses moyens de vivre.

—

Désobéissance à Mgr de Laval au sujet d'un enfant à baptiser.—Ses

enfants et leur établissement à St-Xicolas.—Son décès à Québec en

1708.—

La famille connue aujourd'htii sous le nom de famille

De??iers, dans les districts de Moniréal et de Québec, s'appe-

lait la famille Bu Met, dans les commencements de la

colonie. On trouve différentes variations dans la manière

d'écrire ce nom, entre autres les suivantes : Bu Meti

Bumets, Bumesf, Bumetz, Bumais. On a écrit ensuite : Be
Mer, Bemerse et enfin Bemers. La famille a commencé à

s'appeler la famille Demers même avant 1700, à Montréal

€t à St Nicolas (l).

Alors, plusieurs ont été baptisés bous le nom de Dumet et

mariés sous le nom de Bemers. Pourquoi ce changement

et qui l'a causé ? C'est ce que nous ne pouvons dire. Nous

nous contentons de constater le fait, sans pouvoir l'expli-

quer.

La famille Bumet ou Bemers vsi originaire de Dieppe, en

(i) Voir app. C.
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JNormandie, une ancienne province de France. Le port de
Dieppe qui a été eupplunlé depuis longtemps par le port du
Havre, <^tait autrefois très fréquenté et c'est dans ce port
que se sont embarqués, [lour traverser l'océan, grand nom-
bre de j^ormands qui sont venus chercher fortune en
Canada. C'est de là que sont partis nos ancêtres, les deux
fières Du Met—André et Jean,—et leur cousin, Etienne
Du Met, qui tous habitaient la ville de Dieppe.

Le cousin Etienne élait charpentier, et appartenait à la

paroisse de St Jean de Dieppe
v 1). Il prit une terre de

quatre arpents dans la seigneurie de Lauzon, le 26 avril

1653, fit baptiser quelques enfants à Sillery et à Québec,
puis il alla définitivement résider dans les environs de
Montréal, où l'on voit qu'il fit baptiser des enfants à

Laprairie et à Yarennes.

Les deux frères—André et Jean Du Met—appartenaient

à la paroiesâ de St Jacques de Dieppe. Ils durent arriver

à Québec avant 1650 et ils se rendirent à Montréal, quelque

temps après.

André se fixa dans les environs de Montréal ; il s'y maria

en 165-i (2) avec Marie Chedville et en eut douze enfants

qui furent, avec les enfants du cousin Etienne, les chefs dea

nombreuses familles de Demers répandues dans le district

de Montréal (3). L'acte do sépulture de André Du Met ne

se trouve pas cependant dans les paroisses de Montréal ; on

le trouve dans les registres de la Pointe aux Trembles de

Québec à la date du 23 novembre 1710. Comment se fait il

qu'il soit venu mourir dans ces parages ? Nous croyons qu'il

(i) Voir Dict, de Mgr Tanguay, vol. I. Cependant, vu que l'on ne
trouve pas de paroisse St-/ean à Dieppe, il faut peut-être lire : paroisse

St-Jacqties.

(2) Voir Dict. Gen. de Mgr Tanguay, vol. I.

(3) Dans le '" Directory " de la ville de Montréal, aujourd'hui (en

1905), on compte 84 familles iJemers résidant à Montréal, à part les

autres familles Demers qui résident dans les campagnes environnant
Montréal.
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était descendu à St Xicolas ou Elchemin pour y visiter sea

neveux ou demeurer avec eux. Le missionnaire qui desser-

vait la côte de Lauzon aura inFcrit son décès dans les

registres de la Pointe aux Trembles de Québec, comme cela

s'est fait souvent à cette époque.

Son frère—Jeun Du Mei—né vers 1630, se maria, lui

aussi à Montréal, le 9 novembre 1654. Son mariai^e a été

célébré par le père Claude Pijart, jésuite, faisant les fonctions

de curé, et l'acte de mariage est (5crit en latin comme on

peut le voir en appendice. (A)
Il était fils de Jean Du Met et de Barbe Maugis de la

paroisse de St Jacques de Diep|)e, en France.

Son épouse était Jeanne Vedie ou Yoidy(l),une bretonne

celle là, fille de Michel Vedie ou Voidy et de Catherine

Dorbelle, de la paroi-se de St-Gerraain, évêché d'A.ngers, en

France.

La cérémonie du mariage eut lieu en présence de témoins

illustres tels que : Paul de Chomedtz, sieur de Maisonneuve,

gouverneur de Montréal, Lambert Closse, chirurgien major,

Gilbert Barbier et autres.

Jean Du Met (Deniers) et son épouse laissèrent Montréal

vers 1662, pour venir s'établir dans la seigneurie de Lauzon,

en face de Sillery.

Ils prirent pitd à terre à Etchemin entre les deux rivières

Etchemin et Chaudière, à environ dix arpents de la rivière

Etchemin. Avec le temps, Jean Du Met acquit plusieurs

propriétt^s à Etchemin et surtout à St Nicolas.

L'histoire de la Seigneurie de Lauzon (1—app. XLl 111)

mentionne les acquisitions suivantes faites par Jean Du

Met dans les premières années : 1668— 11 oct.—Concession

(i) Nous avons vu de nos yeux à Montréal, roriginal de l'acte de

mariage de Jeanne Vedie avec Jean Du Met. C'est bien /'c*.//dr qu'il faut

lire et non pas Redié comme Mgr Tanguay l'a écrit. Klle est nommée
Jeanne Voùiy dans l'acte de baptême de son fils Jean, le 6 juillet i66i,

et aussi dans son acte de sépulture à Québec, le 3 décembre 170S.
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Lauzon à Jean Dumets, d'un côté à Leduc, (1) de l'autre à

Lambert (2j.—1668—29 juillet—Vente Jean Adam à Jean
Dumets (Becquet).

1678—1er juin

—

liSL Martinière à Jean Dametz (Gilles

Eageot).

L'endroit de la Seigneurie de Lauzon choisi par Jean Du
Met s'appelait ** Etchemin " de même que la rivière qui

coule près de là et va se jeter dans le St-Laurent, à environ

quatre milles en haut et au sud de Québec. Ce nom lui est

venu de la tribu sauvage des *' Etchemins " (3) qui habi-

tait le haut de la rivière et qui, souvent, en été, faisait des

incursions vers le St-Laurent.

Etchemin est certainement l'un des beaux sites du comté

de Lévis. Aujourd'hui on peut le contempler dans son

épanouissement, avec sa belle église, son couvent, son col-

lège, son hôtel de-ville, ses rues bordées de maisons bâties

en grand nombre sur la propriété de Jean Du Met. Le
terrain qui est d'alluvion, s'élève comme un amphithéâtre.

Au bas, près du fleuve, sur une profondeur de cinq arpents,

ce terrain est bas et presque au niveau du fleuve ; c'est là

que l'on trouve le plus grand nombre de maisons. Sur le

premier plateau, ou la petite côte, comme l'on dit, l'on voit

l'église, le couvent, le collège et plusieurs maisons, et sur

une profondeur de six arpents, il y a place pour bien des

constructions. Enfin sur le second plateau ou la grande

côte, comme l'on dit encore, le sol, moins riche qu'en bas,

est favorable, à la culture des grains, des pommes de terre,

(1) Le 7 mars i68o, René Leduc reconnaît devoir 6o livres à Jean
Dumets (greffe Duquel) (Hist. S. de L. app. XL IL)

(2) Eustache Lambert est, croyons-nous, le premier colon résidant à
Etchemin. Il y fait la pêche des 165 1 et le il oct. 1653, M. de Lauzon-
Charny lui octroie une concession de huit arpents de front. Sa maison

—

appelée la Cabane cTEustache,—était située vers l'endroit du Quai Beau-
lieu d'aujourd'hui et était le rendez-vous des sauvages hurons avec lesquels

il faisait la traite. (Hist. S. L. I. 256).

(3) Hist. S. L. I—5 et suiv.
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des légumes, etc. La vue y est splendide et s'étend depuis

Québec jusqu'au grand pont du St-Laurent. En fait de

construction, il n'y a aujourd'hui sur cette hauteur que l'éta-

blissement des Trappistines, près de la rivière Etchemin, et

une chapelle dans le cimetière.

Mais en 1662, quand notre premier ancêtre est arrivé à

Etchemin, il n'en était pas ainsi. Sans doute, le site était

beau et pittoresque ; mais il faut nous figurer que la con-

cession des quarante arpents était recouverte d'une épaisse

foret de bois de toute sorte, à travers laquelle la hache du
colon n'avait pas encore pénétrée. Pas de chemins si ce

n'est sur le bord du St-Laurent, et là encore, souvent ce

n'était que caps et précipices. Pas de pont sur la rivière

Etchemin qu'il fallait traverser à gué, en choisissant bien

les endroits propices. On peut imaginer les difficultés que

les premiers colons d'Etchemin eurent à rencontrer, les

fatigues, les privations qu'ils eurent à endurer et les travaux

pénibles qu'ils durent entreprendre.

Jean Du Met n'a pas perdu courage cependant sur ce

petit coin do terre qu'il avait choisi pour s'établir. Il a

abattu le premier arbre, il s'est construit une habitation

temporaire, sans doute, en attendant d'en construire une

autre plus confortable ; il a ensemencé sa terre, il a tra.

vaille, peiné et il a réussi à se loger, à se vêtir et à vivre.

Plus que cela, avec le temps, il a agrandi le champ de ses

opérations, il a acquis de nouvelles terres pour ses enfants
;

en un mot, Dieu ayant béni son travail, il a grandement

prospéré.

L'Histoire de la Seigneurie de Lauzon (1— 162—318)

nous donne les recensements de 1667 et de 1681 qui nous

font apprécier les progrès que la colonisation a faits en 20

ans à Etchemin.

En 1667, il n'y^avait que six concessionnaires à Etche-
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min
;
plusieurs n'avaient pas de bâtisses, et n'étaient pas

résidants.

Voici ce qu'il dit au sujet de Jean Dumet : Jean Dumet,

40 ans, sa femme Jeanne Yoidy, 30 ans—6 enfants : Fran-

çois, 9 ans—Marguerite, 8 ans—Jean, 6 ans—Pierre, 4 ans

—

Anne, 2 ans—René, 2 mois.

Il avait une bète à corne, pas de cheval, et 8 arpents

de sa terre étaient en valeur depuis cinq ans.

Dans le recensement, de 1G81, le nombre des concession*

naires à Etchemin était de sept. Il n'y avait qu'un cheval

dans la seigneurie
; il était en la possession du seigneur. Jean

Duraets, à part sa femme, a avec lui, 11 enfants ; le plus

vieux a 25 ans et le plus jeune, Jean, 1 mois. Il possédait

un fusil, 8 bêtes à cornes et 30 arpents de terre en valeur.

Le défrichement de la terre, s'il s'est fait sur une seule

terre, pouvait atteindre la grande côte en 1681 ;
mais on

peut croire que les souches n'étaient pas enlevées partout.

On constate que alors plusieurs enfants sont en âge d'aider

à leur )»ère et de travailler à agrandir le terrain destiné à

la culture ; mais plusieurs d'entre eux vont aller bientôt

BOUS la direction de leur père, se tailler un domaine dans la

belle paroisse de St-Nicolas que l'on voit alors s'ouvrir à la

colonisation.

Le recensement mentionne un fusil comme étant la pro-

priété de Jean.Dumets. Quelle pouvait être Timportance

de cette arme à feu ? Nous croyons que ce fusil valait plus

qu'une bête à corne. Il permettait d'abattre le gibier qui

abondait dans la foi et, comme le chevreuil, la perdrix, le

lièvre, (te, et de fournir à la famille des mets succulents

dans les temps où les autres aliments pouvaient manquer.

Ce fusil de nos pères,—&\ toutefois c'était le même,—nous

l'avons porté avec orgueil é^ur nos épaules pendant notre

enfance. C'était un fusil long, lourd et fortement monté
;



il était à pierre et non à capsule. Xous avons commis avec

ce fusil bien des imprudences
; mais on eut dit que quand

il y avait danger, le tusil ne voulait pa^ partir. Ce qui

faisait dire à notre grand'père qui nous réprimandait, que

le fusil avait plus d'esprit que nous autres, les gars.

Avec le fusil, la claie ou la pêche, et le canot ou la cha-

loupe ont été pour nos ancêtres de la plus grande utilité.

La pêche était très fructueuse, surtout la pêche à l'an-

guille (1). Chaque habitant possidait une pêche sur la

grève devant sa propriété, et l'on dit qu'il s'en prenait à

certains endroits jusqu'à 60 mille dans une seule pêche par

saison. Les censitaires étaient obligés de payer lu dixième

ou la trentième partie du poisson péché chaque année,

suivant le cas, à part de la somme de douze deniers de cens

par arpent, et de fournir aussi un ou deux chapons vifs.

On faisait aussi la pêche au saumon, mais sur une moins

grande échelle que l'anguille. L'anguille a été, pour nos

pères, avec le gibier de la forêt, leur principal aliment.

C'était pour ainsi dire la manne dans le désert. '• Manne
inconcevable, suivant un ancien mi^^sionnaire, qui se trou-

vait à toutes les portes, qui ne coûtait qu'à prendre et qui

apportait avec soi tout son assai.«?onnemint " (2).

Et le canot, c'était le cheval de nos ancêtres. On entrait

dans la forêt, on abattait un pin de trois ou quatre pieds de

diamètre, on le creusait, on le pohVsail, et il ne resiait plus

qu'à le transjorter au fleuve à l'aide des bœufs ou à force

de bras d'hommes. Dans ce temps où le chemin n'était

qu'un sentier raboteux tracé à travers les galets du rivage,

le canot servait de voiture d'été, et même de voiture d'hiver,

quand le pont de glac o ne se formait pas. C'es^t avec le

canot que l'on se rendait d'une habitation ù une autre
;

(1) Voir Hist. S. L. I—75-

(2) Hist. S. L. I-176.



c'est avec le canot que Ton traversait à Sillery, que Ton

descendait à Québec pour y vendre les denrées, ou à la

Pointe Levy pour aller à l'église paroissiale, c'est avec le

canot encore que l'on remontait le fleuve jusqu'à StNicolas,

la Pointe aux Trembles et même jusqu'à Montréal. On
s'est servi aussi, dans le commencement, du canot fait

d'écorce de bouleau (1). En ce temps là, tout le monde

savait manier l'aviron. Inutile d'ajouter que notre premier

ancêtre a été grand navigateur.

Au point de vue religieux, Jean Du Met qui était nor-

mand et Jeanne Yoidy, sa femme, qui était bretonne, appar-

tenaient à la religion catholique dans laquelle ils avaient

été baptisés et mariés. A Etchemin, ils dépendaient de la

paroisse de St Joseph de la Pointe Levy ; mais la difficulté

des chemins les empêchait de se rendre à l'église. Aussi on

les voit faire baptiser leurs enfants tantôt à Sillery, et

tantôt à Québec. Une autre raison était l'absence fré-

quente du missionnaire qui parcourait le pays depuis la

Rivière du Loup jusqu'à Lotbinière, tantôt à pied, tantôt

en canot, chargé de sa chapelle^ donnant le baptême aux

nouveaux nés, et aux mourants les derniers secours de la

religion.

En 1681, arriva dans la famille Dumet un événement que

nous rapporterons d'après l'Histoire de la Seigneurie de

Lauzon (1—304).

" Pendant les longues absences du missionnaire, c'était

l'habitude quand il naissait un enfant dans une famille de

le faire endoyer par quelqu'un des voisins, puis l'on atten-

dait des mois avant de le porter au baptême. Cet usage

avait entraîné des abus considérables contre lesquels l'évê-

que de Laval avait déjà fulminé dans deux ordonnances,

l'une du 29 mars 1664, l'autre du 5 février 1677. Au

(I) Hit. S. L. I— 186.



— 9 —

retour de sa visite pastorale de 1681, on vint lui apprendre

qu'il était né à la femme de Jean Dumets, habitant de la

côte Lauzon, un entant depuis plus d'un mois et que le père

négligeait de le faire baptiser. L'éveque le fit avertir à

trois reprises ditférentes, d'abord par son grand'vicaire

puis par M. Basset et enfin par le missionnaire Morel qu'il

eut à !5e conformer à la loi ecclésiastique. Nous ne savons

pour quelle raison, mais Jean Dumets et sa femme persistè-

rent dans leur refus de porter l'enfant à l'église.

" Mone-eigneur voulut alors donner un exemple sévère.

Il ordonna à Jean Dumets et à sa femme de faire porter

sans délai à St Jo^eJ'h, l'église de leur district, leur enfant,

pour lui fuire recevoir le baptême." " S'ils demeurent, dit il^

dans leur désobéissance, au bout de huit jours, que notre

présente ordonnance leur aura été signifiée, nous les décla-

rons alors tous deux privés et interdits de l'entrée de l'église

et de la participation des sacrements, jusqu'à ce qu'ils aient

obéi et lait baptiser leur enfant."

Jean Dumet fit sa soumission quelque temj)S après. Son

enfant fut bapiisé le 16 novembre 1681 dans la maison

d'André Bergoron, son gendre, à St Xicolas, par le mision-

naire Basset. L'acte de baptême est à Québec sur une

feuille séparée dans le registre de 1681. (Voir app. B).

Cet enfant qui avait nom Michel fut enterré à StNicolas \o

21 février 1701.

Cela n'empêcha pas Jean Dumets de rendre au mission-

naire de la côte sud, tous les services possibles. Les voyages

du missionnaire étaient incessants et exécutés avec rapidité.

Aujourd'hui il est à Lotbiiiière, demain il sera à Lauzon,

deux ou trois jours après on le trouve à l'autre extrémité du

district qui lui est confié, à la Durantaie ou à Berthier. Le

missionnaire avait certains endioits fixés et connus oiV il

s'arrêtait de préférence. Ainsi Jean Dumets—le rebelle
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tio 1681— devient l'un de» amphytrionR du preire v( yageur.

{jiiéi dons fia maison que le nnssionnuiro dit lu messe et

qu'il bt^ptise Ju plupart des enfu'its de lu partie OJcst de

Voici, entre autres, quelque^ noms d*ei.fjnt8 baptisés

^hos lui ;

It jonrier 1086.— En la mainon de Jeyn do Mer, baplême

de Jeanne ^léline.— Parrain : Jean Derneis, Marraine :

Frttnooi>e Gaudty.

i^ janv'^r 1687.— Kri lu mai>o:i de J un do Mer, baptême

dd Mai'iT"* li'^' B''r;j:t'r .n.

\^ février 1«)87.— JOn tu »n»i-un de J«;in de Mtr, baptême

d*Ai'géliqno Méhne. ( l

Ji la Puinie :.nx Tiemi^'en «io Qh.'d>ee., le premier registre

Couvrait le 13 ]uilh-i 1GT9. On y iro .ve plusieurs buptê-

lll©^, mariages < t sépnlliir ^-^i dos ttdon-. d^i Lauz >n (2)

L^ 6 novembre 1681-, M. Pmguei bapusî ù lu .-ôLe Liuzoa

«0 U maison de Jean D.jmets, Ja ques Marié, fils do Micîhel

Mari^.^P« >•'•"•'•
• Th «mas Le Mûrie.

1688, *J mars —Baptême à la côiu Lu- z »n dans la maison

de J^an Uemers, (3; par M. Ba^sel, mi«<-<ioM nuire, le Marie

Franooi-e Piloie. ti le de Jean Pilote — Parrain Mioliel le

Mftri^-^M rraine, Marguerite Dûmes, femme d'Anlrô Ber-

geron.

Il nous reste à faire eunnaître les noms des enfants issus

du mt»iiî«ge de Jean Pun.eis et de ^a femme Jeanne Voidy,

^tde diie où ils hont alléa se tixer. Malheureusemeni il y
aîd des lacunts qu'il sera bien difficih de combler.

I. François, baptisé à Montréal, le l6 nov. 165S — Marié à

Moulréal à Jeanne K-'annes en loi;.— S'est établi à Montréal.

(0 Hist. S. L. I—311.

(2) Hisi. > L. (I-340).

(^) Or remarquera dans ces actes, les nom; " xle Mer'\ *' Demers '\

** t^HPifi- '. <:tc., dounés à [can Dumet.
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2. MARc;i;EKriE, baptisée à Montréal, le 21 oct. lôçç— Mariée à

André Bergeron de St-Nicolas le 9 juillet 1673.

3. Jean, baptisé à Montréal, le 6 juillet 1661—Marié à Ste-Famille,

I.O. le 2 mai lôçô.à Jeanne L'arrivée—Sép. à Québec le II juillet IJJO.^-

Il fut le successeur de son père à Etchemin.

4. Pierre, baptisé le 8 octobre 1663, à Sillery—Marié i" à Jeanne

Pouliot en 1691 ;
2''' à Jeanne Houde en 1703—S'est établi dans le haut

de St-Nicolas.

5. EusTACHE, baptisé le 13 août 1665, à Sillery. —Maiié à Québec le

3 novembre 1694 à Marie Dubois. Sép. le 15 déc. 1708 à St-Nicolas où

il s'était établi.

6. René, baptjsé à Sillery le 14 août 1667—Marié i" à Anne Dul>ois en

1697. 2° A Marie Jeanne de la Voye, en 1714—Sép. en 1739 à St*

Nicolas où il s'était établi.

7. M. Madeleine, bapt. à Québec le 27 avril 1669.

8. EusTACHK, baptisé à Québec le 7 mai 1673.

9. Ca'I'HERIne, baptisée à Qué'.)ec le 10 avril 1675—Sep. à Québec le

6 juillet 1693— Elle s'était noyée à l'âge de iS ans.

10. Jean Nicolas, baptisé à Sillery le 14 juin 1677—Marié à Ste-

Famille I. O. le 3 mai 1700 a Anne Kc^cheron—S'est établi à St-Nicolas

où il mourut en 1730.

11. Michel, Iraplisé le 26 novembre 1681 dans la maison d'André

Bergeron.—Sép. 21. février 1701 à St-Nicola*^.

12* Anne, baptisée en 1667—Mariée à Québec i** à (iabriel Duchesne

le 3 mai 16S8 ;
2^ à Miche! Cureux dit St liermain en 1693—Sép. à

Québec, le 5 avril 171 1. (i)

13. Un autre enfant, nomm'- Jean, serait né en 16S0 d'après Mgr
Tanguay. Nous n'avons pu vérifier le fait. Nous sommes porté à croire

que cet enfant ne serait autre cpie Michel, celui qui a été baptisé le 26

novembre 1681— D'a|)rès le recensement de 1681 il y avait, comme nous

l'avons vu plus haut, un enfant du nom de Jean et âgé de un mois. Il

n'était i)as encore baptisé ; on l'appelait Jean comme son père. C'est

évidemment celui qui a été baptisé s»jus le nom de Michel. Son frère

Jean était parrain. (Voir app. H.

Voilà vraiment unj t'amillo patriarcale. C'eet à St Nicolas

que la plupart de co-i enfanta «e sont fixtS^. Kt c'est \X qu'ils

sont devenus les fouches des nombreuses fainillos de Oemers

dans ceue paroisse.

(I) WÀt Dict. gen. Mgr T. (V^ls. I et IIl.)
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Leur père Jean—notre ancêtre commun—était l'âme dé

ce mouvement de colonisation, sur les belles terres de cette

paroisse. Avec ^a longue expérience acquise au prix de

bien des 8:icritices, i! (?tait en position de guider siirement

ses fils et de les (:^tab!ir aux endroits les plus fertiles dans

cette partie de la Côte Lauzon. (1).

Ne voulant | as tntrer dans l'histoire des Deniers hors

cVEtchemin. nous laisserons ici la parole à l'hon. Et. Th.

Paquet dans ses '• Fragments de l'histoire religieuse et civile

de la paroisse de StNicolas''. (Page 7.)

"...Les descendants de Jean Demers se répandirent aux
quatre coins de StNicola8,dans les paroisses environnantes,

à beaucoup d'endroits de la province et de l'étranger.

" Et elle était nombreuse cette postérité. René avait eu'

dix huit enfants de ses deux mariages Nieholas, seize

enfants Eustacho en eut six et Pierre, sept

Somme toute, quarante neuf

petits enfants étaient issus des fils qui restèrent à St-

Nicolas." (2) •

Et Thon. Et. Th. Paquet retrace dans ces " Fragments "

la vie de plusieurs hommes illustres dans l'histoire de notre

pays, qui sont sortis de ces familles Demers de St Nicolas

entre autres, de M. le grand vicaire Jérôme Demers,.supé-

rieur du séminaire de Québec, de Mgr Modeste Demers

évêque do Vancouver, du rév. Ls. Benj. Demers, du père

Louis et du frère Alexis Demers, Récollets, etc. Nous
referons le lecteur au livre intéressant de l'hon. Et. Th.

Paquet.

Sur le déclin de l'âge, Jean Duraets et son épouse ayant-

besoin de repos, après leurs travaux et leurs fatigues, et

(i) 25 novembre 1672—Concession à Jean Dumets, de douze arpents^'

touchant à François Huiin, à St-Nicolas.

(2) En ajoutant les deux enfants de François, les 8 enfants de Jean, et

les 9 enfants de Marguerite, on aura un total de 68 pe^i^s enfants.
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pouvant se vanter d'avoir mis leurs enfants en état de vivre

par eux-mêines, se décidèrent d'aller passer leurs dernières

années auprès de leur fille devenue veuve, madame Cureux
dit St Germain, dans la ville de Champlain. C'était en

1698.

Dix ans après ils décédaient, tons deux dans la même
année : Jean Demers, le 5 juillet 1708 et Jeanne Voidy,

son épouge, le 6 décembre 1708.

En 1698, ils fondèrent sept messes à perpétuité, dans

l'église de î^otre Dame de Québec, et en 1699 ils avaient un
banc on leur nom dans \j, même église.

Le séminaire de Québec fit chanter un service pour le

repos de l'âme de Jean Du Met ; ce qui donne à entendre

qu'il avait rendu quelques services signalés à cette première

inslilulion catholique du pays*, qui était alors, sous le règne

de Mgr de Laval, chargé de la dtsserie des paroisses.

Dormez en j)aix, vénérés ancêtres ! Dormez dans votre

tombe aujuurd hui deux fois séculaire ! Vous aunz à

jamais, dans l'histoire de notie pays, l'honneur d'avoir

planté à Etcherain une braneho de la famille Dejners,

impoitce du beau pays de Fiance, et dont les rameaux

nombreux ont été pleins de vie et le seront longtemps.

Au jour de votre mort, votre couronne cotnposie de

douze enlants et enlrelaçée de soixante huit petits entants,

était déjà bien belle ; mais aujourd'hui, elle apparaît bien

plus lesplendissante, encore, par les centaines et les cen-

taines de de^cendants jusqu'à la septième et la huitième

génération qui saluent en vuus avec amour et res|>ect le

nouvel Abraham de leur famille, leur premier ancêtre, leur

premier père !





CHAP1TRI-: SECOND

Jean Demers, II

Jean Demers, successeur de son j ère à Elchemin.— Il se m.xrie à Stf

Famille I. O. en 1696.- Aveu et dénombrement de la seigncorit tn

1723,—Ln maison pr.ternelle.— Procès.—Ses enfants.—S<>n d^i^ vtv

1736.

Jean Demers, notre second MncêtTe en li^ne directe, bëritâ

de la propriétë de mn |»ère Jean à Etchomin, vers 1698. Il

avait reçu le baplênne à M<>ntr«5al, le 6 juillet 1661 fl) «t

l'année suivante, il avait suivi h.mi père i\ Etchonain. CV^t à

Ste Famille de l'isle d'Orléans qu'il se choisit une comp li^ûe»

le 2 mai 1696. Son épou'^e était J^'anno [/Arrivée, tille d©

Jean L'Arriv'e «n de Jeann^î Birher^jau (V.>ir app. C.) ht

mariage fut céUbr « paT le curé Fr. Laniy. «n pn'sonoa dfi

pères des deux éj oux, do Jean Moii-'set, Xi«ol;i8 Citrill*!

Pierre Loignon.

(l) 11 y avait pour p.-\rrain, Charles Ltnioyne, et vour marr.iine, Je«n»«

Lemoyne, épouse de lacques Lel>er.
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II a été marié sous le nom de De Mers.

Jean Demers s'appliqua à agrandir et à perfectionner le

domaine patrimonial à Etchemin.

Il est intéressant de lire VAveu et dénombrement de la

Seigneurie de Lauzon, fait par le sieur Etienne Charest, le

^ mars 1723. On y voit avec la plus grande exactitude les

noms des censitaires, l'étendue des terres que chacun possé-

dait et les redevances dont elles étaient chargées.

A Et( hemin, entre les deux rivières et, en commençant à

la rivière Etchemin, on y trouve les noms des propriétaires

suivants, à savoir : les héritiers du sieur Joliet—Jean

Demers— Guillaume Leduc— Lts héritiers de Eustache

Lambert—Jean Baptij^te Luneau—les héritiers de feu Sr

Duraont et les héritier^ de M. de la Martinière. Sur les

propriétés avoi^inant d'Eu hemin et de Chaudière, il n'y

avait pas de bâtisse ni <ie travaux de défrichement. L'éten-

due de ces propriétés cluit de 72 arpents de front sur 40 de

profondeur, excepté la propriété de M. de la Martinière qui

avait une lieue de piofon leur
;

il y avait 138 arpents de

terre labourable, et 13 arpents en prairie. (1)

Jean Demers avait une terre de 7 arpents de front sur 40

de profondeur ; il devait payer un chapon et demi et le

SOième du poit'Son pris j>ar année. 11 était possesseur d'une

maison, dune étable, d'une gri.nge et, sur sa propriété, il y
avait 30 arpents de terre labourable et 3 arpents en prairie.

La propriété de Jean Demers était à trois arpents de la

rivière Etthemin ; ce fOiit les deux terres de trois arpents

et demi chaque au nord est de la route Taniata.

La maison, dont il est fait mention dans ce dénombrement

était elle la grande et solide maison en pierre que nous avons

ue et qui a été démolie vers 1860 ? Nous le croyons ; mais

nous n- pouvons diie ^i elle a été bâtie par notre premier

(i) Voir Hist. S. L. II— 1 14-144.
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ancêtre ou par le second. Elle iiVail une porte au centre et

deux fenêtres de chaque côté on avant et en arrière. Les

murs avaient trois pieds d'épaisseur et une gro.-se cheminée

en pierre s'élevait au centre, depuis le sol jusqu'à quatre ou

cinq pieds au dessus du toit, qui était élevé et pointu, sans

lucarne, mais avec fenêtres dans les pignons. On voit

encore de semblables maisons en pierre sur la côte Beaupré,

, Le bas de la maison était divisé en deux, et le grenier

^tait comme un vaste arsenal capable de tout recevoir : le

métier à tisf^er la laine ou la toile, les sacs de sel ou de

farine, les tinettes de beurre, les cotîrcs de linge, les raquet-

tes, les peaux de cuir tanné, etc. Nous nous rappelons y
avoir vu un vieux canot, coupé en deux et dont la coupure

avait été fermée avec dts planches ; ce canot était l'ami de

, l'enfance ]'arce qu'il contenait la piovisiotï de pommes récol-

tées au jardin.

Cette maison était bâtie à environ ti ente pieds au nord du

grand ( hen)in, un peu en arrière de lu ] harmacie actuelle

de M. J. B. Martel. Le jardin éiîiit à droite, le long du

chemin, et sur le bord d'un rigolet, aujourd'hui 1 étang

Atkinson. Il y avait des pommiers, des pruniers, des

ceri^iers et des carrés d'oignons, dis bttteraves, d'oseille,

etc.—A gauche de lu maison, la vue s'étendait sur le fleuve

St-Laurent et on apercevait les côtes de Sillery
;
en ariière,

on voyait k-s ilôts sur lesquels sont bâtis les quai-* destinés à

recevoir le bois de commerce préparé au moulin Caldwell

ou Atkinson. Au sud du chemin, étaient la grange, l'étable

et un \)t'\\lfour)iil ou boutique dans lequel on fabiiquait un

pou de tout. Kn arrière île ces tonstruciions, un petit ruis"

seau qui ;tvaitsa source à la (jrande. cn>^(.', traversait la terre,

puis le chemin it allait se jeter dans le fleuve un peu en

haut de la maison paternelle.

II est de tradition dans la famille que cette maison fut



— 18 —

inccn liée doux fois par les soldait* anj^lais. lors des guerre»

de la conquête. A l'approche de retmemi. lu famille se

sauvait ôuus U-h bois, apportant :iVtc elle quelques provi-

sions et ne levenait que loisqùe l'ennemi s'était éloii^né.

Tout hcinblo avoir été assi z paisible dois la vie do Jean

Demors à Etchemin pcndaîit les vingt cinq premières années»

Mais Jean Deniers, comme son père, avait <iu sang normand
dans Its vn'r»es. Son père avait eu quelques démêles avec

rr:«nçnis I^i-hoi au huji t du pâturage des bestiaux sur lea

ilôts situés à l'einboucliure de l'Etchomin rt le conseil souve-

rain de (^urbt'C avait jjorlé un jugem îjI eri lb*6') et fait Ull

règlement pour le plus grand bien de Bissot et des colons. (1}

Le ti's Jean se prit de querelle avec son voisin Joseph

Koberire an sujet d'une claie ou d'une
|
ê he qu'il avait sur

sa j)ropriété. La claie avait été brisée. J'an Demers pré-

tondait que c'était l'œuvre malicieuse do Joseph R'»berge.

Celui ci niait et attribu:»it la cause du dégât au vent ou à la

marée. De là une ihicane qui fo compliqua do voies de

fait d.ms l< squelles on se servit de bâton, de hache, ôto.

On dit même que le nang coula.—Le Conseil Souverain

s'occupa (le I affaire, et, le 2 juillet 172-1:, l'appel de Jean

Demeis contre Jo>eph Roborge, fut mis à néant. Cette

chicane de normands Ht dire bien desparoies, causa des

frais af-sez considérables pour le temps et nous force à

avouer, une fois de plus, que le pire de tous les arrangements

vaut le meilleur de tous les procès

Les cillants nés du n^aiiagede Jean D« mors et de Jeanne

rAriiViO ^ont au nombre do huit; plusieurs ont été baptisés

à St Jose|»h de la Pointe ïiévy. Voici leurs noms:
1. Marie Jeanne, baptisée le 2 juillet 1697, à Lévy et inhumée aussi à

Lévy, le 8 juillet 1697.

2. Françoise, biptisée à 0"ébec le 18 m:\i 169S —.Mariée à Lévy le 8

novembre 1729 à Charles Tinon.

(I) Voir IlisL S. L. I— 185.
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3. Marie Anne Mariée à Lévy à Jean Tinon

(Les Tinon s'appelaient Tinon dit Desrochers),

4- Marie Angélique, baptisée à Lévy le 14 décembre 1701.—Marié*

à Québec le S septembre 1725 à Augustin Desloriers (Normandeau).

5. Loins, baptisé à Québec le 15 novembre 1703—Marié à Thérèse

Gagnon, au Château Richer, le II février 1730,

6. Jean, baptisé à Lévy le 25 avril 1709. —Marié à Québec, le 9 février

1739» à Madeleine Dussaalt. S'établit sur une terre à Etchemin,—la

moitié de la propriété de son père.

7. René, bapt —Marié à Québec le 27 juillet 1745 à

Marie Louise David.

8. Louis Joseph, baptisé le 7 mai 1711,—Marié à Lévy le 15 février

1735» à Geneviève Huart. Sa sépulture eut lieu à Lévy le 20 décembre

1749. Il fut l'héritier de son père à Etchemin, sur la moitié de sa pro-

priété, l'autre moitié ayant été donnée à son frère Jean. (l)

Jean Demers, notre second ancêtre, ebt mort à l'âge de

75 ans.— Il a été inhumé, à Québec comme son père l'avait

été, à la date du 1 1 juillet 173a.

(I) Dict. génél. de Mgr Tanguay, (vols. I et IIL)





CHAPITRE TROISIEME

Louis Joseph Demers

Louis-Joseph Demers succède à son père sur la moitié de sa propriété.

—

Son mariage.—Procès verbal de 1738.—Sa mort prématurée en 1749

—

Sa veuve et ses enfants.— Décès de la veuve en 1773.—Incendie

des maisons d'Etchemin en 1760.

—

A la mort de Jean Demers II, sa propriété de sept

arpents de front à Etchemin fut partagée entre ses deux fils

Jean et Louis Joseph, comme nous l'avons dit au chapitre

précédent.

D'après les papiers de famille, l'héritasse de Louis-Joseph

Demers, notre troisième ancêtre direct, contenait " trois

arpents cinq perches et neuf pieds sur quarante de profon-

deur, au premier rang, borné au nord est à Jean Demers

et à l'ouest à Joseph Roherge ".

Louis-Joseph Demers avait été baptisé à Lévy le 7 mai
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1711, et il fut marié à l'église de St-Joseph de la Pointe

Lévy, le 15 février 1735, par le curé de la Rue, à Gene-

viève Huart, fille de Jean Iluart et d'Angélique Jourdain,

de la paroisse de S t Joseph. La cérémonie eut lieu en

présence des frères de l'époux, René, Louis et Jean De mers,

d'Augustin Normandeau (Desloriers) et Jean Tinon, ses

beaux frères, de Jean Huart, père de l'épouse, de Jean et

Joseph Huart, ses frères, de Jean Dussault et Charles

Bergeron, ses beaux frère-», d'Etienne et Ja îques Huart, ses

oncles et de plusieurs autres. (Voir app. D.)

D'après un procèvS verbal du 5 septembre 1738, fait pour

redresser le chemin de front depuis chez les Lambert à

Etchemin en descendant jusiqu'à Montapeine, on voit que

les propriétaires des terres à roue!?t de l'Etchemin étaient

le sieur de la Gorgendière, Jean Demers, Louis Joseph

Demers, Joseph Robcrge, le sieur Mouffl^i et le sieur Lam-

bert. Les sieurs de la Gorgtndière et Mo ifflî n'y sont pas

demeurés longtemps, mais Joseph Ri>ber_cey a été la souche

d'une nombreuse et respectable famille principalement

répandue à St Jean, St Romuald et St Nicolas. Joseph

Roberge avait pour ancêtre au Canada, Denis Roberu^e, qui

avait été toute sa vie l'homme de ci)nfiance de Mgr de

Laval. Il avait épousé une des filles do René Leduc, ancien

censitaire de Lauzon, et c'est ainsi q l'il vint habiter la

seigneurie, (l)

Ce procès verbal devait avoir sa raison d'être dans un

pays où le chemin était rocailleux et difficile. Il est aussi

question, dans le temps, d'un pont sur l'Etchemin.

Nous ne voyons à cette époque, aucun événement impor-

tant digne d'être signalé dans l'histoire de la famille. Louis

Joseph Demers d'ailleurs ne vécut pas aussi longtemps que

Bon père et soi grand'père ; il s'éteignit à Etchemin le 18

(I) Voir Hist. s. L. II— 145.
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décembre 1749 à Vl<^e de 38 ans, et 14 ans seulement après

Bon mariage avec Geneviève Iluart. H lai.-suit sa veuve

avec quatre enfants, Geneviève, Louis, Louis Etienne et

Marguerite, âgés respectivement de 14, 12, 10 et 5 ans.

La veuve prit en main l'administration do soti bien et de

celui de ses enfants et la conserva ])endarit une quinz lino

d'années. Elle fui nommée tutrice de ses enfants, (1 ) le 9

juin 1750, par Claude Barolet faisant len fonctions de juge

à Québec en l'abu nce du )»rocureur du iîoy, et le 10 mai

1765 elle obtint pur acte passé devant le notaire Saillant un

titre nouvel^ pour elle niême et pour ses enfants, de la pro-

priété occupée par eux, à Etchtmin. Cette projirirté est

décrite dans cet aete, comme ayant, " iioi-t arpents cinq

" perches, neuf ))ieds de terre de front à prend le du bord

" du fleuve 8t I.auienl sur quaiante ar^)» nts de profondeur,

^' faisant moitié de ^ept arpents une perche aj»parLenant à

** feu Jtîan Demers son beau )>ère, faisant partie de dix

** arpents de terre concédés à François Bi'»sot par c mtrat

^* pas>é devant Me. Rageot, notaire, le 12 novembre mil six

*' cent soixante et dix, à elle jippartenant ei à ^e.s enfants pour

^* leur avoir été donné et abandonné par feu D îniori son beau

*' père dont elle n'.i pu repri'senter le conti-ai
;
étant

^' chargée de cinquante se|»t s<Ms dix denier-*, ari^ent tour-

^* nois et du trentième poisson, de cens it rente» seigneuriales

" payables au premier octobre de t haque :*nriée

** Fait et passé en pré>enee de Monsii-wr Ch trus Youville

« Dufios, prêtre et curé de Saint Joseph de la Pointe Levy
<» et de Sieur Pierie Joly dit Sans chagrin, écrivain, demeu-

*^ rant en la dite paroisse, témoins pour ce appelés

<* ...(Papiers de tamille).

Ses enfants étaient :— (2;

(1) Papiers de famitle.

(2) Voir registre-- d. Si-J jseph de l.évis, etc.
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1. Marie Geneviève, baptisée le 31 janvier 1736.—Mariée 10 à

Joseph Dussault le 20 oct. 1752, et 2^ à Etienne Paradis le 25 octobre

1756.
2. Louis, baptisé le 14 février 1738.
3. Louis Etienne, baptisé le 1740,—Marié le 16 juillet 1764

à St-Nicolas, à Marguerite Deniers.— Il fut l'héritier de la propriété

d'Etchemin.

4. Marguerite, baptisée le 19 octobre 1745.—Mariée le 9 juillet 1764
à Louis Paradis,

Greneviève Huart, veuve de Loais Joseph Deniers, est

décidée le 28 novembre 1773 à l'âge avancé de 81 ans.

Pendant la guerre de 1759 60, pour la possession du
Canada, nous'ne voyons aucun événement spécial à noter à

Etchemin, si ce n'est l'incendie des maisons, et de celle en

particulier de la veuve de Ls. Joseph Demers. Voici le

fait tel que rapporté par l'Histoire de la Seigneurie de

Lauzon. (1)
" Le 26 février au matin (1760), le major Elliot, du

43ième régiment, traversait la rivière avec un détachement

do 300 soldats et matelots et il faisait mettre le feu, sans

pitié, aux maisons des paysans désarmés depuis la rivière

Etchemin jusqu'à la rivière Chaudière. Ainsi furent détruits

en une journée, au milieu du plus rigoureux hiver, tous les

établissements qui se trouvaient alors sur le territoire des

paroisses de St-Komuald et de St Jean Chrysostôme. On a

voulu, raconte Knox, punir ces habitants de leur rébellion^

car non-seulement leurs jeunes gens ont pris les armes et

joint l'armée française, mais ils ont fait tous leurs efforts

pour entraîner les paroisses voisines à suivre leur exemple

et à manquer à leurs engagements. Bien plus, ils ont

négligé, au mépris des ordres du gouverneur, d'avertir de

l'arrivée de St Martin."

" Les détachements de M. de St Martin n'ont pas été

d'une grande utilité. ..Ils sont cause que le général Murray

a fait brûler vingt cinq maisons à la Pointe de Lévy."

(I) (11-335-)
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CHAPITRE QUATEIÈME

Louis Etienne Demers

Louis-Eiienne Demers se marie à St-Xicolas, en 1764.— Il hérite de la

propriété de sa mère.— Echange avec ses sœurs.— Etat de Lauzon.—

Invasion de 1775.

—

II est éhi marguillier en 1794.—La charge de

sous-voyer qu'il occupe en 1797 lui donne du trouble.—Ses enfants.—

Il fait donation à son fils Julien en 1801.—Coutumes et usages du

temps.—Son décès en iSi 7.— Belles paroles de son testament.

Xotre quatrième aiicOtre—Louis-Etienne Demers—était

né eu 1710, du mariage de Louis Joseph Demers et de

Geneviève Iluart. Nous regrettons de n'avoir pu trouver

la date de son baptême, dans les registres do la Pointe

Lévy ;
peut Glro qu'il a été baptisé ailleurs. Il se maria à

St Nicolas, le IG juillet 17(U,—au lendemain de la cession

du pays à l'Angleterre,—avec Marguerite Demers, fille de

Joseph Demers et de Marie Josephte Gingras,de Si-Xicoias.

Il ne faut pas confondre celte Marguerite Demers. avec

o
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une autre Marguerite Demers, veuvo de Jean Marie Iluarty

(non pas Jean Marie Jienard comme l'a écrit Mgr Tanguay)

et fille de Michel Deiners. Cette autre Marguerite Deniers,

B'eet marine le 15 septembre 1760, à St Nicolas, avec Antoine

Orenier, veuf de Angélique Deniers. Ç\ )

X/Ouis Etienne Domers» et son épouse Marguerite Demers,

avaient obtenu, av.int leur mariage, dispense d'une double

parenté de consanguinilé—du troisième au troisième degré

et du quatrième au quatrième degré,—accordée par Mon-

sieur Briand, vicaire général de Québec.

Leur con.'-enti merit d^' mariage fut reçu par le frère Louis

DenieiF, lécollct. parent de l'épouse, à ce autorisé par le

révérend Mes&ire Desrochers, le curé du lieu— et en présence

de Joseph Demeis jière de répouSij,de Pierre Demers frère,

de Joseph Dubois, Etienne Paradis, Louis Demers, Louis

Quantin, Jean Baptiste Desrochers, François Desi-Oehé et

autres. ( Yoir up]). E.;

La propriété de Louis Joseph Demers, comme nous

l'avons Vij par un acte du 10 mai 1765, appartenait à sa

veuve et à ses enfants.

Pour en obienir la possession complète, Louis-Etienne

Demers dût pasi?u»r avcc sey deux sœurs naariées, Greneviève

et Margueiite, des acte.-* d'échange et de renonciation, que

nous i.ous jierniettions d'analyser d'après les papiers de

famille.

1. Par devant le notaire Panet en date du 21 juillet 1766,

Louis Etienne Demers et son épouse Marguerite Demers

cédèrent par échange à Etienne Paradis et à son épouse

Gentvièvj Demers une teire de deux arj^ents et demi de

front sur quarante de profondeur, à St-IIenri de Lauzon,

que le dit Etienne Demeis avait acqui.-e le même jour, aussi

par échange avec Pierre Para lis, et c.j retour, Etienne

H) Réj,'isue'i ùe Sl-Xicolas.



Paradis et son t^pouse s'eni^at^èrcnt à cèJor à perpétuité à

Louis Etienne Dcmer.s et à son éj^ou-se, tous les droits,

€tc qu'ils ]iouvuient avoir sur les biens meubles et

immeubles dans la succos.sion dcbue de Louis Joseph Demers

et celle fLiiuro de Geneviève Ilu.irt, épouse de Louis-Joseph

Demers, leur père et mère, beau pire et bellemère. . . .Les

dits Louis Etienne Demeis et ton épouse s'obligeunt à

toutes les cliar<;es de lu t-ucces-tion de façon à libérer com-
plètement Etienne Paradis et ^o i épouse Geneviève Demers.

2. Par devant le notaire Sati^uinet, en dat; du 2.'> février

1768, Louis Paradis et son éj)OU.>e ^lari^uerite Djmers,

(cette dernière se d smt héiitièie d'un tiers de lu succession

de Louis-Jobeph Demeis son i>ère), tous deux dtmeurant à

St Henri de Lauzon, et avec l'agrément de Geneviève

Huart, viuve de Louis Josejdi Denurs, pn'sjnte
|
oar auto-

riser la passuiiou de l'acte, i-econnai-sjtit avoir cèle à

Louis Eiicniie Deniers et à ton épouse .Marguerite Domers,

tous les droits mobiliers. et imiuobi iers (ju'ils jourruient

avoir dans lu succession échue de feu Joseph D.mers et

celle à écheoir de son épousj (reneviève lIuarL \ la

charge par Louis Etienne DeiiuTs et son épouse de payer

les dettes de lu buc(c>fc'ion de chautter,

loger lu dite veuve (feneviève Iluart, leur mère et belle

mère, en quelque état qu'elle puisse de trouver, et faire en

sorte qu'elle ne manque de rien dans ses besoins et néces-

sités généralement quelconques et l'enlielcnir d'habits,

harde» et linges à son usage sans en pouvoir jamais mun.

quev de ])ayer aux dits Louis Paradis et

son épouse lu somme do o. ze cent livres de vingt sols en

neuf ans

Et en outre do laisser faucher sur su propriété, au profit

de Louis Paradis et sou époa?e, six cents bottes de foin

pendant neuf ans et trois cents bottes la dixième année



Il ncst )
its fiiil m( ntion de Louis, un des quatre enfants

qui nvaii 12 uns en ll'O. Puisque sa. sœur, Margueriter

décline olie héiiliè'e, d'un tiers dans la succession do son

pèro, il faut supposer qu'il était mort.

A la hu.ic de < es iran-actions, Louis Etienne Deniers,

déscni^ai-* ii dopindimt ei maître chez lui, put s'adonner à

l'exploitatinn de sa terre ei la mettre en état de produire le

plus jossible, en autant que les circonstances pouvaient le

permettre.

L'ettervescence produite par les guerres pour la po3ses-

sion du pays, pmdant les dernières années de l'administra-

tion de la veuve de Louis-Joseph Demers, était passée. Les

Anglais étaient maîtres du paj^s depuis 1763. Plusieurs des

principales familles françaises avaient repassé les mers pour

ne plus revenir. Les colons fixés au sol qu'ils avaient

fécondé de leurs sueurs étaient restés avec leurs prêtres et

la religion catholique dans laquelle ils avaient été élevés-

Mais qu'adviendra t il ?

" Pendant les premières années qui suivirent la conquête,

dit l'Histoire de la Seigneurie de Lauzon, dans l'état de

torpeur et d'indécision où se trouvèrent les colons, soit à

cause du changement de régime du gouvernement, soit à

cause de l'incertitude des lois qui devaient régir la propriété

foncière, il y eut peu d'établissements nouveaux dans la

province. Et la Seigneurie de Lauzon subit plus qu'ailleurs

encore un moment de stagnation dans son développement-

" Henry Caldvrell avait affermé cette belle propriété et

il voulait évidemment en faire une exploitation profitable.

La guerre de l'Indépendance américaine qui survint au

moment même où il entrait en possession de cette seigneurie,

et qui devait durer jusqu'en 1783, détourna l'attention de

la culture des terres. Il fallait avant tout songer à la

défense du pays.
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On connaît l'invasion américaine de 1775, et Ion sait

comment les troupes du congrès descendues par la rivière

Chaudière, furent reçues dans Luuzon. De-* rerapai'ts furent

élevt'S par Arnold sur les hauteurs do Lévis et les troupes

bdstonnai:>cs demeurèrent en cantonnement chez le." habi-

tants de 1776 jusqu'en 1783.
'* Le passage des Boslonnais à la Pointe Levy, dit l'auteur

de l'Histoire de la Seigneurie de Lauzon, était resté vivace

à la mémoire de plusieurs anciens que nous avons connus

dans notre enfance. Xous nous souvenons d'avoir entendu

raconter à l'un d'eux la frayeur qu'il éprouva lorsqu'on lui

dit que des hommes bardés de fer débouchaient par la

vieille route de St- lien ri. Plusieurs familles ochôrcnt

alors au fond des bois, comme au Icmjs de l'invasion

anglaise, tout ce qu'elles avaient de plus précieux. On ne

tarda j-as cependant à b'apercevoir que les hordes do la

Nouvelle Angleterre venaient au j'ays comme libérateurs

plutôt qu'en conquérants. La plus parfaite cordialité

s'établit bientôt entre les soldats (iu congrès et ces popula-

tions naïves et confiantes. On donna sans compter
'

Que bo passa t il à Elchemin pendant ce temps d'invasion ?

La iamille de Louis-Etienne Deniers avait elle des sympa-

thies avec les troupes d'Arnold ? Etait elle restée fidèle à la

couronne d'Angleterre ? C'est ce que nous ne pouvons

dire. Ce qui semble certain, c'o.-l que les affaires de notre

ancêtre n'en ont pas trop t-outlert. Peut Giro me no qu'il

aura reçu de ces monnaies de carte que le congrès avait

fait émettre en guise de numéraire et que l'on distribuait

pendant l'invasion en paiement de sjrvices rendus.

Dans tous les cas, Louis Etienne Dcmors ne dùl. pas

rester inactif. Il avait alors ave^.*. lui dos enfants dj 12 à

18 ans et il était en état de dis^ oser avec profit des produit s

de sa tei re.
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A raison de l'importance qu'Etchemin avait pris depuis

quelques années et un pou aussi, sans doute, pour flatter les

colons qui habitaient entre les deux rivières Etchemin et

Chaudière, on jugea, à l'église de St Joseph de la PoinJte

Levy, qu'il était temps de faire «ntrer dans le corps des
marguillicrs de cette pnroiiîse un des censitaires résidant
entre les deux rivières. Le choix tomba sur notre ancêtre
Louis Etienne Demers, eu 1TD4 (1). 11 était alors âc^é de-

54 ans.

En 1781, il avîiit déjà rempli les fonctions de syndic avec
cinq autres citoyens, pour surveiller les travaux d'agran-
dissement de l'égliycet recueillir les offrandes des paroissiens.

L'ouviage n'avança pas beaucoup. On se chicjina pendant
dix ans, et les colons d'Etchomin et des environs voulant
avoir l'église ailleurs, j.lus ].rès d'eux, firent beaucoup
d'oppoHtion. La foudre qui bri>a l'église le 22 juillet 1790.
régla l'alfaire. Lis dommages furent réparés sans contes-

tation. (Ilist. S. L. 111 166—175).
En 1797 et 1798, Louis-Eiienne Demers fut appelé à

remplir une autre charge publique qui lui donna plus de
trouble que celle de marguiilier.

" A la session du parlement do 1795, dit l'histoire de la

Seigneurie de Lauzon (III— 271 et suiv.J que nous allons

résumer, on avait pa^so une loi relative aux chemins et aux
ponts, et cette loi obligeait ou à payer une certaine ^omrae
ou à contribuer par le travail à ces ouvrages. On établissait

un système de voirie sous la burveillance d'inspecteurs et

de sous voyers distribués par régions sous les ordres du
grand-voyer.

" Cette loi fut très impopulaire à Lauzon comme ailleurs.

** En 1796, le grand voyer, Gabriel Elzéar Taschereau,

voulant mettre à exécution cette loi, divisa la seigneurie de^

(I) Hist. S. L. (app. LXII.)



— 31 —

Lauzon, en 23 circor sciipiionp. La paroisse de Sl Joseph

de lu Pointe Lévy eut un inspeclenr et neuf î-ous voycrs...

Ils furent é\u^ le 1er janvier 1797 comme Huit :

Cîipt. Elicnre Bcgin, inspecteur

L')uie Lecourp, sons voy^r

I^'nace Coutnie,

.1. Bte Ch.neht.

Jo-^eph Lnrrirée, ''

iMieliel DDSsaull,

Pierre B.i rou, "

Eiieiine Dem rs, "

Antoine Canier,

J< seph Canier, ''

Comme on le voit, Kiicnne Domers e'tait du nombre des

SOUS voyors.

*' Les choses s'i'taient passces assez tranquillement et

rien no laissait ^ouj çonner la corispirati^m qui se tramait

Lee nouvaux Innclioiiu lires se pr»'da-saienc pleins de quié-

tudes, et Satisfaits de la confiance que leurs concitoyens

leur avait témoignée. Le 9 janvier, au i>oir, à la niêrae

heure, ils furent tous empoigm's, dans leurs tnai-oti-^, par

neuf bandes diftVrentes, solidement carottés et emmenés

sous escorte, dans un endroit c'onvenu, au centre do la

paroisse, et là on les obligea à renoncer à leur charité et à

remettre les in.>truction8 qu ils avaient reçues pour leur

gouverne. On raconte même que trois d'entre eux ayant

voulu persister h exécuter la lo', furent cnferm'^s d ins une

maison isolée et inliubitéo où on ne leur laissa qu un pain et

un sceau d'eau, bien décidés que Ion était de les laisser

mourir de faim. Les familles de ces sous voyers, pleines

d'inquiétude &ur le sort de leur chef, firent, ou le comprend,

les j)lus actives perquisitions pour,les retiouver. mais co ne

fut que la troisième journée qu'elles les découvrirent et
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qu'elles purent les délivrer. Il en était temps car ils étaient

exténués
'* On comprend qu'un pareil attentat ne pouvait rester

Bans punition.

"Le 11 janvier, un mandat d'arrestation était lancé

contre quatre meneurs, et le 25, deux huissiers traversèrent

de Québec pour les empoigner. Ils s'en allaient avec leurs

prisonniers lorsque rendus sur les bords du fleuve, ils furent

entourés jiar une bande de huit hommes armés de _û^ourdins

qui les forcèrent à lâcher prise. Les huissiers furent priés

de retourner à Québec et d'informer ceux qui les envoyaient

que les habitants de la Pointe de Lévy ne souffriraient pas

qu'aucun mandat fut exécuté dans la paroisse. Qu'ils

envoient qui ils voudront, ajoulèrent-ils, nous avons trois

cents hommes armés prêts à suppoiter notre décision.

" Cependant force devait re>ttT à la li)i.

" Les meneurs des piemiôres émeutes aussi bien que bien

que leurs sauveteurs finirent ))ar être arrêtés.

" Douze des chefs de la révolte comparurent donc devant

le tribunal.

*' Ignace Lambert, Louis Rober<re, François Cantin, et

François Roberge pour avoir assailli le surveillant Etienne

Demers, pour l'avoir emprisonné pendant une heure furent

condamnés à un chelin d'amende et à six semaines d'em-

prisonnement."

Les autres furent condamnés à des amendes variant de

un chelin à vingt chelins avec emprisonnement de six

semaines à trois mois. Ceux qui avaient le 25 janvier

arrêté les officiers du shérif eurent à subir des amendes

plus ferles et à faire beaucoup plus de mois de prison.

" Certes le châtiment était sévère, mais il faut dire aussi

qu'il était mérité, car on. ne joue pas impunément avec la

justice et il n'est pas permis de se révolter à main armée
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contre lu loi quelqu'injusle quelle puisse être."

Après cette échaffour*5e, le grand vo^'er put libremen

donné ses ordres et travailler à l'amélioration des chemins.

Les enfants de LouisEtiennc Demers et de sa femme

Marguerite Demers, furent les suivants, d'après les registres

de St Joseph de la Pointe Lt'vy.—Il y a encore ici des

lacunes que nous ne pouvons combler.

1. Lol'is-Etienne, né le 2 octodre 1765.—Marié à Josepthe M.

Simonenu.

2. Louis-JosEi'H, né le 4 mars 1767.—Marié à Geneviève Godreau.

3. Augustin, né le 22 mars 1769.—Décédé le 24 iuillet 1769.

4. Antoine, né le 12 juillec 1770.—S'établit comme forgeron au Cap

St-Ignace.

5. FÉLICITÉ, née le 22 mars 1774.—Mariée à Michel Cantin.

6. Gaspard, né le 8 juin 1775. —Décédé le 8 septembre I797-

7. Marie-Euphrosine, née le 12 octobre 1776.—Décédée le 2

novembre 1776.

8. Julien, né le 28 octobre 1777.—Marié à Geneviève Roberge le 25

juillet 1803.— Il fut le donataire de ses père et mère k Etchemin.

9. Marguerite, née le 2 novembre 1779.

10. Marie-Anastasie, née le 14 décembre 17S1.—Mariée à Antoine

Langlois.

11. Ignace, né le 23 avril 1783.

12. MARiE-JosEnriE, née le —Mariée à Etienne Guay.

Louis Etienne Demers et son épouse, Marguerite Demers,

jugèrent à propos de faire donation et cession de leurs

biens en faveur de leur fils Julien, le 23 octobre 1801.

L'acte do cette donation a t'té passé devant le notaire A.

Dumas résidant à Québec. Ce document que nous trouvons

dans les papiers de famille et-t important ; il nous fait voir

les coutumes et les usagos suivis par nos ancêtres on pareil

cas. Kous cro^'ons utile d'en faire une analyse un peu

détaillée et d'y ajouter quelijues remarques.

Louis Etienne Demers et son épouse cèdent et transpor-

lent à leur fils .Julien une terre et habitation de trois



— 3i —

arpents et demi de large ou de front sur quarante arpent»

de profondeur située au premier rang attenant au
nord-est à Etienne Deiners et au sud-ouest à Françoi»

Koberge ensemble la maison en pierre, grange, étable

et tous autres édifices en bois ou pierre sus construits '^

compris dans la présente donation, tous les meubles et

ustensiles de ménugo et dj culture, vaisselle de toute sort§,

animaux, volailles, voitures d'été et d'hiver, linge de ménage,

de corps, bardes, argent inonoyé, grains battus ou en

grange, fourrages de toutes sortes et généralement et sans

exception tous autres objets mobiliers et immobiliers

que les dits donateurs ont et possèdent quant à présent et

qu'ils auront et posséderont lors de leur décès.

La susdite donation est néannuins faite par les dits

donateurs avec la réserve de jouir à titre d'usufruit et de

maîtrise la vie durant d'eux deux, de tout ce que dessus

donné, pendant laquelle jouis-^ance et maîtrise le dit dona-

taire restera, vivra et travaillera ainsi que sa femme et ses

enfants si Dieu leur en donne, suivant leur force et adresse,

pour et sous la direction des dits donateurs ; et durant les

années que les dits donateuis et donataire vivront ainsi, si

les profits de chaque année exièdcnt la dépense d'icelle, cet

excédent sera partagé par moitié pour les donateurs et

moitié pour le donataire qui ne pourra transporter à

personne fia présente donation tans le consentement par

écrit des dits donateurs.

Tient ensuite la descri;)tion d'un trousseau à donner, aus

cas ou les donateurs ne le donneraient pas, à chacune de

ses sœurs non mariées, Anastasie et Marie-Josephte, et cent

piastres— , ou six cent livres de vingt sols— , à payer à une

sœur, Félicité—qui a déjà reyu un trousseau semblable à

celui des deux autres.

Il y a ensuite obligation pour le donataire de faire inha-
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mer les deux donateurs dans rdi^^lise parois-iule avec un

service honnête t*ur leur corps, et de faire dire cent basses

messes de requiem, pour le repos de l'ânie de chacun d'eux.

Et s'il arrive que les dits donateurs ne puiî^sent ou ne

veuillent continuer leur m^âtrise et usufruit mis lits alors le

donataire sera tenu—de p.iyer les droits seigneuti:iux— , de

fournir au donateurs la chambre sud ouest de la maison,

—

une place dans la cave et au i^rcnier ])Our leurs provisions,

de bien entretenir la dite chambre, de la garnir et fournir

d'un lit en plume, de couvertes, de draps au besoin,—d'y

mettre un ))ocle de fer garni et en b( n service,—de leur

fournir dans cette chambre des meubles, ustensiles et vais-

selle dont ils auront besoin,—do fournir une pince dans la

cuisine pour faire leur ordinaire.—de leur lionner Tusage

du four, et du bois qui leur sera nécessaire |)our faire cuire

le pijin,—de les soigner en siinlé, maladie et infirmité,—de

faire leur cuisine, leur pain et les blani hir et rnccommoder

lorsqu'ils ne pourront le faire eux mêmes, de leur fournir

constamment une vache qui sera renouvelée chaque fois

que la circonstance le requerra, qui sera nourrie, établée

l'hiver et pacagée l'été —Au-si un cheval attelé de voiture

commode et de maison pour assi.-ter aux offices les diman-

ches et fêtes d'obligation et ailleurs lorsqu'ils le désireront,

de leur fournir des chirurgiens, des médica-

ments et les t'ouceurs nécessaires en leurs maladies et

infirmités, (t de soutfrir que les deux sœurs non mariées

aient place et re^tenL dans la saison jusqu'à ce qu'elles se

marient ou tant qu'elles voudront rester avec lui
\
our leur

travail et convenable entretien

Et par chaque année, à titre de pension viagère, le dona-

taire leur fournira vingt quatre minots do blé net et

marchand converti en fa-ine rendue au grenier, son et gru

à part—doux cents livres de lard,—un (quartier de bœuf
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d'environ quatre vingt livres,—trois agiisaux de l'année

livrables morts en automne,—doux minots de pois cui-

sants,—du jardinage à leur besoin,—un minot de sel —la

moitié de l'anguille qu'il prendra à la pèche de la dite

habitation,—quinze cordes de bois coupé pour le poêle, et

mis dedans si les donateurs ne peuvent le faire,— de la

chandelle au besoin,—cent livres de sucre du pays —une
demi livre do poivre,—trente pots de rhum bon et potable,

—

du savon au besoin,—des œufs au besoin,—du beurre frais

et salé au besoin,— quatre livres de thé de magasin,—huit

livres de café,— des souliery tannés et de magasin au

besoin,—un demi papier d'épingles,—deux capines d'in-

dienne et une de coton blanc toutes faites,—quatre mou-

choirs pour le col et pour la poche pour chacun des

donateurs, deux chemises bien faites,—huit aulnes étoffe

du pais pour le donateur, huit aulnes autre étoffe du païs

pour et au goût de la donatrice,

—

ulo paire de bas pour

chacun,— avec deux paires de chaussons pour homme et

une paire pour femme,—vingt quatre livres de tabac du
païs à fumer, cinq livres de tabac en poudre pour la dona-

trice,—six piastres en argent,—deux minots de patates

—

chaque deux ans, un fichu et un bonnet drappé j)our le

donateur et chaque quatre ans, un habillement de pied en

cap pour chacun des donateurs, à les prendre dans les

magasins et délivrés tout faits.

—

Au décès du premier décédé des donateurs, toute fourni-

ture cessera et toute autre fourniture sera réduite à moitié,

sauf la chambre, bois, luminaire, vache, la voiture et les

articles particuliers au survivant, au décès duquel toute

pension sera éteinte au profit du donateur. (1)

Le quatre novembre de l'année 1802, Louis Etienne

Domers et son épouse Marguerite Deniers ont ensuite fait

(i) Papiers de famille.



leur testament chucun en faveur de Julien Deniers leur

donataire, et ont confirmé ce qu'ils lui avaient donné par

l'acte de cession du 23 octobre 1801. (1)

En parcourant les détails de la donation ci-dessus, on est

porté à les condamner comme trop minutieux et l'on se

demande s'il n'y avait pas moyen de les t^implifier. Il faut

bien se garder de juger les actes de nos ancêtres en 1800, à

la lumière des idées et des facilités de commerce que nous

avons aujourd'hui en plein vingtième siècle. L'argent était

rare alors ; les provisions et les produits de la terre

—

surtout de celle de Louis Etienne Deniers,— l'étaient moins.

En supposant que le donataire eut été obligé de payer en

argent une rente viagère de §500 00 à ses père et mère, il

lui aurait fallu vendre des denrées, du bétail, etc., peut être

qu'il aurait eu beaucoup de peine à y arriver. Mais avec

les stipulations en effets, de la donation telle qu'elle a été, il

s'est effectivement tiré d'affaire, malgré que les obligations

nous semblent en avoir été onéreuses.

En examinant les choses de près, on voit que le dona-

taire, a relativement peu d'argent à débourser
;

il paie les

rentes seigneuriales, il donne §6.00 par année à ses parents,

il leur achète quelques effets de magasin, du tabac, du

rhum et certains autres articles indispensables, et de plus

il est obligé dé leur donner une sépulture convenable dans

l'église paroissiale et faire dire pour eux cent basses messes

pour le repos de leurs âmes. Le reste, il le trouve chez lui,

sur sa terre qui n'est grevée d'autre hypothèque que celle

de la donation. H a dans la maison le logement demandé

par les donateurs, avec le lit garni, le poêle, les meubles et

ustensiles nécessaires ; il a dans son étable des chevaux, des

vaches, des moutons, des cochons, des b(rufs ; il a dans sa

grange du blé, de l'avoine, des pois, et dans son jardin, les

(i) Papiers de famille.
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patates et les It^gumes qu'il devra leur donner suivants lo

quantités marquées à la donation. Il a aussi une pèche qui
fournira l':.ngiiille et d'autres poisî-ons et il a des filets pour
prendre le lièvre, des rôts pour saisir ])ar centaines les

tourtes, si nombreuses alors qu'on l<s tuuit sur les chemins
avec un bâton

;
il u un fu.sil pour chaNser le chevreuil et le

caribou, etc. Sous un régime semblable, le point important
pour les donateurs et donataire c'est de vivre en paix et

avec harmonie à la même table, comme I on dit. L'Union
fait la fon e ! Mais quand il faut se sô parer et que le dona-
taire est obligé do piiyer aux donateurs retirés dans leur

appartement, jusqu'à la dernière obole en argent et jusqu'à

la dernière livie de bœi.f ou de lard, alors, les difficultés

commencent et les charges deviennent d;jns bien des cas

trop lourdes pour les donataires, sans compter les autres

misères inhérentes à la nature humaine. La donation

devient une damnation !

Louis Etieni e Demers e^t décédé le U septembre 1817 à

l'âge de 77 aris, i-eize ans après avoir fait donation à s >n fils

Julien. Il fut inhumé lo 16 septembre dan^i l'église de St-

Jo8ej)h de la Pointe Lévy.

Son service et sa sépulture avaient coûté 119 livres et 10
sols, d'après le compte t?uivant que nous trouvons dans les

papiers de famille.
" Lo service et l'enterrement dans l'église de Louis-

Etienne Demers au 16 sjpterabre 1817.
'' Pour l'ouverture de l'égliso 40 1.

" Pour la Fabrique 7 1.

" Pour le curé 7 |.

" Pour le luminaire 60 1.

•' Pour l'argenterie 3 1.

*' Pour les clercs 2 I. 10 s.

Eeçu le montant 119 1. 10 s.

M. Masse, ptre.
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Son épouse Marguerite Demers, est décédé, le 21 février

1831, à l'âge avancé de 89 ans. Elle a été faible et aveugle

dans les dernièies années de sa vie. Elle a été inhumée à

à St-Jean Chrysostôme.

Dans son le&tament où il disposait de ses biens temporels,

Louis Etienne Demers n'a pas oublié de b'occujier des inté-

rêts spirituels de son âme et il i.ous fait plaisir d'y lire les

paroles suieantes qui en sont la première clause.

" Premièrement comme bon chrétien, caiholique et apos.

tolique et romain lilj a recommandé son âme à Dieu

Créateur, Père, Fils et Suint Kt^prit, suppliant sa divine

bonté par h s mérites de la Pys-ioii de Xotre Seigneur

Jésus Chiitet et pur l'inlerces.-ion de la sainte Vierge, de

saint Louis et saint luienne ses p:itrons et de tous les saints

et saintes de la cour céleste la placer au royaume des cieux

au nombre des bienheureux, ainsi soit-il." (Papiers de

Famille.)

Ces belles paroles nous )nouvent que, au cours de ses

nombreuses enire{)rists leinDorelics et des difficultés par

lesquelles il avait passé, comme un homiue brave et coura-

geux, le maiguillier de l'église Sl Jose])h n'avait pas oublié

la grande atfaire de l'éternité. Cest un bel exemple pour

ses descendants !





CHAPITRE CINQUIÈME

JrLiEN Demsrs

Son mariage en 1803 avec Geneviève Roberge.— Le ciiré Masse.—Contrat

de mariage.— Quittances de se> fères et sœurs.—Titre nouvel en

1S05.—Moulins d'Etchemin.
—

"Rornes de la terre en 1825.— Pont sur

l'Etchemin en 1818.—Devient capitaine de milice.— Et syndic pour

l'église de St-Jean-Chrysostôme.—Noms des tenanciers à Elchemin

vers 1829.—Ses enfants.—Il fait^donation à son fiis Benjamin en

1845.—Son décès en 1S60.—Décès de son épouse en 1869.

—

Julien Dorners, rils (ic Louis Etienne Deniers et de Mar-

guerite Demerti, était né le 28 octobre 1777. Il avait été

baptisé à St Joseph de la Pointe Lévj et il e>t notre

cinquième ancêtre (iirect.

Il fut marié le 2') juillet 18 i3 \ St- Joseph de Lévy. par le

curé M. Masse, avec Geneviève Roborgj, HUe mineure de

Charles Eoberi^e et de Geneviève Lambert, de la paroisse Je

St Joseph de la Pointe Lévy. Etaient présents du lôlo de

l'époux, Louis- P]titntio Deniers son père, E ientie f>jiner8

4



fion frère, f t du côté de l'opout^e, Chavlos Roberge, son père,

Joseph Roberge, son frère, et plusieurs autres. (Voir app. F.)

Les ^poux ont toujours garJé un bon souvenir du curé

Masse qui les avait n.ariés et qui avait succédé au curé

Beilhiaume en 1794. L'opou>e surtout i ous a parlé souvent

<ie É-oii Cijraclèi'e alVable ei avenant, de sa huuto stature et

de Fon veibo pui^i8arit.

*' L'œil des anciens saliun^aii lorsqu'ils parlaient de la

taille du curé Macso, d.l l'iiistoirc de la Seigneurie de

Lauzon. Tl était bâii comme un géant, di.-aient iU, et il

avait toujours à la inî»in une glo^^e canne noueuse qu'il

brandissait ( omme une n ass .c. La canne du curé Masse

est aufsi f:imeu>e dans !a 1* g( nde quo (elle de Sulaberry et

plus d'une larniile praend jiohséder la seule véritable. Car

il y a }>lusieurs cannes du curé M.it^se, co nruc il y a plu-

eieujsclésde la Bisiille. il y :i aussi plusieurs tabatières

du curé iMa^se." (liU. S. L. 111-320.)

Le contrjit de mariage de Julien Demers et de Geneviève

Eoberge a été passé devant le notaire Lelièvre, le 9 juillet

1803, et en prét-ence des parents.

Le futur avait 2 ! ai s et la future n'avait que IG uns.

Pour donner une idée des usîiges du tem)>s, nous dirons,

que h s futurs devaient vivre sous le r.'ixime de la commu-

nauté de biehs. " Les dits futurs époux seront uns et

communs en tous leurs biens, meubles et conqueis immeu-

bles i.insi qut^ dans Lurs acquêts iui meubles, dérogeant

pour cet etft;t à toutes les coutumes, us et usages con-

traires "

'' Les dettes contrai tées antérieurement au mariage seront

payées par celui des deux qui Ks aura contractées et sur

«es pr 'près b eus

'< lisse marient : veo les droi s et biens à chacun d'eux

epparieLant tant ci hus qu'à échoir
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Le père de la fiituro s'engacre à donner aux futurs, le

lendemain des dj)0U8aille.«, en avancement de leur future

succession, une mère vathe, deux mères brebis et un

rouet

" Le douaire préfix de la future est fixé à la somme de

trois cent livres de vingt sols à prendre sur lus biens du

futur éi)Oux.

** Le préciput sera égal et réciproque de lu somme do

cent cinquante livres de vingt foIs à pren<lro par le survi-

vant en deniers comptants ou immeubles de la future

communauté :

" Les liiturs se loiit donation ))ure et simple entre vifs et

irrévocable au survivant doux, do tous le-* biens meubles et

immeubles acquêts qu'ils pourraient avoir pourvu

qu'au décès du jji'emier mourant il n'y ail pas d enfants

vivanls nés ou à naître Cette donation reprenant sa

force et vertu, ci tous ks enfants nés ou à i.aîire du futur

mariage vin:iient à décéder en minorité et sans laisser

d'héritiirs légitimes. (1;

Xous avons vu que Julien Demeis avait reçu en donation

les propriét<s de son père et de sa mère. Ceux ci s'en

étaient réservé l'urîuCruit ou la jouissance, et, à la tin de

chaque année, les j/rofils nets devaient être divisés entre

donateurs et donataire. Mais dans lo cas où les donateurs

abandonneraient cette jouissance, une rente viagère dont

nous avons fait connaître les détails devait leur être payée.

Julien Deniers et sa jeune épouse se mirent à lœuvre

pour faire face à leurs obligations. Pendant combien de

temps eurent ils à laisser à leur père et mèie l'usulruit de

la terre ? Nous ne lo savons pas. Mais ce qu'il y a de

certain, c'est qu'il y a dans les papiers de f<i»millo de 1830

des quittances données à Julien Deniers par \ \m Marguerite

(l) Papiers de f;\mille.
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Deniers, sa mère, " pour tous les aiticles de rente et pension

viagèie et alimentaire, soins manuels et autres charges e^

obiii^^aiiotis à elle dus, et échus par le moyen de la dona-

tion '
( 23 1 ce nbrc 1830).

Il obtint auîîbi de ses irères et s-œurs des quittances de

droits légitimaires dans la succession de leur père Louis-

Etieni.c Demers. Antoine Demcrs, forgeron au Cap SL-

]gnace, avait donné quittance à son père lui même, le 19

ociobie 1798. Les autres donnèrent quittance aux dates

suivantes, à Julien Domers : Marie Anastasie Demers,

épouse de Antoine Langlois, le 3 novembre 1802
; Marie

José] hie Dimers, épouse de Etienne Guay, le 16 juillet

1804
;
Joseph Deniers, possesircur d'une terre au village

Taniata, le 31 raar.s 1808
;
Louis Demers, établi à St Jean-

Chiysostôme, lo 11 septembre 1832.

Julien Demers reçut le 6 décembre 1805, de l'honorable

Henry CaliJwcll, seigneur de Lauzon, un titre nouvel (1)

pour sa propiicti bornée alors au nord - est à Etienne

Demers, fils de Joachim,et au sud-ouett à François Roberge.

Cette propriété avait trois arpents, cinq perches et neuf

pieds de front sur quarante de profondeur, et payait une

rente foncière de deux livres quinze sols et deux sols de

cens.

Avec Henry Caldwell qui avait acheté la Seigneurie de

Lauzon le 20 février 1801, les affaires allaient marcher à

Etchemin et le commerce de bois allait prendre de l'ex-

tension.

Dès 1804, il fait abattre de grandes quantités de bois sur

k rivière Etchemin, il installe des scieries perfectionnées à

l'embouchure de cette rivière et il s'empare par droit de

retrait féodal ou autrement, des terrains, des grèves, des

îlots qui bordent le St-Laurent près de la rivière Etchemin.

(i) Papiers de famille.
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Caldwell fit aussitôt relier les îlots par des qaais, éleva

des chaussées et y bâtit les plus belles scieries que l'on pût

voir alors dans le pays Le rigolet près de la maison de

Julien Demers fut fermé et forma un étanor.— La chanss(5e,

qui fut construite pour amener l'eau de la rivière Et hemin

aux moulins, était a8p(z large pour permettre aux voitures

de passer
;
ce qui éiait très avantageux dans un temps ou

il n'y avait pas de pont sur l'Etchemin.

Henry Caldwell mourut en 1810 et fut remplacé par son

fils, comme seigneur de L-iuzon.

Dans un acte de 5 octobre 1825, (1) la terre de Julien

Demers est bornée au nord-ouest par le fleuve St Laurent

et par l'étang de l'honorable John Caldwell, au nord est par

Etienne Demers et au sud ouest par la route Taniata. Il

paie les mêmes rentes et le onzième poisson péché devant

sa propriété. Un certain morceau de terre y q>1 marqué
" à di.-traire au côté nord ouest du chemin depuis environ

dix pieds de la mai-on de Julien Demers et allant à un

ruisseau appartenant et occupé par l'honorable John Cald-

well (2)." C'est au sud ou e^t de la môme maison, que les

maisons de John Kitchie et de Andrew Eitchie ont été

-construites. Un chemin réparait les deux mai-ons et passait

sur un pont construit sur l'étang pour aller aux moulins.

Le ] ont sur lu rivière Etchomin fut construit en 1818.

Les commissaires du gouvernement tirent rapport comme
«uit, au sujet de ce pont. (26 janvier 1818).

" 2. Un pont sur la rivière Etchomin près du flouve a été

fait. Ce pont était nécessaire pour laciliter la communica-

tion au sud, et le long du flouve. Il n'aurait pu être

demandé par des individus pour êirj fait avec un droit de

(1) Papiers de famille.

(2) L'arpent.Tge de cette terre, avec plan, a été f.iit le 27 et 28 iuillet

1829, par Pierre Lanil ert, arpenteur. La roule TanialA n'y eàl pn>

mentionnée, (l'apiersde famille).
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péage parcequ'il n'anrail pas promis un gain assez sûr et

assez coni^illél•able pour in lemniser les frais d'une batisser

mais comme celte rivière où il a péri plusieurs personnes,

obstrue la voie publique, nous avons bâti ce pont à même
les deniers de la commission." (Hist. S. L. IV—70 71).

Ce j>ont qui se trouvait 1\ où est aujourd'hui la chaussée

de M. F te h a (té empoité par les j^laces, au printemps de

1824, et il a élé reconstruit en 1831, là ou il est encore

aujourd'hui, un peu plus bas que l'aucien. (1)

Julien Demers a été appelé à remplir les charges publi-

ques de capitaine dé milice et de syndic ou'marguillier de

l'église de St-Joun Chrysostôme.

" Les nominations de colonel, de major et de capitaine de

la milice lanudienne était honorifiques et se faisaient sur la

recommaîidation des députés umis du pouvoir. Jamais les-

miliciens ne hc réunissaient pour faiie rexorcice. C Cf^t tout

au plus si une fois l'an, le jour de la St Pierre, en face de

l'église il y avait un appel du rôle, et chacun réjOndait

alors en son nom. (2)

La commisbiun de Capitaine délivrée à Julien Demers ne

nous est pas tombée sous la main, (3) mais dans tous le»

actes du temps, le titre de Capitaine est accolé à S)n nom,.

Pour preuve, nous ne citerons que l'acte de concession

d'une terre, le 21 octobre 1831, par Sir John Caldwoll dans

Belair nord (St Louis). Cette concession est faite à Julien

DemerSy Ecuier, Capitaine de Milice, de la paroisse déStr

Jean-Chrysostôme. (4)

Dans tous les cas, le capitaine Julien Demers avait ses

pavillons qu'il hissait dans les circoublances solennelles, et

(i) Un autre pont fut construit sur la Chaudière en 1829. '

(2) Hist. S. L. (IV—261).

(3) Nous avons sa nomination de sergent (rer juin 1806)—papiers de
famille.

C4) Voir aussi acte du mariage de son fils Benjamin (app. (j.)
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il souffrait volontiers qu'on lui «lonnû*. lo titre de '' Capitaine

Julien ' quand on s'adressait à lui.

Il fut aussi syndic ou marguiHier do la paroisse de St-

Jean Chryso.stôme dans le comm- nronuMit de crtte paroisse.

Nous ii'avons pas tiouv(i dans les re;^i*ir s de cette paroisse

l'acte de sa nomination, maJN nous y avons vu fon nom mis

plus tard, au nombre des anciens rnarirnilliers. En sa

qualité de syndic, i! l'ut mêle ;»uk dis-u>sion- lonuMire et

acrimonieuses qui prc^i«Mlèrent l.i coi-tniciion de l'é^'llsc à

l'endroit où elle se trouve et dont on |>eut voir îe-^ dcftails

dans i hi>toire de la S-^dgueurie de Liuz- n (V— "Jo et suiv.)

Le 5 novembre 182S, l'<?véque SigMiiy fixait la place de

l'dfiflise, cur lu terre d'Abraham J.ambert au vilîago de

Beaulieu, et après bien des requêtes de prole>talion, l'dvê-

que se rendit de nouveau en 1829 à St Jean Ch y-i "^t^rae

et dc^cida que le bile de la nouvelle Oi^'ise uu lieu d'être

dans le villai,'e de Beaulieu, serait au viilai^e de Taniata

sur un terrain de onze arpents de suj'erfieie appartenant

partie à Joachira Cantin et partie à Ambroise Cartier. Il

fut décrété en même temps qu'il serait bâti un |»resbylère

en pierres do 85 pieds de longueur sur 41 de Iarj:eur qui

servirait de chapelle provisoire. Lis travaux d \ eonitruo-

tion furent dirig(^s par le curé Dufresne do Sl Xico'as. Le

révt^rend M. F. X. Leduc fut lo premier cur? eu 1830 et

rannée suivante il fat remplacé par le révère il M. J. B.

DaveUiy. (1)

Léglise uciuello fut ommencée en 1835. Julien Demers

était syndic de cette paroisse comme no is l'avons dit et par

conséquent il était à lu têie de lu divi-«ion d'Klchemin qui

devait elle aussi, contribuer aux frais à^i construction do la

chapelle provisoire et de l'église.

A titre de renseignements sur Etchemin, nous croyons

(l) Voir app. (K. et L.) Liste des cures de Si-Je.in Cluyso5l'>ine et

une notice sur le Kcv. P, Beaumont.
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devoir publier un (5lat in liquant les noms des propriétaires

canadiens fiurçui^i de cet endroit, vers 1830, (1) avec

l'étendue siipertiriclle de leurs terrnin:^, tel que nous le

trouvoi.8 dans un écrit |)roparé par Pierre Lambert, arpen-

teur, agent de Sir John Caldwell, et conservé dans les

papiers de famiilc.

DIVISION DE JULIEN DEMERS, Syndic

Superficie.

Noms des tp:nanciers

Louis Couture

Etienne Deniers

Julien Demers

Michel Boutin (emplacement)

Edouard Lagueux

Pierre Lajrueux (emplacement)

do do ' do

do do do

François Roberge do

Thoms. Roberge do

François Cantin, fils

Jos. et Julien Lambort

Jean-Bapiiste Cantin

Louis Lambert

Louis Lambert, fils

Louis Ducas

yean Pelletier, un emplacement

do do do

Joseph Girard do

Vve J.-Bte Huart do

France Huart do

Etienne Du perron do

Ls. Dubord do

Julien Robets2;e

Olivier Roberge

Gaspard Lemieux

Arpents. Perches. Pieds

140

137 50

137

6 216

9S

I

50

25

25

24

8

220

144

210

118

41 75

11 44 236

62 170

41 216

41 216

I 25

3 228

3 228

I 301

143

I

'05

(i) Il n'y a pas de date ni de signature. Mais l'écrit est évidemment

de la main de Pierre Lambert.
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ÎJOMS DVS lENANTIKKS AKI'ENT.S. PkRCURS. PIEDS.

Jean Samsf)n 35
do do 140

Ignace et Joseph Koberge 122

1970 38 216

Dans l'état ci-dessus, on ne voit apparaître que les noms
des tenanciers canadiens français. H ne faut pas oublier

<iue vers 1830, il y avait aussi à Etchemin et à Xcw Liver-

pool, 37 familles de nationalité irlandai.-e, comme le dit

l'Histoire de la Seigneurie de Lauzon (Y— 39). Ces familles

ont dû fournir leur quote part pour l'église de St Jean-

Chrjsostôme.

Les enfants de Julien Demers et de Geneviève Roberge

furent au nombre de douze, six garçons et six tilles. Ils

ont tous été bai)tisés à l'église de St Joseph de la Pointe

Levy ; cenx qui se sont mariés, l'ont été à l'église de St-

Jean Chry.-ostôme. Voici leurs noms :

1. Marie Geneviève, née le 4 novembre 1804—décédée le 9 avril

1817.

2. Marie Marguerii e, née le 20 octobre 1806.—Decédée le 9 avril

1809.

3. Lol'IS-Jl lien, né le 14 février 1809.— Marié à Marcelline Ilallé,

le 12 janvier 1841.—Décédé à St-Hernard le 31 octobre 18S4.

4. Etienne, né le 19 mars iSii.— Marié à Céleste Ainse le 29 janvier

'839.—Décédé le 10 juin 1852.

5. Christine, née le s avril 1813.—Mariée à Laurent Roberge, le 18

février 1833.—Décédée le 4 janvier 1873 à St-Jean-Chrysostôme.

6. Marie, née le 21 janvier 1815.—Mariée à Louis Elie BourKet le

13 novembre 1S32.—Décédée le 6 janvier 1880, à St -Joseph de Lévis.

7. Athanase, né le 7 janvier 1817.—Marié à Luce Bégin le 14 janvier

1845.—Décédé à .*^t- Lambert le 30 septembre 1875.

8 Eui'HROSiNE, née le r8 juillet 1819.—Décédée le iS janvier 1821.

9. Damase, né le 29 novembre 1821.—Décédé le 4 septembre l8^o.

JO. Benjamin, né le 12 septembre 1823.— Marié à Félicité Cr.rrier, le
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25 novembre 184Ç.—Décédé le 5 août 1875, '^ St-Romuald.—Il fut le

donataire de son père à Eichemin.

11. EsTHER, née le 2 juillet 1825,—décédée le 1er juin 1902, à l'âge de

77 ans.

12. Victor, né le 17 mars 1829, —décédé le 24 novembre 1844, à l'âge

de IÇ ans.

Le capitaine Julien Dcraeifi, et son épouse Geneviève

Roberge, firent donation du tous leur.-» biens, meubles et

immeubles à leur fils Benjamin, le 19 novembre 1845, par

acte passé devant le notaire F. M. Gua}-. " Cette donation

est faite entre vifs et de manière à ce qu'elle puisse valoir

et avoir lieu sans espérance de ne pouvoir la révoquer sou»

quelque prétexte que ce puisse être ".

Le donataire est obligé de loger, nourrir, vêtir, cbauffer

et éclairer ses j'ère et mère tant et au8?i longtemps qu'ils

s'accordeiorit ensemble, mais arrivant que par incompta-

bilité d'humeur et autrement donateurs et donataire

ne puissent vivre ou s'accorder ens-emble, " alors le dona-

taire e^t obligé de payer aux donateurs une rente viagère

qui e^t détaillée dans l'acte de donation. Cette rente viagère

n'a jamais é{6 réclamée.

Le donataire est aussi obligé de garder avec lui à sa table

et de vêtir, etc., sa sœur Esther jusqu'au jour de son

mariage ou de sa mort, et aussi de payer à son frère-

Athana^e la somme de vingt cinq louis, pour compléter se»^

droits t Is que fixés en son contrat de mariage, (l)

Leur testament a été fait à. la même date et confirme la.

donation.

Le capitaine Julien D.mers est décédé le 1er mai 1860, k

l'âge de 83 ans. C'était un vieillard res[»ectable et respecté.

Très hospitalier chez lui, il a rendu de grands services à

beaucoup do monde. Il savait lire et signer son nom
;,

c'est lui qui nous a initié, dans notre bas âge, à la connais-

(i) Papiers de famille.
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sance des lettres de l'alphabet. Dans les dernièreSuanndes

de sa vie, il était pyndic pour la collection des argents pour

les âmes du purgatoire. Il nous a beaucoup édifié par sa

piété et ses bons conseils.

Son épouse Geneviève Roberge s'est éteinte, le 16 février

1869, à l'âge de 82 ans. C'était une femme très pieuse

aimant le travail et l'économie, et pleine de compassion

pour les infirmités de tous. Elle a rempli pendant long-

temps et avec succès les fonctions de sage-femme, dans un

temps ou les médecins étaient rares, et elle aimait à collec-

tionner des herbes médicinales, de toute sorte, qu'elle

mettait en réserve pour toutes les maladies qui se présen-

taient, et qu'elle distribuait gratis.

Julien Demers et son épouse ont été inhumés dans l'église

de St Romuald.







Benjamin Demers



CHAPITRE SIXIEME

Benjamin Demers

Ses goiils pendant sa jeunesse. -^ Son mariage en 1S45 avec Félicité

Carrier.—La famille Carrier.—Construction d'une nouvelle maison.

—

Aspect nouveau du village d'Etchemin vers 1850.—Formation de la

paroisse de St-Romuald en 1855.— Il est fait conseiller, commissaire

d'écoles, puis juge de la cour des commissaires.—Décès de son épouse

en 1864. —Inventaire.— Part des enfants.— Nouvelle résidence en

1871.—Vente de terrain aux religieuses du couvent, et à la Fabrique

pour un nouveau cimetière en 187 1.—Son testament.—Sa mort en

1875.

Avec Benjamin Demers, fils do Julien Deraers et de

Geneviève Roberge, et qui fut notre père, nous arrivons à

la sixième génération des Deraers à Etchemin, Il était né

le 12 septembre 1823 et il s'aionna do bonne heur3 à

l'agriculture sous la direction do son père ; tout jeuno

encore, il aimait à travailler le bois et à s'exercer à la cons-

truction des maisons et des granges ; en quoi il devint très

babile.



— 54 —

On rapporte qu'au lieu de fréquenter l'école, comme son

frère Athanase, il s'enfermait dans le fournil, pour s'y livrer

à ses goûts de prédilection. Il y avait en 1831, trois écoles

en opération dans la paroisse de St-Jean Chiysostôme
;

elles étaient fréquentées par 82 enfants et tenues par les

instituteurs Augustin Samson, Thimothée Amiraux et

Henriette Amiraux (1 ). Le jeune Benjamin désapprit bien-

tôt le peu qu'il avait appris à l'école, mais il garda toujours

la signature de son nom qu'il fût appelé à apposer sur bien

des documents dans le cours de sa vie.

Il se maria, le 25 novembre 1845, avec Félicité Carrier,

fille de Louis Carrier et de Félicité Canlin, du village de

Beaulieu dans la paroiesa de 8t Jean Chrysoi-tôme, et par là,

il cimenta l'union de la funille Dcmers et de la famille

Carrier, deux familles importantes dans le comté de Lévis.

Le mariage eut lieu à St-Jean' Chiysostôme et fut béni par

le curé Beaumont en présence de Julien Demers, écuier,

capitaine de niilice, père de l'époux, de Athanase Domers

son frère, de Louis Carrier père de l'épouse et de plusieurs

autres parents. (App. G. )

Félicité Carrier, notre mère, était née le 26 avril 1822, et

appartenait à la sixième génération des Carrier dans la

Seigneurie de Lauzon, comme il appert par la généalogie

suivante :

1°. Jean Carrier, marié, à Québec, à Barbe Halle, le 14 novembre

1670.

2°. Charles Carrier, marié à Lévy, à Marie Gesseron, le 15 juin

1699.

3°. Charles Carrier, marié à Lévy, à Véronique Guay, le 17 novem-

bre 1727.

4°. Antoine Carrier, marié i'' à Véronique Pichet, à Lévy, le 8

février 1768.—Marié 2° à Marguerite Maranda à Lévis.

5*. Louis Carrier, marié à Félicité Cantin à Lévis, le 22 février

1809.

(I) Hist. S. L. V, page 38.



— i6q voleurs S. Les Rolier^e, — 80 voleurs
- 136 do 9. Les Cantin, — 73 do
- 132 do 10. Les Roy, — 72 do
— 129 do II. Les LamSert, — 51 do
— 120 do

!
12. Les Bourget, — 3îi do

— ic6 do
i
13- Les Olivier, _. 30 do

— 92 do
1

14- Les Paqiiei. — 27 do
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6°. FÉi.iciTK Carrier, mariée comme nous l'avons dii, à Benjamin

Demers.

La famille Carrier est originaire de Si Gcorgcn, évêohé

de Xaintos en France, Jean Carrier (1 ) s-o fixa à Lé vis, en

1660, et il fui le premier ancelre de celle famille qui est

aujourd'hui la plus poj)uleu3e dans le comlé de Lévis,

comme semble le prouver le relevée suivanl du nombre des

voleurs ^ur la li^te électorale en 1902, fiil par M. le régis-

traleur Carrier, de L» vis.

1. Les Carrrier,

2. Les Couture,
'î. Les Hé^in,

4. Les Giiny,

4. Les Demerï,

5. Les Lemieux,

7. lies Samsoii,

Comme on le sait, Benjamin Deint-rs avait reçu m dona-

tion Iv8 biens de s<»fi père, le capitaine Julien, à la date du

19 noven.bre 1845, six jours avant sc^n mariage. Les char-

ges en étaient pou onéreuse^. Julien Demers avait établi

plusieurs de ses enfants et réglé avec eux les droits qu'ils

pouvaient réclami*r. Benjamin Demers reçut de hon frère

AlhaiK.se le 25 août 1849, quittance de la somme de 8100

<ju'il lui devait en vertu de la donation
; (2) il garda avec

lui, dans sa maison et à sa table, sa sœur l*]siher qui ne

devait point se mûrier et qui lui rendit de grands services

par les soins qu'elle donna constamment à ses enfants. Et

l'accord fut toujours maintenu enlie le
|
ère et le tils, entre

la belle mère et la brue, de sorte que les donateurs ne ton-

gèrent jamais à demander leur rente viagère.

La terre était alors en culture presqu'entièrement sur la

profon leur des 4(1 arpents ; elle était en bon ordre et pro-

duisait beaucoup. Mais l'antique maison on pierre dont

nous avons déjà parlée et qui avait été rebâtie, après avoir

(I) Hist. S. L. (I—367—368).

<2) l'apiers de famille.
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été incendiée par les Anglais, commençait à nêtre plus-

confortable et laissait beaucoup à désirer. On jugea à.

propos d'en construire une autre en bois, et à peu près de

même grandeur que l'ancienne, au côté sud du chemin,

tout près du ruisseau. Là aussi, à environ cent pieds de la

maison nouvelle, furent bâties la grange et l'étable. L^ tout

fut l'œuvre de Benjamin Demers qui était autant charpen-

tier qu'agriculteur.

La famille entra dans la nouvelle maison peu après le

mariage de Benjamin Demers en 1845. C'est là que toua

ses enfants sont nés, qu'ils y ont g^randi et qu'ils se sont

préparés à occuper le poste que la divine Providence leur

réservait sur cette terre.

Nous sommes arrivés, vers 1850, à une période de trans-

formation à Etchemin. Le temp-i n'est plus ou l'on vivait

en grande partie de la chasse et de la pêche. Le gibier se

faisait de plus en plus rare, et les billots destinés aux mou-

lins d'Etchemin, empêchaient la construction des claies sur

les grèves.

D'autres moyens de subsistance vont se présenter.

La voie ferrée du Grand-Tronc est alors en construction et

elle traverse les terres d'Etchemin à peu de distance du

fleuve ; les moulins d'Etchemin marchent encore, quoique

un peu plus tranquillement par suite des troubles financiers

du propriétaire Caldwell, alors accusé de défalcation pour

un montant d'au delà de £100,000, contre le gouvernement

(lu Canada. Le chantier de madriers de Hamilton, conduit

par John McNaughton que les gens appelaient " John "

tout court, ei les chantiers de bois équarris de Benson, à

New Liverpool, sont ouverts, depuis plusieurs années. Les

bâtiments à voile d'outre mer viennent y chercher les bois

pour les transporter en Angleterre. On y entreprend

mémo la construction de bâtiments en bois. Tout cela



appelle l'iramignitioa des familles irlandaises, arrivant

d'il lande, el aussi des familles canadiennes venant d autres

pitioif*«eH. Le nombre des mai>ons augmente sensiblement

à Etchcmin, à Xew Liverpool. (1)

iSui- la propiiétû de Bcnjainin Dumers, la compagnie du
Grand Trunc bâtit uin' gi-ando mai.>on capable de loger

une diz.iii e de iamilles, et j'ius loir), au chiinticr Eenson,

l'œil du vt)3'a^eur })as>ant sur le fleuve, contemplait avec

curiosité cette bâtisse immensiment longue, percée de portes

et de f-iiêlres et ])OuvunL recevoir uric cinquanLaif.e de

familles. Çi et là on ejitcnd parler deux langues : le fran-

çais et l'anglais, et l'on voit pusser, par groupes dans les

chemins, les matelots qui vont chez l'habitant boire un bol

de lait ou chez l'auberijiste un verre de whiskey.

11 y avait sans doute, dans la population, des familles

protestantes
;
mais la grande majorité des familles étaient

catholiques. 11 n'est donc pas étonnant de voir bientôt ces

familles du bord de l'eau, travailler à s'exempter de faire un

trajet de quatre milles—à pied pour la plupart, parce

quelles n'ont point de voiture,—pour se rendre à légliso

paro ssiale de St Jean CInysostôme.

Aussi les gens d'en bas demandèrent une église à Etche-

min. Les gens d'en haut naturellement firent opposition, et

pendant un certain temps, on se chamailla, comme on

l'avait fait vingt cinq ans auparavant pour la constructioo

d'une églisj au village Taniata.

Lcê? familles d'en bas qui étaient alors au nombre de doux

cents environ et qui comptaient près de huit cent c )mrau-

niants finirerit par l'emporter. Ki, au mois d'octobre 18.34,

la place d'une église, sous le vocable do St lîomuuld, était

(i) On a donné ce nom à la partie du 1> )rd do l'eau qui s'étend depuis

l'nncien moulin Benson, près du quai Be.iulicu, jusqu'à la Chaudière. Lti
Irlandais, venant de Liverpool, ont du tire les premiers a lui donner ce

nom.
5
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fixée et un curé français par tm mère, umérieairi par son

père, boiriine actif, inulli^ent, dipiumate et grand adminis-

trateur, lo révérend iMestiîe Piene Teletiphord Sax venait

dire sa première messe à Eicbeuiiti, dans la maison d'école,

«u pied de la côte, que l'on avait trant?formée en chapelle

provisoire, en attendant !a construction de l'église nouvelle*

Tiois citoyens avaient généicusement, donné le terrain

néces.-aire ]iour i'iglise, le pnsl^yière et le cimetière
;
ce

sont MM. Edouard Lagueux, NalCl^se Cantin et Benjamin

Demcrs. I.e terrain donné par Benjamin Deniers avait une

superlicie do- trois arpentn.

Les travaux marchèrent ast-ez rondement, mali^ré les

défaillances des maçons. La fabi ujuc cditinua l'ouvrage et

l*ég!i>e fut bénite le 3 avril 185H.

Le curé S ix fut l'âme dirigcanic de tous ces travaux, et

par ton intelligence et son érergie, il sut tout mener à

bonne tin, à toi point quo l'égii-o <1e St Roumald a été

lonctemps a})pel/e l't'giise de M. 8jx. Ne pouvant dans ce

]ivre entre]' dans plus de détails sur les œuvres du premier,

curé de St E'^mnald, nou» invitons le lecteur à lire en

appendice ( 1) sa notice Itiogryphique que nous avons pul^lide

dans le Journal de Québec quelque tcnijs après wa mort
;

c'était wn tiibut do leconnai.-sance que nous voulions rendre

à la mémoire de celui qui avait été pour nous un protecteur

et comme un Focond père. (^1 j

Benjamin Deniers devait, comme les autres donateurs du

terrain de iV-L-lise, avoir sa place marquée au banc d'œuvre

des m..rguillier8 de la nouvelle }
aroit^sj. Il fut élu à

l'unanimité le 30 décembre 1855, tt toujours il a été plein

de dévouement pour l'église et pour sou euré.

Il ïai' âu.-oi, dans la ^ure, choisi comme conseiller munici-

pal, il remplit à deux reprises aittcr^ut^a la charge de

(l) Voir ap[}. J. liste des curés de St-Romuald.
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commissaires d'JcoIes, et plui^ taid.sur la recommandation

du curé 8ax qui se plaisait à admirer, comme il le disait,

son c.iractère franc et loyal, ainsi que son jugement droit,

il fut appelé à siéger bur le banc des juges—commissaires

pour les petites causes.

Tout semblait marcher à soulnit dans la famille de

Benjamin Demers, ])lusieurs nouveaux emplacements avaient

été concédés sur sa terre ; une nouvelle rue était ouverte et

on parlait d'en ouvrir d'autres pour les f;i milles que la

proximité de léglise attirail. Xcuf enfunls—dont un mort

dans l'aniiLO mCme do sa naissance,—avaient vu le joursous

le toit paternel, fréqui ntaient les écoles, faisaient à leur

tour leur preinièie communion à l'église paroissiale et

grandissaient ainsi, })Our ainsi dire, à l'ombre du clocher

cher à tous.

Félicité Carrier —la mère et l'épouse—était la providence

de lobt le monde. D'une grande piété, elle était toute à

Dieu, à 6on maii et à ses enfants ; elle savait lire et faisait

porter à l'église par un de ses enfants qui l'accompagnait

un gios " Ange Conducteur " rempli de bjlles pnèrcs.

Avec l'aide de sa belle sœur Esther et d'une servante, elle

voyait à tout. J'^lle présidait à la confectien des repas de

chaque jour, au blanchis«;age du linge, à la traite des

vaches, à la fabrication du bjurre, à la vente du lait, à la

tonte des brebis, et aux soins à donner aux poulets et aux

génisses. Les hommes labouraient et bêchaient le jardin

au printemps
; les femmes devaient ensuite l'ensemoucer et

le cultiver.

Son mari aimait à la consulter dans les transactions

importantes. L'activité et l'économie étaient t n elle comme
des qualités natives. Klle était aussi très prudente et ^urtout

beaucoup plus épargnante que son mari qui souvent péchait

par imprudence en attaires ou par prodigalité. C'est elle
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qui entassnii les sous dans la commode.' Son éloge était sur

les lèvres d'un grand nombre, et nous nous rappelons que

Fon mari lui-même vantait ses qualités, réalisant ainsi, sans

le savoir, co <|»m^ la Sie Ecriture dit de la femme forte :

" Et vir ejus lauJavit eam "— *' Et son mari même l'a

louée ".

On ne peut se faire une idée du découragement général

qui s'empara de tous les membres de la famille, quand la

nouvelle, éclatante comme un coup de foudre, annonça,

dans l'aprcs midi du 28 novembre 1864, que Félicité Carrier

épouse de Btnjamin Demers, venait de mourir, à l'occasion

de la naissance de son dixième enfant, qui ne put recevoir le

baptême.

Elle n'avait que 42 ans.

11 fallut se soumettre aux décrets de la Divine Providence

qui enlevait à son époux une épouse si dévouée et si sage, et

à ses enfants une mère qui leur avait donné l'exemple de

toutes les vertus chrétiennes.

Elle laissait huit enfants vivants :

Benjamin, âgé de 16 ans ;

Louis Julien, âgé de 15 ans
;

Pierre, âgé de 12 ans
;

Marie Madeleine, âgé de 11 ans;

Marie Celina, âgé de 9 ans;

Joseph, âgé de 7 ans
;

Ambroise Jérôme (Edouard), âgé de 5 ans
;

M. Elise, âgée de 3 ans.

Elle vivait en communauté de biens avec son mari et

comme elle était décédée ab intestat^ c'est à dire sans testa,

ment, il fallut faire iiiventaire pour déterminer la part des

enfants dans l'héritage des biens meubles et immeubles de

leur mère. Cet inventaire fut fait à la date du 22 février

1865 par le notaire Et. Simard, aidé de Pierre Lagueux
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juge de paix et de François Xavier Bergeron marchand,

tous de la paroisse de St Roniuald.

Le montant total de l'inventaire fut d'environ 84900.

—

La part de chacun des huit enfants se monta à 8301.23:

Après la mort de son épouse, Benjamin Demers continua

la culture de sa terre
;
mais comme le nombre de demandes

d'emplacements augmentait tous les ans, il fut obligé de se

^îonf-truire une nouvelle maison î^ur la côie et d'y trans-

porter sa grange et son étable. Par ce moyen, il put tracer

de iiouvel.es lues et peu à peu, tout l'espace depuis la côte

jusqu'au fleuve sur la largeur des trois arpetit^ et demi de

la terre se trouva pres^que complètement occupé avant sa

mort, par des mait^ons.

Le transport des bâtiments et la con-truction de lu non"

velle maison eurent lieu en 1871. Benjamin Demer.s se fit

aider dans ses travaux par M. J.-Bte Xicol, menuisier de

St-Romnuld.

C est aussi en 1871 qu'il vendit aux Dam 's Religieuses

de la Congrégation de Xotre-Dame une lisière de teri-ain

—

d'environ trois quart d arpenls,— pour agrandir le terrain

du cimetière que la Fabrique de St lîomuald avait cédé à

ces religieuses pour la con-truclion du beau couvent qui est

l'un des ornements de la |)aroisse. .

Le cimetière fut transporté sur la grande côte, et (^ri^anisé

sur un terrain de quatre arpents de superfi.-ie que la Fabri-

que avait acheté de Benjamin Demers.

Enfin, le 19 juillet 1875, sentant ses forces l'abando iner

et pris d'une maladie de cœ ir qui le faisait souttVir ilepuis

plusieurs années, Benjamin Djmers jug^'a à propos de

mettre ordre à ses affaires et de faire son te?t iment qui fut

reçu par les notaires Simard et Legaré.

En voici les principales dispositions. Il institue son fila

Joseph, son légataire universel ;
il lui lègue ses deux terres,
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celle d'Euheniin et colle do lu concession Eclair, ainsi que

ses meubles, chevaux, voilures, etc., à la charge de payer

ses dcttet^, de garder, nouirir et vêtir sa tante Esther

jusqu'à 8a mon, etc.

Tl donne cent piastres à t-on fils Benjamin et cinquante

piastres avec des planches et billots à son autre fils Pierre

auquel il avait auparavant donné une terre qu'il avait

achetée de Ignace Dubois, dans la concession de Taniata.

Les rentes foncières des emplacements au bas de la côte

ainsi que le rchtc du terrain non concédé à cet endroit sont

donnés pour être également jartagés entre eux, à six de

ses enfants, savoir :

Louis Julien, Marie Madeleine, Marie Celina, Joseph

Jéiôme alias Edouard et Mario E ise. [1]

Et ])our exécuter ses volontés il a nommé la personne de-

son fils Louis Julien, avec prière de gérer et administrer sea

biens au-delà de l'an de son décès, jusque ce que tous ses

enfants parviennent à 1 âge de majorité. (2)

Benjamin Demers est décédé le 5 août 1875, à lage de 52

ans.

Il a été inhumé avec son éjouse Félicité Carrier, dans

l'église de St-Eorauald.

Leurs enfaiits ont fait ériger, dans l'église de St Romuald»

à leur mémoire, un magnifique vitrail représentant St Ben-

jamin, diacre, patron de leur père.

(i) L'acte de partage entre ces six enfants a été fait le i6 juin 1889.

par le notaire Boutin dit Bourassa (Papiers de famille).

(2) Voir papiers de famille.
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CIIAPITUK SEPTIEME

Les enfants de Benjamin Demkrs

I. L'ahhé Benjamin Deniers.— II. Louis [u'ien Dem- r>, M. P. -- III

Félicité Demers.

—

IV. Pierre Démets.

—

V. Marie Ma<tclcine Deniers.

VI. Marie Celina Demers.— VII. [oseph Demers --VI1I. Amhroise

Jérôme alias Edouard Demers.— 1.\. Marie Elise Deniers.

L'ahhé Een.iamin Demers

L'abbé Benjamin Djiners est lo fils m-»m< .1»» JkMijamin

Deniers it de Félicit»* f'arritr d Fllrbtinii . « oinme il 1«

convient, nous n'en dirons point davantage nous mênne i

son (?i)jet ; mais nous laisse) on-^ iu paiole à >L Joseph

Edmond B<^y, l'i-utour de ^hi^toi^e de la Seigneurie de



— 64 —

Lauzon,qui a eu la complaisance de nous communiquer une

notice biographique qu'il doit faire paraître dans le sixième

volume (en préparation) de son histoire.

(^Extrait)

MON PREMIER PROFESSEUR d'hISTOIRE

Il y a de cehi quarante ans. Je n'étais encore qu'un

pauvre petit écolier. Lorsque je gagnais des bonnes notes,

ce qui m'arrivait quelquefois, mon père, pour m'en récom-

penser, m'emmenait avec lui, les jours de congé, à la cour

des commissaires, un tribunal très recherché dans le temps

et qui siégeait dans le gros bourg de St Romuald, paroisse

voisine de la ville de Lévis que nous habitions alors.

C'était une promenade délicieuse.

A l'aller, nous longiors en voiture les grèves toutes

couvertes des bois en flottaison tt de la clameur des bûche-

rons ardents à la besogne Au retour, par les après midis

pleins de soleil, nous prenions la grande route qui traver-

sait la forêt de l'ancien domaine des Caldwell, puis les

champs remplis de faucheurs, piqués de maisons blanches

et de vertes moissons.

A l'arrivée dans St Romuald, il fallait franchir un pont

aux ais tremblants, jeté sur la gorge de l'Etchemin, au

pied d'une chute mugissante dont les eaux faisaient tourner

des roues de moulins et d'où dévalaient des arbres entiers.

La cour des commissaires logeait dans une longue maison

t)a6se, au toit très eu j)ejite, perchée au sommet d'un

îlot rocheux qu'enlaçaient deux routes qui conduisaient

sur le coteau où s'élève l'église de la ])aroisse. Je crois bien

que cette maison servait à la fois au tribunal, au conseil

municipal et à l'école, el tout cela faisait bon ménage

«nsemble. Au bout d'une table, il y avait trois juges,

presque toujours les mêmes. C'étaient trois vieillard:^ aux
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•cheveux blancî*. en redingote noire, avec des gran Is collets

à pointes très hautes caressant les mentons et qu'enlaçais

une large cravate noire. Très dignes, tiès graves, ils écou-

taient en silence les raisons des plaideurs— les avocats

n'étaient pas îidmis à ces assises (•'oicnnelles— et ils rendaient

jugement sur l'heure, sans phrnsj. Ah î lu belle justice !

sans fnûti. sans paperasses inutiles. Jiien q-io l'équité nette

€i franche. Car juges et plaideurs ignoraient la loi et

jusqu'au tt-xte même du code qui, du ve^te, n*exi.-.tait pas

encore. Mon père, qui liquidait alors la succession des

anciens seigneurs de Saint Vilmé, aimait à assigner ses cen-

sitaires lécalcitrants devant ces magistrats intègres.

Au É-ortir des audiences de ce tribunal, dignes de saint

Louis et du chêne de Vincennes, nous allions jeter un coup

<l'œil, au haut du coteau, sur l'intérieur de l'église que l'on

était à Couvrir de ces fresques qui font encore aujourd'hui

l'admiration des touristes à cause de leur fraîcheur et de la

beauté de leur des>in, puis nous nous rendions au prejsby-

tère. C'est le curé Sax qui l'h ibilait, et mon père l'avait

connu au «éminaire do Québec. L^ bon curé cultivait une

vigne dans une t-erre bien exposée au soleil, et c'étuit la joie

•des enfants que d'y pouvoir courir et iVy manger des

raisins. Mais, le dirai-je, la vigna si belle avec ses pampres

toutes vei-meilles, n'avait |)our moi aucuti attrait. Ce qui

aitiiait de préférence mon ngard, ce que j'enviais le plus,

ce que j; brûlais de posséder, c'était le co>tume d'un

grand écolier, aux traits mahidifs, à r<eil toujours un |»eu

rêveur, que je rencontrais à chacune do mes virsiles, se

promenant à i)as lents, un livie à la main, sur la ter-

rasse du presbyière. Ah ! ce costume, un capot bleu,

avec des of)1 les blancs sur toutes les nervures, et une cein-

ture verte qui sar^glait la taille, comme il m'a f;»it rêver et



— 66 -

comme j'ai aspiré après lo jour où je pourrais m'en revêtir

à mon tour.

Les années so passè-ent. Un profosseur complaisant

voulut bien, peniant dix moi-», mo i^^aver de' latin, me^

bourrer iVEpitome, me lester de thèmes et do vef'ions,

et je pus entrer en quatrième mu sJminaire do Québec et

porter entin ce fameux costume tant désiré.

C'était au mois de s.>ptcmbro 1871.

Quel ne fut pas mon étonnement lorsque je vis apparaître

dans la tribune du maître celui qui devait nou-< enseigner

l'bibtoire romaine. N'était ce pas ce même grand écolier

que j'avais vu jadis si souvent sur la terrasse du presbytère

de Saint Eomuald ? Mais, combien changé. Il portait la sou-

tane, une de ces coutanes à la mode ancienne avec un rabat

et une longue iraine relevée par derrière en plis ondoyants,-

tout comme sur ces images des livres de prix de Marna où l'on

nous représente les vieux curés de France. J'appris alors

pour la première fois que cet ecclésiastique s'appelait Ben-

jamin Domers,

Il s'établit de tsuito une sympathie d'élève à maître que

ce dernier n'a jamais connue j'en suis sûr. Pauvre petit,

perdu dans la foule, à peine échappé du nid paternel, je me
sentais dépaysé dans ce milieu tout nouveau du sémi-

naire, et ce professeur, qui venait d'un coin de terre si

voisin du mien, que j'avais entrevu autrefois dans une

maison amie, il me semblait que c'était quelque chose de la

famille (^ui m'apparaissait tout d'un coup dans mon isole-

ment pour mo consoler et mo faire oublier. Comme ses

leçons me paraissaient douces quand je les comparais aux

odieuses décades dont on semait alors la route do l'écolier.

Est ce le long temps écoulé qui fait sur mon esprit cette

sorte de grose-it-eement ? Mais je crois bien que c'est dans

cette class3 do q uatrième que je puisai le goût de l'étude de
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l'histoire qui n'a fait que se dcvolo.ipcr depuis chez moi.

Quand ma j^enist^e bit le rai»,)cl do ces :in;iens temps,

la figure de celui qui f.L mou premier professeur

d"hi^loire niî»p))aiaîl souvint, et je voudrais lui dire com-

bien je lui >uis 1 ccol)n:lis^ant «le rn'iiVuir cu^eigné les

rudiments de celte scienoj qui t lUt de fois a j-.'to un rayon

de soleil vivifiant sur mes jours som')ris. qui a été la

euptê ne consolation de mon â^^î mur et q'ii ruaiJera, je

l'espère, à envi^ai^er d'un œil calme et serein la vieillesse qui

s'avance.

C'est donc un véritable plaisir, dans cette sér e de bioi^ra-

phies dtstinée à rappeler la méinoiic de quelques uns des

enfants dont la seii^neurie de Liuz)n shonore, de rencon-

trer sous ma plume ce nom connu depuis si loni^tem|)s et

qui se rattache j^ar des liens si iritimes aux souvenirs de la

douce jeunesse.

M. Benjamin Demers appartient à une famille originaire

dô Dieppe, dont l'un des membres vint s'établir dans la

seigneurie de I<.auzon dès l(i62. La terre qui fut concédée

alois au grand aïeul Jean Demers—située à queli[ues urpents

à l'ouest de la livière b^tcbemin, sur la paroissj de St-

Uomuald —celle là mcMiie où naquit le sujet de celte biogra-

phie, le 4 octobre 1848, du mariai^e de Bjnjamin Demers et

de Félicité Carrier, n'a jamais cliangé de nom de proprié-

taire pendant sept générations. C'e.-t de celle terre qu'ont

essaimé tous les Demers de la région de Québec, et c'est de

cette famille que sont sortis le premier évO [uo de V^nncouver,

Mgr Mole^te Demers, et l'abbJ Jérôme Demers, un des

plus grands éducateurs qui soit p..SHé pir le séminaire de

Québec. Je ne parle pas des deux récollets et des nom-

breux )>îêires, religieux et religieuses qui se rattachent à

la même souche.

C'est dans l'église de la paroisse de Saint Jean-Chrysos-



— 68 —
lôme—d'où Saint Romuald relevait encore—que le jeune
Demers fut baptisé par le curé Beaumont. Il passa son
enfance au village Eichemin où il suivit l'école élémen-
taire (l). A l'âge de dix ans, une maladie de langueur le

retint au lit pendant dix longs mois. Il en a gardé depuis
une affection à la gorge et ad foie qui l'a toujours tenue
dans un éUt précairo de santé.

L'abbé Sax—qui fut le premier curé de la paroisse de
Saint-Romnnld—visitait souvent l'école du village II eut
l'occasion d y rencontrer l'élève Djmers qui se distinguait
déjà par son esprit vif et pénétrant et qui moitrait d'heu-
reuses dispositions pour l'étude. Il le prit en affection, lui

enseigna les premiers éléments de la langue latine et
engagea ses parents à l'envoyer au séminaire. Au mois de
septembre 1863, le protégé du curé Sax entrait en cinquième.

C'était une classe d'élèves distingués et qui ont fait leur
marque dans l'étrliso et dans le mon le que cette cinquième
de 1863. Que l'on en juge par les nous les plus connus
que je vais citer au courant de la plume : le grand vicaire

Cyrille A. Marois
; l'abbé Thomas Grégoire Rouleau, prin-

cipal de l'ccole normale Laval à Québec ; l'honorable Etienne
Théodore Paquet, aujourd'hui directeur d3 la poste à

Québec—un homme qui aurait fait un grand orateur si sa

timidité ne l'eut cmj êché de pousser son talent de parole

—

et qui fut secrétaire dans l'administration Chapleau ; l'ho

norable François Lemieux, aujourd'hui juge de la cour

supérieure, le défenseur de Riel, un criminiiiste à la mode
de Lachaud, qui, après avoir sauvé de l'échafaud tant de
soit disant empoisonneurs ou meurtriers, les condamne
aujourd'hui à mort quand le jury les a trouvés coupables

;

Arthur Vallée, un médecin aliéni.ste de haute science, un
vrai Pic de la Miraudole qui pouvait discuter de omni re
scibili et quibusdam aliis.

(i) Il y eut pour maîtres ou maîtresses d'école, entre autres : Lazare
Tanguay, J. Smith et Bil)iane Ouellet.
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H. J. J. B. Chouinard, greffier de la cité de Qudbec,

écrivain à ses heures, gardant, dans le rigorisme du greffe,

une plume alerte et diserte ; le Père Onésime Fortier, qui

après avoir été couronné dans un concours de poésie à Qué-

bec, s'en alla se faire dominicain en France et fut ense-

veli dans sa robe blanche des fils de Lacordaire.

On conçoit que dans une classe composée comme celle-là,

ce n'était pas besogne facile que d'atteindre et de garder la

première place. J'ai eu la curiosité de feuilleter les palmarès

du temps, ces bulletins de victoires qui burinent une

auréole de gloire sur le front des meilleurs élèves, et j'ai pu

y constater que Benjamin Demers fit un cours très brillant.

Malgré que son état débile de santé l'eût forcé à abandonner

la classe par deux fois, malgré la compétition irès sérieuse

de ses confrères, il put garder finalement la place

suprême qui lui assuraient un jugement solide, une mémoire
excellente, une ardeur et une t'jnacité à l'étude qui ne se

démentirent jamais. En 1870, Benjamin Demers, à la tin

de sa physique, après être sorti victorieux des épreuves du
baccalauréat, était fait bachelier es arts et remportait le

prix si convoité du Prince do Galhs. Mgr Marois et le

poète Nérée Beauchemin furent de la mémo promoiion que

lui. Depuis la fondation du prix du Prince de Galles, en

1860, Benjamin Demers était le cinquième élève qui décro-

chait cette distinction. Mgr Bégin, l'archevêque actuel de

Québec, en fut, comme l'on sait, le premier titulaire en

1862, puis vinrent l'abbé Auguste Gosselin, l'auteur de la

Vie de Mgr de Laval, l'abbé Langis, grand vicaire à

liimouski, l'abbé Adrien Papineau, pendant quelques temps

professeur de philosophie au séminaire.

Les succès remportés par Benjamin Deniers pendant son

cours d'études n'ont pas lieu d'étonner quand on sait qu'ils

étaient dûs à une application con8tante,à des habitudes sou-
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tenues de liavail, à une r(5gularilé de conduite exemplaire.

Comme l'on sait, c'est l'habitude au sc^minaire de donner

chaque année à l'examen une note caractéristique de chaque

élève. C'est une espèce de système Bertillon appliqué au

régime scolaire.

Je ne veux pas dii-e quec<itte mensuration puisse servir à

classer el marquer l'individu poar toujours. Y eut il jamais

un jardinier assez habile pour assurer qu'il sortira une plante

vivace de la <]^raine pleine de promesses qu'il a jetée en terre?

Quelques semences possèdent pendant longtemps leur force

de germination ;
d"autns, au contraire, la perdent promp-

tement. Quoiiiu'il en soit, < es notes scolaires, si elles sont

quelquefois tron penses, jaloiment, d'ordinaire, d'une façon

assez certaine, la route que devra suivre plus tard un élève,

La note de rhétorique qui fut attribuée au séminariste

Demers m'est tombée par hasard sous les yeux, et j'y ai vu

comme dans tin livre ouvert l'explication de ses succès de

collège et de la belle et utile earrièie qu'il devait plus tard

fournir. Tout y est excellent, conduite, mémoire, travail,

sans compter qu'il est le promier inscrit sur VOrdo.

Et parce que cet élève modèle, souvent ennuyé i>ar la ma-

ladie, était un travailleur assidu, il ne faut pas croire pour

cela qu'il négligeât les boanes amitiés qui Si noujnt au col-

lège et qui no se rompent pius qu'avec !a vie. Il fut, au

contraire, un b »u et gai camarade.

J'ai souvenance q le mes anciens condisciples de classée,me
parlaientbouventd'un certain grand voyage que la commu-

nauté ava't f lit h Montréal en 1869, alors qu'ils n'étaient

encore qu'en oeptième.

Quelle odyssée ? Et quelle gloire pour ceux qui y avaient

pris part? L'on était parti de Québec, midi sonnant, par

une belle Journie du moisde juin, sur l'un des bateaux de

la compagnie du Eichelieu. Pendant que l'on remontait le
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ileuvo, des clochers de toulcs les di^lises dcheloMriL^GS lo long

de lu rive, le-; carillons s'ctui'm mis en branle \)oa\' saluer

les vo^'ageurs un |)assiii^e. Pendant une escale àTrois Rivières,

d'une jcnêtre de son j^alais où il s'était fait conduire, le vieil

évêfj'io ("ook. malade tt impotent, avait béni le réi^nment

en route. Puis c'était lu vi-Nite à Montré. ;1, les j)ri)tnenades

à travojs lu ville, musique ciuOte, le grand diner à Saint-

Sulpico, au pie I delà montagne, le reto.ir dans la nuit et

rétndo n six heures du mai in, :ni débotté, s:ins désemparer.

Il y avait deux ans (jue cet événement mémorabl-^ s'était

passé lorsque
J entrai au sém-nuire et Ion en pariait en"ore.

Lor>qu"on cnlammt ce ^ujet, les cai.S'iie-i ne tari>isui,-nt

plus. Je demande pardon de m\.ltarJor sur ces souvenirs

d'enlance, mais cet que l'abbé Djmers a touché de très

près il ce fameux voyage, quilena rac )nLé ])lus tard la

genèse et qu'il en a laissé même une dchcription très inté-

resb^iilc (1 ). Je voudrais leproduire ici ces pages écrites

d'une plume facile et (Ourante, irais cela rendrait cette

notice trop longue, et je me contente de les signaler au

lecteur qui pourra les trouver dans i Abeille do 1878.

C e^t dans ce mcMne journal que l'on retrouvera aussi (2)

la diî-ciij<t;on dts h(;uhails de boni.c fête, que les j»hysiciene

de 1869 70 firent à leur doyen Félix Gendion, celui là même
qui fut ."i longtemps grand vicaiie de lévé^ue de Chicoiitimi

sur la lôle du Labrador.

C'est'Beiijamin D^'iners qui avait rédigé l'adresse pleine

d'esprit qui fut présentée à cette occasion. La pérorarson

empruntée aux Tristes d'Ovid ; ne manquait pas de p'quant

lorsqu'on songe au prénom du héros de cette fête :

Doncc txhf^lix, multos numerabis amicos ;

Tempora si fuerint mibila, soins eris.

Au moisdoescptembie 1870, M. Domers prenait la ^outund

(l) Voir P.-\hr.i!lc i\ç^ 7, 14 cl 21 novembre 187S.

(I) II juin iiS79.
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professeur de seconde, et il enseigna en même temps qu'iî

suivait son cours de théologie.

En 1871 72, il fut chargé de l'histoire dans les classes d&

quatrième, de troisième, de seconde et de rhélorique.

Cette série de cours comprenait l'histoire romaine, l'histoire

du moyen âge, l'histoire moderne et l'histoire du Canada.

Et comme le professeur devait consacrer à chaque classe

trois heures par semaine cela faisait en tout pour quatre

classes une moyenne de 528 leçons pour une année scolaire.

Ce n'était pas une sinécure comme l'on voit, et le champ à

cultiver était des plus variés.

J'ai dit déjà comment il me fut donné de retrouver l'élève

Demers sous la f-outane du proferseur en quatrième. J'eus

la bonne fortune de recevoir ses leçons d'histoire du moyen-

âge en troisième, en 1872 73, car il fut pendant toute cette

année scolaire continué dans ses fonctions de l'année précé-

dente..

Je n'ai pas mission d'étudier ni d'approfondir les métho-

des d'enseignement que l'on suivait alors. Quand je le vou-

drais, les pièces de comparaison me manqueraient. Tout ce

que je puis dire, c'est que le professeur Demers nous donnait

une leçon courte, mais substantielle. Il s'attachait surtout

à nous indiquer les lectures que nous devions faire pour la

compléter. Les explications dont ses leçons étaient accom-

pagnées, nous intéressaient ; elles nous faisaient comprendre

une foule de ohoses qui, sans cela, seraient restées pour nous

sèches et arides comme une pure nomenclature. En un

mot, c'était un enseignement clair et méthodique, et le

maître ne s'attachait pas à tenailler la mémoire de ses élè-

ves en leur faisant réciter le mot à mot du texte. Ces trois

heures d'histoire par semaine formaient pour ainsi dire

comme une conversation suivie où le conférencier après

i
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avoir lu et commenté le texte, s'assurait que son auiiteur

s'en était bien empreigne en provoquant chez lui des réponses

intelligentes. Il n'y avait rien là dedans qui ressemblât à

ces inquisitions où le maître cherche surtout à s'assurer si

l'élève a étudié sa leçon, qu'il l'ait comprise ou non. Aussi,

je puis dire qu'au cours des 260 et quelques leçons que mes

condisciples et moi nous reçûmes du professeur Demers, il

n'y eut jamais un jour sombre entre maître et élèves: pas

un seul pensum, pas une seule heure de retenue, pas une

seule punition.

Sans doute que les succès de collège de notre professeur

exerçaient sur nos imaginations déjeunes élèves un prestige

considérable. Mais il n'y avait rien de forcé dans notre

attention et notre respect, car il savait allier à de grands

talents une bonté de cœur naturelle qui attirait de suite les

sympathies.

Il me semble encore l'entendre, lorsqu'avoc sa voix, tou-

jours un peu voilée par un malaise de gorge qui ne l'a j.unais

laissé, il nous disait les grands événements des siècles écou-

lés. Et cette leçon parlée me poursuit comme un air connu

que l'oreille retient après que les sons en sont disparus depuis

longtemps déjà.

Lorsque nous entrâmes en seconde, au mois de septembre

1873, M. Demers avait abandonné l'enseignement de l'his-

toire pour se livrer tout entier à ses études théologiques au

grand séminaire. En cette année là, le 7 de décembre, il

fut ordonné prêtre, dans la cathédrale de Québec, par Mgr.

E. A. Taschereau. Le lendemain, jour de 1 Immaculée Con-

ception, la grande fête par exctllence du séminaire, le nou-

veau lévite chantait sa première messe dans l'église de

Saint-Eomuald, sa paroisse natale.

Deux jours après, il était appelé au vicariat de Saint Ray-

mond, une grande paroisse du comté do Portneuf, accrochée
6
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aux flancs de Laurentides et qu'enlacent les méandres de la

rivière Sainte Anne. C'est dans ce pittoresque décors que le

nouveau vicaire, si soudainement arraché au régime du

séminaire, commença son apprentissage de la vie pratique

du ministère. Il y était depuis huit mois, et l'air frais et si

vivifiant do la montagne commençait à récupérer ses forces

affaiblies par des longues années d'étude, lorsque son évêque,

qui i-e souvenait sans doute de ses succès classiques, l'appela

à re])rendre la carrière de l'enseignement.

Le collège de Lévis, fondé en 1853 par le curé Déziel,

avait d'abord été dirigé par les Frères de la Doctrine

Chrétienne, puis en 1860 était passé sous le coniiôle des

prêtre.^ du séminaire de Québec.

Sous le directorat de l'un des prêtres auxiliaires de cette

maison, l'abbé Louis Langis, aujourd'hui grand vicaire à

Eimouftki, le collège était entré dans une nouvelle ère.

Jusqu'à lui, l'enseignement s'était borné, pour ainsi dire, à

un cours primaire: une classe de latin, trois classes degram-

tnaire et une classe un peu plus avancée où l'on dounait une

préparation assez rudimeutaire aux élèves qui se destinaient

à la carrière des alfaires. M. Langis élargit les cadres et

b'attacha surtout à tracer un programme qui fut de nature

à répondre aux besoins du commerce et de l'industrie (1).

Pour mettre cette pensée à exécution, il fallait un person-

nel ])lus nombreux que celui que le collège avait eu jus-

qu'alors, une direction plus suivie, et des professeurs

spéciaux. Le séminaire, tout absorbé qu'il était à la forma-

gion jnirticulière des élèves désireux de suivre un cours

classique, ne pouvait pas se charger d'une semblable mis-

sion. Le 28 juin 1874, M. le supérieur Hamol annonçait donc,

à la séance de lin d'année, que le temps de la séparation était

(i) Voir le Prospectus publié dans le /<;«r«a/ ^/^ Québec du 29 juillet

1873 et la réponse de M. Langis, à une adresse qui lui fut présentée lors

de son départ du collège. Echo de Lévis, du 6 juillet 1874.
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venu. M. Demersavait il été pressenti sar le rôle nouveau

qu'il serait bientôt appelé à remplir ? Je l'ignore. Mai8 ce

que je sais.c'est qu'il assistait à cette séance et que le 3 juillet

suivant, r^cAo de Lécis annonçait que le nouveau personnel

du collège était formé. Le curé Déziel prenait la charge de

supérieur ; M. l'abbé Georges Eric Sauvaj:eau était nommé
proffsseiir de théologie et chargé de la direction des ecclé-

siastiques ; ^I. l'abbé Placide Edouard Beaudet devenait

procureur et directeur des élèves, et M. l'abbé Bjmj imin

De mers, préfet des études.

A l'ouverture des classes, au mois de sjptembre 1874, on

constatait une augmentation si considérable d'élèves— le

nombre des ])ensionnaires dépassait déjà la centaine— qu'il

avait fallu en refuser plusieurs et qu'il était sérieusement

question d'îagrundir (1 ). Mais il fallait avant tout procoder

à élaborer une constitution et des règlements, car c'était

une nouvelle institution, à vrai dire, qui prenait naissance.

On courut donc au plus pressé. Le 23 février 1875, le

lieutenant gouverneur sanctionnait un " acte pour incorpo-

rer le collège de Lévis. " (38 Victoria, chap. 49). Parmi

les directeurs dont les noms sont mentionnés dans cette

charte, se trouve celui de M. Benjamin Deniers, qui fit

partie du premier bureau de direction du collège, avec les

abbés Déziel, Beaudet et Sauvageau. Cette charte était

entrée en vigueur depuis trois jours à peine que M. B audet,

gravement malade, donnait sa démission et était i^mplacé

comme procureur par M. Achille Vallée. M. Deniers dût

se charger alors de la direction des élèves, en même temps

qu'il continuait d'agir comme préfet des études. On peut

aisément s'imaginer la somme de labeur que dût s'imposer

l'abbé Demers pour pouvoir mener de front et à bonne tin

ces deux charges. Il lui fallait tout à la fois répondre aux

parents, s'occuper de la régie des salles et de la discipline

(l) Eiho de Lévis ^ du 9 septembre 1S74,
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puis enfin surveiller et diriger tout un nouveau programme,
d'études. Ce pio^n-umine, il avait été, il est vrai, largement

ébauché déjà par l'abbé Langis, mais répondrait il aux pro-

messes que l'on en espérait, et surtout serait-il du goût de

tout le monde ? M. Demers voulait sincèrement que le

collège ne reçu ât devant aucun obstacle pour élever le

le niveau de i-on enseignement de manière à rencontrer plei-

nement le vœu des parents et des hommes d'affaires qui'

désiraient pour le commerce des études fortes et sérieu-

ses. Ce sont là les expressions mêmes dont il se ser-

vait lorsqu'il fit appe.', vers la fin de l'année scolaire de

1875, à raj)préciation éclairée de quelques journalistes

alors en réputation (l). La pensée du préfet des études

ne fut peut être pas comprise dans le temps comme elle

aurait dû l'être. Peut être encore eût-on crainte qu'il voulut

aller trop vite en besogne. Quelque-uns même jetèrent le

cri d'alarme comme s'il s'agissait de sauver de nouveau le

Capitole qui n'était pourtant pas menacé d'escalade puis-

qu'il ne s'agissait que d'un programme d'études purement

commerciales et industrielles (2). Mais la carrière de

M. Demers avait été trop heureuse jusque là pour qu'il ne

dût pas subir à son tour—ne fut-ce que quelques semaines

—

la peine imposée à tout homme venant en ce monde. Il

semble que la vie ne serait pas digne d'être vécue, si elle

s'écoulait sans cesse au milieu des jours calmes et sereins. Il

y faut quelques orages pour en rompre quelquefois la déso-

lante monotonie. La nature toute impulsive de M. Demer&

se cabra peut être un peu sous le coup de mords, mais la

bonté naturelle de son cœur l'emporta et il ne parut plu&

rien au bout d'un certain temps de cet incident auquel on

avait voulu donner des proportions trop fortes pour le sim»

(1) Journal de QuébeCy 15 juin 1875.

(2) ]ournalde Québec, 15 juin 1875 ; Canadien, du 19 juin 1875 ajour-

nai de Québec, 22 juin 1875.
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pie cadre où il sVtait agité. Quelqu'un, qui a bien connu

alors M. Demers, m'écrivait tout récemment pour me dire

en quels termes de bonne, franche et sincère amitié il vocut

avec ses confrères pendant l'année scolaire qu'il passa au

collège de Lévis.

Cependant la tâche que M. Demers s'était imposée était

trop forto pour 8a santé débile, et quoiqu'il se sentit une

inclination naturelle vers la carrière de l'enseignement, il

dut demander à aller vivre de la bonne vie rurale dans quel-

que presbytère de campagne. Ce fut M. l'abbé Lionel fvind-

say, alors vicaire à la cure de Xotre Dame de Lévis, qui le

remplaça au collège dans sa charge de préfet des études.

M. Demers a souvent déclaré depuis que la Divine Provi-

dence qui mène tout lavait envoyé au collège de Lévis en

attendant l'arrivée de M. Lindsay. C'est là un sentiment

de modestie qui honore celui qui l'exprime, mais ceux qui

ont connu M. Demers pendant le court paS'sage qu'il fit au

collège de Lévis, n'ont pas perdu le souvenir de l'année fruc-

tueuse qui couronna son labeur.

Après son départ du collège, l'abb^i Benjamin Demers fut

successivement nommé vicaire à la Pointe aux Trembles,

comté de Porlneuf (1875 1876) ; à la Baie Saint Paul (1876-

1877); à Saint Denis de Kamouraska (1877-1878). S.i santé

l'obligea alors encore une fois à prenitre quelque repo-*, et

pendant quatre mois, dans l'été de 1879, il exerça les fonc-

tions de chapelain à la Quarantaine de la Grosse Ile. Enfin,

de 1879 à 1880, il fut vicaire à Saint ElzJar, dans le comté

de Beau ce.

Je ne dirai rien de la vie calme et sereine que dîlt mener

le jeune prêtre dans ces vicariats. A quoi bon ? Ne se res-

semblent elles pus toutes ces vicM do jeunes vicaires à la

campagne où létuJe assidue de la thcologie se poursuit
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saint ministère ?

Cependant, l'ancien professeur, tout occupé qu'il fût à sa

tâche journalière, ne pouvait se désintéresser complètement

des études qu'il avait poursuivies pendant son temps de

séminaire. Il est bien rare, surtout, que celui qui a une fois

goûté aux charmes de l'histoire du Canada, n'y revienne pas

par quelque côté. Pendant son vicariat de la Pointe aux

Trembles, par exemple, l'abbé Demers trouva ample matière

à amuser ses quelques loisirs dans les archives si intéressan-

tes de cette paroisse qui remonte à 1679. Depuis le mission-

naire Jean Basset,qui en fut le premier curé, jusqu'au véné-

rable M. Parent qui tenait les mêmes fonctions en 1876, la

paroisse avait eu tour à tour pour pasteurs, ïïazeur de

Lorme, Eobert Dumont, Louis Eustache Chartier de Lotbi-

nière, Bailly de Messein, Poulin de Courval, soit une succes-

sion des noms les plus connus dans le vieux clergé canadien.

M. Demers entreprit de faire sur chacun d'eux une courte

notice biographique, et les pages inédites qu'il m'a été donné

de parcourir, il y a longtemps déji, dénotent chez l'auteur

une recherche perspicace et l'art de grouper les petits

événements paroissiaux de façon à les rendre intéressants et

instructifs à la fois. Quel dommage que chacune de nos

paroisses n'ait pas eu de la sorte son biographe ! Que de

choses précieuses nous auraient été conservées I Et comme
ces notes écrites par des plumes éclairées et faciles nous

consoleraient des sèches et plates nomenclatures que l'on

nous donne parfois sous prétexte d'écrire des histoires

paroissiales.

Pendant son vicariat de la Pointe aux Trembles, M»

Demers commença aussi un index volumineux de tous les

noms inscrits aux actes de baptême, mariage et sépulture

de cette paroisse, afin de faciliter les recherches dans le»

registres.
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A la Baie Saint Paul, ei intéressante aussi par son passé,

l'abbé Deraerd n'eût pas l'occasion de poursuivre des recher-

ches aussi approfondies que" celles qu'il avait faites à la

Pointe aux Trembles, car l'abbé Charles Trudelle avait déjà

depuis longtemps raconté dans VAbeille à peu près tout ce

qu'il j avait à dire là dessus (1). Du reste, l'année de ce

vicariat de la Baie Saint Paul, si tourmentée par les fameuses

luttes politiques qui eurent lieu alors entre l'honorable sir

Hector Langevin et le tribun Tremblay, et où fut agitée si

vivement la question de l'influence indue, aurait-elle été

bien propice à ces travaux du passé qui demandent du
calme et de la réflexion ? Est ce que ceux qui furent les

témoins de ces luttes extraordinaires n'étaient pas plutôt

disposés à jeter sur le papier des notes sur l'histoire contem-

porairequi s'écrivait sous leurs yeux, qu'à fouiller les vieilles

archives ? Qiie de leçons de choses, pleines de salutaires

enseif!:nements, on pourrait apprendre Je la b">;iche de ces

contemporains qui s'en vont vieillissant, si, seulement, ils

voulaient laisser parler leurs souvenirs ?

Après sept années de prêtrise, l'abbé Djm;rs fut nommé,
en 1880, à la cure de Saint Gilles, dans le comté de Lotbi-

nière. Ici, va commencer pour lui une vie toute nouvelle.

La paroisse de Saint Gilles, établie vers le commencement
du siècle dernier dans l'ancienne seigneurie des Rageot de

Beaurivage sur les bords de la rivière qui porte ce nom,

était alors presque toute de' pojiulation française quoiqu'il

y restât encore quelques familles do descendance irlandaise

venues à la suite des traités de paix de 1815. Jetée à l'avant

garde sur les flancs do Saint Xicolas.elle avait vu passer tous

les colons qui, par lo chemin Craig, étaient allés peupler lee

(i) Voir --/<^<f///^ des 10, 19, 28 novembre et 6 décembre 1S59 : N^oies

historiques sur la Baie Si-Paul. Il y a eu une nouvelle éJiti oa de celle

étude en 1878 sous le titre de Trois souvenir <i.
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solitudes des comtés de Mégantic, d'Arthaba^ka et de Drum-

mond, mais pendant que dans ses environs grandissaient les

centres prospères elle était restée quelque peu stationnai re.

Son éoflise, vieille d'un demi siècle déjà (elle avait été bâtie

en 1827), ne convenait plus aux besoins du culte (1). Le

curé Deraers entreprit d'en faire construire une nouvelle, et

il menas! bien son projet à exécution que bientôt ses parois-

siens virent s'élever sur les hauteurs qui dominent en cet

endroit la rivière Beaurivage un temple modeste, il est vrai,

mais digue de la maison de Dieu. Il releva les courages,

jeta de l'impulsion dans les âmes défaillantes et sut si bien

intéresser tout le monde à cette œuvre de régénération,

qu'un riche négociant de l'endroit, du nom de Narcisse

Dionne, piqué sans doute par l'exemple que donnait le curé,

fit don à la paroisse d'une somme de dix mille dollars pour

être employée aux fins du culte, et au soutien du curé.

Cette somme considérable, sûrement appliquée, produit

maintenant des revenus qui font un sort enviable au curé

et permettent de compter Saint G-illes au nombre des parois

ses rurales les mieux rentées de l'archidiocè^e.

Pendant qu'il s'exerçait ainsi la main dans l'administration

de sa première paroisse, le curé Demers ne négligeait pas

pour cela ses chères études. Ses compatriotes de Saint-

Eomuald qui travaillaient alors à la fondation d'un collège

lui demandèrent son concours, et il vint dans l'automne de

1881 leur donner une conférence très intéressante sur les

origines de leur paroisse.

Le Canadien du 22 octobre 1881 a donné un assez bon

résumé de ce travail historique qui aurait mérité les lion-

(i) Un touriste, amateur d'archéologie religieuse, nous dit-il est vrai,

qu'en 1850 il y avait dans le choeur de cette église un tableau représentant

le baptême de Notre Seigneur par saint fean- Baptiste, mais il a le soin

d'ajouter que ce dernier portait le costume des capucins. Cet anachro-

nisme n'indique pas une œuvre d'art.



— 81 —

nenrs de la publicité en entier si son auteur avait voulu y
consentir.

Dans l'automne de 1886, M. Demers fut appelé à rempla-

cer à Saint François de la Beauce le curé Franc )is Xavier

Tessier qui y exerçait le ministère depuis 34 ans et que les

infirmités de la.viellesse forçaient à la retraite (1). Le curé

Tessier avait eu un long règne et unj administration fruc-

tueuse. Homme d'une grande énergie, actif et zîlé, plus

que personne il avait contribué aux développements de la

colonisation dans les cantons de Tring et do Forsyth. Siint-

François lui devait au>si beaucoup. Cependant, au cour^

des dix ou douz3 dernières années de son ministère, les mé-

thodes avaient changé considérablement. La Beauce qui

avait été si longtemps comme un pays fermi se sentait

secouée par des aspirations nouvelles maintenant que le

chemin de fer de Lévis et Kennebec la mettait en commu-

nication rapide et continue avec les grands centres. Le

vieux curé, qui exerçait une gran le influence dans toute la

région et qui tint souvent dans ses mains les balances où

l'on pèsoet chjisit les hommes politiques, éprouvait quelque

répugnance à marcher dans ces voies nouvelles. Il serrait

autour de lui ses bons et solides appuis des anciens temps,

et il n'aurait pas voulu les voir s'avancer trop vite. Les

uns, habitues à recevoir passivement se-i conseils, restaient

donc les pieds arrêtés eur place; les autres, impatients de

mouvement, agités un peu par la fièvre de l'or dont on

faisait alors des découvertes merveilleuses dan's les lits des

rivières qui coulent à travers cette paroise, maugréaient

«n t-ourdine et at^piraient après le jour où un homme plus

jeune et plus vigoureux les mettrait en branle, leur aide-

raient à pousser à la roue, aonneraient à leur enf.uUs une

éducation plus forte et plus solide. Cependant, la piété

(l) Il mourut quatre ans après, à Charlesbourg, où il s'était retire.



exemplaire du curé, son ardente charité, la compassion qu'il

ressentait pour les malheureux, sa maiu toujours tendue

pour secourir les misères humaines lui faisaient pardonner

bien des défauts.

A son arrivée à Saint François, le successeur de M.*

Teesier eaisit de suite la difficulté de la situation. Easpec-

tant les craintes des uns, mais comprenant encore mieux

les aspirations des autres, il entreprit de rapprocher les

groupes, pleins de défiance d'abord, mais qui peu à peu

rentrèrent les angles aiguës et se fondirent sous sa parole

bienveillante, toute de paix et d'harmonie. Une fois .la

mémoire du prédécesseur honorée comme il le fallait et

mise à l'abri, le nouveau curé prépara la marche vers

l'avenir. Yoilà pour le temporel. Quant à la partie qui

touche de plus près au culte, le curé Demers sut si bien

s'attirer, aii bout d'un an de séjour, l'estime de ses parois-

siens que ces derniers ne lui refusèrent plus rien, nous

écrivait, il n'y a pas longtemps un de nos amis de Boauce-

ville. Il fit entreprendre à l'intérieur de l'église des travaux

d'importance, restaura les autels, installa des tribunes, des

arcades et des jubés, agrandit la sacristie, dota le chœur
d'un harmonium dont il avait été jusqu'alors privé, a(3heta

un terrain de quatre arpents en su|)erficie pour y fixer le

cimetière. Et tous ces travaux s'exécutèrent sans que

personne ne trouvât rien à redire. Les Beaucerons, comme
les gens qui habitent les pays longtemps fermés, avaient

autrefois une grande méfiance contre tous ceux qui venaient

de l'étranger essayer de leur imposer leurs idées. Il fallait

au nouveau venu, désireux de se fixer au milieu d'eux, une

grande patience armée de beaucoup de prudence. Le curé

Demers, alors que ces préjugés n'étaient pas encore éteints

dans la vallée de B:3auce, avait su conquérir d'emblée la

confiance, et c'est un succès qu'il ne fut pas toujours donné



— 83 —

de remporter à ceux qui tentèrent l'aventure.

Maladif, un peu sombre par fois, mais franchement gai à

ses heures, le curé Demers, nous disait un de ses anciens

paroissiens, n'avait pas d'amis particuliers, il était Tami de

tout le monde. Et il nous vantait son impartialité, ea déli-

catesse, bon élévation de sentiments, son esprit de piété, son

ardente dévotion, sa parole chaude. Mais pourquoi ne pas

citer les paroles mêmes do mon correspondant ?

" Pendant les six années qu'il a été à Saint François,

écrit-il, il n'a cessé de prêcher sa doctrine préférée : l'amour

de Dieu et le bonheur céleste.

" C'est avec cette doctrine plutôt que par la crainte et

l'horreur de l'enfer qu'il inculquait à nos habitants une

dévotion qui leur était inconnue avant lui."

Et encore :
" Chez lui, l'amour de l'ordre allait jusqu'à la

sévérité de la discipline monastique. Aussi, à son départ»

tout était classé : archives, comptes, mémoires, règlements,

titres et finances ".

Nous qui vivons dans le monde, après notre sortie du

séminaire, nous les perdons un peu de vue ces condisciples

qui se consacrent au service des autels. Leurs actions ne

sont pas racontées tous les jours dans les gazettes. Leurs

noms ne sont pas mis sans cesse en vedette devant nos

yeux.

Tout d'un coup, nous les rencontrons à un tournant de

la route et nous nous demandons ce qu'ils ont fait ;
nous

cherchons à fouiller leur carrière, qui s'est écoulée, silen-

cieuse et digne dans quelques paroisses isolées. Le groupe-

ment des actes qu'ils ont accom))lis nous étonne parce

que nous en avons eu les oreilles moins rabattues.

C'est ce qui m'est arrivé pour l'abbé Demors. J'ai dû

naturellement, après tant d'années, faire la chasse aux

renseignements, et j'en suis revenu les mains pleiues. Il me
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fait plaisir de voir que les dernières notes ne déparent pus

celles que je recueillais tout d'abord sur les fiches du rhéto-

ricien de 1867 68.

Le curé Demers aurait bien voulu doter tS^int François

d'un collège et d'un couvent, mais sa santé ne lui permettait

pas d'entreprendre ces grandes constructions. Il se conten-

ta donc de paver la voie à son succeseeur. Entre temps, il

employa les rares loisirs que lui laissait l'administration

d'une si grande paroisse à mettre en ordre les archives et à

recueillir des notes sur les ori":ines et les traditions de la

Beauce et des familles beauceronnes. Il publia le résultat

de ses Recherches en 1891. Ces Notes sur la paroisse de

St François de la Beauce, petit volume in 12 de 151 pages,

seront plus tard de la plus grande utilité à ceux qui voudront

écrire l'histoire de cette région si intéressante. Plût au

ciel, encore une fois, que nous eussions partout de ces dé-

pouillements d'archives, sobres, clairs, méthodiques, pour

chacune de nos paroisses. Comme l'histoire de notre i)ays

changerait de face, et comme au lieu de ne connaître que

les grands événements politiques ou religieux on pinéLrei-ait

jusque dans l'intimité, jusque dans les tréfonds de la nation*

L'abbé Demers laissa Saint François de la Bjauce au m^is

d'octobre 1892 ] our prendre la cure de Saint Louis de

Lotbinière.

Ce ne fut pas sans un certain serrement de cœur que les

Beaucerons de Saint François virent partir leur curé, et ils

en ont gardé un souvenir si vivace qu'une mission fjndée

au lac à Busqué, qui csi devenue depuis paroisse régulière,

a reçu en son honneur le nom de Saint-Benjamin, son

patron.

Après treize ans d'absence, l'abbi Demers revenait au

mois de septembre dernier faire une courte visite dans son

ancienne paroisse de Saint François. Il avait laissé ignorer
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sa venue et l'on peut juger de la surprise lorsqu'on le vit

monter dans la chaire sacrée où, pendant six ans, il avait

tenu les paroissiens sous le charme de sa parole chaude,

vibrante et nourrie. Après la messe, nous raconte un
témoin oculaire (lj,les abords du presbytère furent encom-

brés de citoyens heureux de revoir celui qui avait eu tant à

cœur leur bien temporel et spirituel. Le lendemain soir,

l'ancien curé était banqueté par les notabilités de l'endroit,

et l'on causa longtemps des jours heureux d'autrefois.

A Saint-Louis de Lotbinièrv3, où il demeura du mois

d'octobre 1892 au mois de juillet 189J:, le curé Demers
aurait mené la vie la plus tranquille et la plus heureuse du
monde si son temps n'eut été quasi tout employé à apaiser

les esprits surexcités à la suite d'une de ces antiques ei éter-

nelles chicanes dont nos paroisses sont malheureusemet si

coutumières. Je n'entreprendrai pas de dire comment
naquit cette querelle, ni comment elle s'était perpétuée. Je

n'approfondirai même pas le sujet du litige. Il suffit de

savoir qu'il s'agissait de certains biens de fabrique. Tout

cela remontait à des années et à de» diziines d'années.

J'en ai lu la genèse dans la vieille Gazette de Québec de

1829. Qu'on juge après cela de la saveur archaïque de

cette querelle. Le curé Demers eut là l'occasion de jouer

un beau rôle de pacificateur. Ce conflit était heureuse-

ment terminé lorsque le banc dœuvre fut aux prises sur

une question secondaire ;
il y eut le parti des anciens, et le

parti des nouveaux, et que d'autres encore. Un jour que,

dans une assemblée de fabrique, la discussion s'animait

beaucoup, le curé, se penchant vers le marguillier en

exercice, ne put s'empêcher de dire :
" Autrefois les mar-

guilliers se chicanaient avec le curé, maintenant ils se

chicanent entre eux ".

(i) Correspondance paîticulière parue dans Z<; .$<?/«/ du 2i septembre

1905.
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Mais le curé Deraers n'était pas fait pour ces querelles et

la Providence le réservait à un rôle plus noble et plus

relevé.

L'abbé François Xavier Plamondon, curé de la paroisse

de Saint Jean-Baptiste de Québec, était mort le 15 juin 1894,

laissant vacant un des postes les plus importants de l'archi-

diocèse.

Démembrée en 1849 de la paroisse de Notre Dame de

Québec, Saint Jean-Baptiste dessert les fidèles des quartiers

Saint-Jean et Montcalm, en debors des murs de la vieille

cité de Champlain. Elle s'étend depuis la cime du coteau

Sainte Geneviève j jsqu'à la GJ-rande Allée et pénètre dans la

campagne, par de là le Belvédère et le couvent de Bellevue.

C'est une paroisse de près de 12000 âmes dont 9000

communiants. A part la vaste et monumentale église où

se font les offices paroissiaux, il y a, disséminées sur les

principaux points de ce populeux faubourg, six cbapellcs,

annexes du Patronage,de l'asile du Bjn Pasteur, du m)nas-

tère des Franciscains, du couvent des Françiscaines,de l'asile

Sainte-Brigitte, de Manrèse qui appartient aux Jésuites.

Pour debsjrvir une population comme celle qui vit sur ce

territoire : ricbes négociants, professionnels et lettrés, gens

de métier ou simples ouvriers, il faut un bomme d'un grand

tact qui puissj frayer dans les plus hautes sphères et se faire

petit avec les humbles et les détshérités. Il y a là des

communautés de religieuses, des ordres monastiques ou en-

seignants, des asiles ou des hôpitaux, il faut donc à la cure

un prêtre conciliant, sachant les bornes, les règles, les limites

et les nuances de chaque chose et de chaque œuvre. Le
groupe intellectuel aime des prédications relevées ; il faut

parler simplement aux pauvres et ignorants. Saint-Jean

Baptiste est remarquable par ses associations d'artistes et

de musiciens, c'est dire qu'on y aime les belles cérémonies
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gieuse.

Ajoutons à tout cela que la fabrique de cotte paroisse se

trouvait à la mort du curé Plamondon, dans une position

financière assez difficile. Treize ans auparavant, en 18SI,

les paroissiens avaient vu leur église détruite par un incen-

die dont les ravage-j s'étaient étendus sur une grande partie

des faubourgs Saint-Jean et Montcalm. Cette église, lors-

qu'elle fut la proie des flammes, n'était pas encore entiè-

rement payée, et le montant des assurances avait été à

peine suffisant pour couvrir la dette. Le temple nouveau,

qui l'avait remplacé, n'était pas encore terminé et il était

affecté déjà d'une si forte dette que l'on désespérait de

pouvoir jamais l'éteindre.

Où trouver pour remplacer le curé Plamondon un prêtre

qui fut à la fois très instruit, conciliant, bon prédicateur

doux et humble, financier et administrateur ?

Monseigneur Bégin, qui administrait alors l'archidiocèse,

pendant la maladie du cardinal Tascherjau, jeta les yeux sur

le curé de Saint Louis de Lotbinière^ l'abbé Benjamin

Demeis.

Ce dernier entra en office comme curé de SaintJean-

Baptiete de Québec le premier juillet 189-1:, et c'est là que

nous allons le voir donner la pleine mesure do ses talents,

et des preuves convaincantes de sa haute supériorité.

Depuis tantôt vingt ans, l'abbé Demors avait quitté la

ville pour vivre presque continuellement à la campagne. Il

fut eans doute un peu dépaysé lorsqu'il se retrouva dans ce

milieu urbain, mais il ne tarda pas à se ressaisir, il

apporta dans ce presbytère de Saint Jean, ou quatre vicaires

lui tervaient d'aides, les habitudes de régularité de travail

et de simplicité de vie qui ont toujours été les règles de sou

exibtcnce.
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Pieux, mais non mystique, il s'attacha d'abord à fonder oik

à réorganiser ces œuvres qui contribuent si puissamment à

entretenir la dévotion chez les fidèles toujours un peu dis-

traits des grandes villes.

C'est ainsi qu'il institua et dirigea lui même la congréga-

tion des enfants de Marie (27 septembre 1896J, la confrérie

des Dames de Sainte-Anne (1er juillet 1897} et l'association

des Dames charitables. Il donna à la Ligue du Sacré-Cœur,

qui venait à peine d'être établie dans la paroisse, une plus

grande extension.

Bon, mais non faible, le nouveau curé se fit un devoir

d'aider par tous les moyens les diverses congrégations reli-

gieuses établies sur ea cure. Les Frères des Ecoles

chrétiennes furent ainsi l'objet de sa sollicitude éclairée.

L'église de Saint Jei^n'^Eaptiste n'était pas terminée, le

nouveau curé s'attacha ardemment à la Compléter et à

l'embellir. Tantôt ce sont des vitraux superbes, des lustres,

ou des confessionnaux qu'il y fait placer ; tantôt c'est la

chapelle Saint François d'Assise qui est aménagée pour la

célébration des mariages, et une nouvelle cloche vient rem-

placer un carillon qui s'est brisé ; tantôt c'est un chemin de

croix qui vient décorer les murs, ou le grand autel qui est

restauré. Dans l'espace de onze ans, les paroissiens lui

donnent au delà de 13,000 dollars pour mener à bonne fin

tous ces travax d'embellissement.

Voilà, certes, des choses qui comptent. Mais l'œuvre capi-

tale du curé Demers fut celle de l'extinction de la dette de

l'église, et il s'y montra administrateur hors de pair. Cette

dette s'élevait à $130,000. Le curé entreprit, avec l'aide de

ses vicaires et le concours des marguilliers, de la réduire de

$50,0Û0, Il proposa donc à ses paroissiens de verser volon-

tairement chaque année une somme de $5.000, pendant dix

ans. Il se mit à l'œuvre et fit lui-même la collecte à domi-
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cile avec une perâévérance et une ténacité qui n'avaient pag

de relâche. Il a pu recueillir de cette façon la belle somme
de 830.000, et il ne désespérait pas d'atteindre le chiffre

qu'il avait fixé si la maladie ne l'eût empoché au bout de six

ans de continuer cette tâche trop ardue pour ses forces.

Que dire maintenant des relations que le curé Demera
entretint avec ses paroissiens ?

Pendant ses vin^t années de ministère dans les centres

ruraux, le prêtre avait vu beaucoup, il avait appris, il

avait retenu. Aussi, quand il fut appelé à cette cure si

imj)ortante de Saint Jean, sût il prévoir, préparer et utiliser.

Il avait le s.-ns de la valeur des choses et la pratique natu-

relle (les hommes et des affaires. C'était nn prudent, un

réfléchi, un doux, mais il savait ce qu'il voulait et où il allait.

Le 7 décembre 1898, vingt cinquième anniversaire de

l'ordination à la prêtrise de M. Deniers, les citoyens de

Saint Jean voulurent rappeler dignement la mémoire de cet

événement, et profiter de la circonstance pour témoigner de

leur reconnaissance au pasteur qui avait déployé tant de

zèle et de dévouement pour le progrès moral et matériel de

leur paroi^sc (1).

La journée qui précéda cet anniverssaire, il y eut grandes

séances de gala et présentation d'adresses au couvent de

!N'otreDame de Eellevue et à l'établissement des Frères do

la doctrine chrétienne, puis ce fut au tour des membres de

l'Union Saint-Joseph et de l'Union musicale, deux grandes

associations très en renom au Faubourg Saint Jeun. Mais

le clou de la fête fat certainement la démonstration sympa-

thique qui eut heu le soir même de l'Immaculée Conception,

dans l'église paroissiale, où s'était massée la foule énorme

des fidèles. Les marguilliers, ayant pris place sur une

(i) Voir pour la description des fêtes qui eurent lieu à l'occasion des

Noces d'argent du curé Demers, le C<7.'/rrzVr du Canada, du 7 décembre

1898, et le Soleily du 9 décembre 1898.

7
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estrade dans le bas chœur, présentèrent au jubilaire les

hommages des paroissiens. " Nous aurions voulu, disent ils,

à cet fête, un éclat et une solennité plus en rapport avec

nos sentiments de respect et d'attachement à votre personne,

mais vous avez désiré que tout se passa sans éclat et sans

pompe

" L'histoire dira que c'est pendant votre administration

qu'on ett arrivé à la conversion d'une partie de la dette qui

pèse sur notre église.

C'est à vous que notre église doit tous ses embellissements.

" Au point de vue spirituel, vous avez organisé les con-

fesBions du soir, vous avez développé la dévotion au Sacré-

' Cœur le premier vendredi de- chaque mois ; nous avons

constaté que le nombre des confessions avait doublé et plusj

cela, dès que les confessionnaux furent installés dans

l'église.. .La neuvaine à Suint-Joseph a été divisée, l'une

pour les femmes, l'autre pour les hommes ; toutes deux

sont suivies avec empressement et grande piété. Un sermon

à la messe de huit heures, le dimanche, était un surcroit

d'ouvrage ; vous vous Têtes imposé afin de donner à un plus

grand nombre de paroissiens l'instruction religieuse.

" Les écoles dirigées par les Chers Frères et par les

dévouées religieuses de diverses congrégations sont par

vous grandement encouragées."

Enfin, on rappelait au curé tout ce qu'il avait fait pour

les différentes associations de dévotion dans la paroisse.

Je me reprocherais de ne pas reproduire ici la belle

réponse que fit en cette occasion le curé Demers, car, outre

qu'elle résume en quelques mots sa carrière sacerdotale,

elle nous dit aussi quel idéal il s'est fait du prêtre et

comment il a compris le rôle que doit jouer un curé dans

une paroisse. C'est une pièce documentaire qui peint
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l'homme dont j'ai essayé d'esquisser la vie si bien remplie.

Mes chers paroissiens,

Je ne sais comment vous remercier des paroles vraiment

belles, mais cependant un peu tmp élogiouses, que vous avez

trouvées dans votre cœur, pour me les adresser à l'occasion

du 2oème anniversaire de mon orJinatioQ sacerdotale.

Je vous dirai donc bien simplement et dans toute la sincé-

rité de mon âme : Merci
;
merci des vœux que vous formez

pour mon bonheur, merci des souhaits que vo:is faitt-s pour

ma santé, merci surtout de votre bonne volonté et de votre

débir ardent de chanter avec moi, en ce jour, le cantique

d'i.ction de grâces que je dois à Dieu pour les bienfaits dont

il m'a comblé pendant ces vingt cinq ars. En cela, vous

vous unissez joyeusement à vos chers enfants qui sont venus

remercier Dieu avec moi pendant la messe que j'ai célébrée

hier. Hier, 7 décembre, était précisément le 25ème anniver-

saire du jour où j'ai été ordonné prêtre dans la Basilique de

Québec, aj>rè3 un cours classique et thiologique suivi au

Séminaire de Québec, cet aima mater d'un si sjranJ no'ubre

de Canadiens Français, et qui, comme on l'a dit, a plus fait

pour la gloire du nom Français en Amérique, que la Citadelle

qui le domine.
Sur ces vingt cinq années de prêtrise, je n'en ai pas passé

cinq, au milieu de vous. Les vingt autres, je les ai passées

ailleurs, dans l'exercice du saint ministère. Vicaire à cinq

endroits différents, préfet des études, directeur au collège

de Lévis, desservant à la quarantaine de la Grosse Isle, et

curé successivement dans trois paroisses, avant d'arriver

dans cette grande et belle paroisse de Saint Jean Baj.tiste

de Québec, j'ai eu le bonheur d'avoir pendant tout le temps

—moins six mois—la santé nécessaire pour remplir les

charges que mes supérieurs avaient cru devoir me couder.

Que Dieu en soit éternellement béni ! Kt je vous invile à

le bénir avec moi.
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Yous dites que vinn^tcinq ans de prêtrise représentent

une somme de travaux accomplis dons l'ordre spirituel et

temporel. En effet^ j ai dû nécessairement être mêlé à

plusieurs œuvres importantes, puisque même j'ai présidée

la construction d'une église, et j'ai dû parfois éprouver de»

fatigues, essuyer des revers et rencontrer des obstacles,

comme cela arrive dans la vie de tout homme ; mais je me
hâterai de vous dire que, à moi comme à tout prêtre placé

à la tête d'une paroisse, les consolations n'ont pas fait

défaut.

Or, je vous avouerai que l'une de nos plus grandes conso-

lations, à nous curés,— et celle là en renferme bien d'autres,

—c'est de voir le respect et l'affection même que prodiguent

au prêtre, les populations pleines de foi de notre cher pays.

D'où vient cela ? Et comment expliquer cela ? Permettez-

moi de répondre à cette question d'une manière que je crois

être complètement conforme à la vérité.

Lors de la prise de Québec, en 1760, quand " notre

vieux drapeau, trempé de pleurs amers, ferma son aile

blanche et repassa les mers "^ nos pères qui voyaient s'éloi-

gner les glorieux débris de l'armée de Montcalm, purent se

dirent, au milieu des larmes qu'ils versaient :
" Nous avons

au moins le droit de conserver notre langue, nos lois et

notre religion ". Alors dans ces temps de deuil causé par le

plus grand des désastres, " nos pères, comme le dit un
écrivain canadien, aperçurent debout, sur le seuil de leurs

églises, leurs prêtres aimés, la croix à la main. Eux, les

prêtres n'étaient point partis, comme la plupart dos repré-

sentants de la noblesse canadienne ; ils étaient restés pour
consoler leurs ouailles, pour les rattacher à la vie, par
Tamour de Dieu, de la famille, de la patrie " (L. O. David).

Cette union du prêtre et du peuple, qui a été scellée au
lendemain de la conquête, s'est toujours maintenue au
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Canada. Notre peuple a la foi, et la foi lui dit que le

prêtre est le représentant, l'envoyé du Christ. Pour lui, le

prêtre, c'est un autre Christ, ou ])lutôt c'est Jésus Christ

qui vit, qui agit dans cet homme qui a reçu au jour de

son ordination, une investiture sacrée, une vertu d'en haut

qui commande le respect de la confiance.

Au nom de Dieu, le prêtre est là pour être le docteur de

la vérité, le i^ardien des mœurs, l'iinge tutélaire de la société

chrétienne. Et alors, apparaissant comme couronné de

cette triple auréole, le prêtre occupe nécessairement une

position à part dans la paroisse où l'évêque l'a envoyé pour

y être curé. " N'ayant pour ainsi dire aucun rang social,

dit un auteur célèbre, il tient également à toutes les classes

de la société ; aux classes inférieures, par sa vie dépouillée

de tout luxe et souvent par l'humilité de sa naissance
;
aux

classes élevées, par l'éducation, par la science " qu'il a puisés

aux mêmes sources où ont puisé Cvîux qui occupent les

hauteurs de l'échelle sociale ", et aussi ]mr l'élévation des

sentiments qu'une religion divine sait inspirer '.

" Il n'a point de famille, mais il est de la famille de tout

le monde ;

" partout i! est reçu, non comme un étranger,

mais comme quelqu'un qui a des droits d'entrée libre. " Et

on l'y a|)pelle soit comme conseil, soit comme agent, dans

les circonstances les plus solennelles de la vie. On dirait

que, sans lui, on ne peut ni naître ni mourir. Il prend

l'homme au sein de sa mère et ne le lai.«-sj qu'à la tombe ; il

bénit le berceau, il bénit la couche nuptiale, il bénit le lit

de mort, il bénit le cercueil, il bénit la l'osse", cette dernière

demeure de tous. Les petits enfants qu'il chérit comme la

portion la plus intéressantc^de son troupeau, " s'accoutument

bien vite à l'aimer, à le vénérer et à le crainlro ', et les

jeunes comme les vieux, tous l'appellent : Mon père ! Puis,

«ouvent, jetant sur ses épaules le manteau de la chasteté à
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laquelle il s'est consacré, il va entendre les confidences ou

les aveux les plus terribles, ou bien '*
il verra répandre à

ses pieds les larmes les plus secrètes ". Il est par état le

ccnsolateur de toutes les peines de l'âme et du corps. Il est

aussi l'intermédiaire obligé de la richesse et de l'indigence,

et il voit le riche et le pauvre frapper tour à tour à sa

porte ; le riche pour y verter l'aumône secrète qui délivre

i'âme de ses péchés, et le pauvre pour la recevoir sans

rougir ". De plus, ce prêtre, il est le gardien de l'église

élevée à la gloire de Dieu par la piété et la générosité de

ses paroissiens, et dans cette église il présidera à l'assemblée

des fidèles, il imrrolera la Victime Sainte, et du haut do la

chaire de vérité,' il devra parler,—parler pour faire con-

naître les dogmes de la foi,—parler pour reprendre les

coupables qui s'éloignent de la vraie voie,—parler pour

stigmatiser le vice et encourager la vertu,—parler pour faire

appliquer dans la pratique les grands principes de Tordre

social chrétien ; et pour cela, il ne pourra rester sur les

hauteurs spéculatives où se tiennent le philosophe et le

théologien qu'il ira consulter lui même au besoin, mais il

devra descendre dans la plaine au milieu des luttes de la

vie réelle, pour y régler les questions les plus subtiles qui

ne manquent pas de se présenter.

Enfin, il usera ses forces, en faisant le bien dans la

paroisse, et les enfants qu'il aura instruits, les malheureux

qu'il aura consolés, les pauvres qu'il aura secourus, les

pêcheurs qu'il aura convertis, les bons qu'il aura fortifiés^

tous auront pour lui une reconnaissance qui lui fera oublier

toutes ses fatigues, et lui tresseront dans leur cœur une

couronne qu'ils iront déposer sur sa tombe, au dernier soir

de sa vie.

Voilà, mes chers paioissiens, le portrait du curé dans une

paroisse catholique. Le voilà tel que l'ont tracé des maîtres
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de renom, comme Lamartine entre autres. Le voilà tel que

la foi catholique le fait voir dans Loa paroisses canadiennes

et ailleurs. Le voilà tel que je me le représente, en un jour

où, après vingt cinq ans de travail pour les âmes, Je suis

oblige de faire mon examen de conscience pour voir si

jusqu'à présent, j'ai reproduit dans ma vie sacerdotale, cet

idéal qui impose de graves obligations à tout prêtre exer-

çant les fonctions de curé.

Vous comprendrez maintenant pourquoi, le 1er juillet

1894. en prenant possession de la cure de cette paroisse de

11,000 âmes, je vous disais, venir ici pour y être curé, ;?««

plus mais pas moins. Je donnais à entendre par ces paroles,

que je ferais tous mes efforts pour remplii avec courage et

bonne volonté tous les devoirs de cette charge ;
mais que

ces devoirs étant suffisamment grands et nombreux, je ne

voulais point en assumer d'autres. Et pour arriver plus

sûrement à cette fin, au milieu des luttes de parti qui trop

souvent, dans nos paroisses, divisent les esprits et paraly-

sent bien des œuvres, je vous déclarais que j'aurais toujours

devant les yeux ce vieil axiome qui remonte bien loin dans

l'histoire de l'église catholique et que nos professeurs nous

expliquaient si bien au séminaire :
** In certis unitas, in

dubiis libertas, in omnibus caritas ". *' Unité dans les

choses certaines, liberté dans les choses douteuses, charité

en tout et partout dans les rapports entre tous et avec

tous ".

J'ajoutais aussi que j'aurais toujours à cœur de conserver,

embellir et agrandir mêtne au besoin, les œuvres des

Martineau, des Racine, des Plaraondou, mes vénérés prédé-

cesseurs en cette paroisse.

Et en particulier, au sujet de cette grande église qui a

été reconstruite, après l'incendie, au prix de grands sacri-

fices et qui pourrait peut-être en exiger d'autres avec te
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temps, je vous promettais de travailler avec vous pour en

augmenter encore, par tous les moyens, la beauté attractive,

afin de ramener à celte maison-mère, tous ses enfants que

malheurs de l'incendie avaient accoutum(fs à s'éloigner

d'elle.

Avec l'aide de mes zélés collaborateurs, je me suis appli-

qué à tenir ces promesses, et dans votre adresse, vous avez

voulu m'en donner un témoignage bienveillant, quand

vous énumériez ce que nous avons pu faire depuis quatre

ans pour l'ornementation de l'église, et le développement de

la pieté dans les âmes.

Cette église nous devons tous l'aimer et nous dévouer

pour elle
;
si elle est le centre religieux de la paroisse, elle

doit être aussi le symbole de l'unité religieuse des esprits et

des cœurs de tous les paroissiens, et veis elle doivent con-

verger toutes les forces vives do la paroisse.

Elle est grande et assez vaste pour permettre à 10,000

personnes et plus, d'y satisfaire au devoir dominical, pen-

dant les cinq messes qui s'y disent tous les dimanches.

Elle est belle et quand, au jour de la fête nationale, elle se

couvre de fleurs et suspend à ses galeries les drapeaux

nationaux, vous avez raison d'en être fiers. La musique

que l'on y entend e^t celle qui est la j^lus recherchée dans

toutes les églises de la ville.—Les cérémonies que l'on y fait

fait, sous la direction des Chers Frères, sont vraiment

pieuses, et à travers la pompe de ces cérémonies et les

fumées de l'encens, on se sent porté à prier avec plus de

ferveur le Dieu qui réside au Tabernacle.

Continuez à être généreux pour elle. Faites lui une
largo part dans les aumônes ou les offrandes que chacun de

vous est obligé do faire à Dieu, soit pour le remercier de

succès obtenus, soit pour obtenir la rémis-jion de péchés

commis. Veuillez aussi penser à olle dans votre testament :



cet acte de charité qui sera inscrit au livre de vie plaidera

fortement pour vous auprès du Juge Suprême,

En terminant, je vous prie d'agréer l'exprtssion de ma
sincère reconnaissance pour tous les vœux que votre

adresse contient pour moi, et veuillez croire que cette

bienveillante démonstration sera in-scritc pour moi au

nonbre des grandes consolations de ma vie.

Les anciens confrères de classe du curé Demers ne voulu-

rent j)as non plus laisser passer cet anniversaire sans lui

présenter leurs vœux. Et ils lui adressèrent le joli sonnet

que l'on va lire :

Vingi-cinq ans de prêtrise et cinquante de vie !

Vicaire, professeur, desservant, puis curé ;

Eloquent, zélé, bon et partout honoré.

Nerveux, vif, mais prudent : pour moi, çn fait envie I

Le noble sang français circule dans tes veines ;

Ce sang, dans Etchemin, le fut un )our transmis.

En toi, les Carrier aux Deniers sont unis,

Rejeton de deux clans aux annales sereines.

Et de tout cœur, tu t'es au Dieu-Christ consacré,

Pour eombattre avec lui le grand combat sacré.

En maints endroits brilla ton zèle apostolique.

Rénis ton digne prêtre, église cathoHque,
Qu'il prêche encore longtemps la sainte liberté,

La foi du Christ ; à tous, la paix, la charité. (l)

Sept ans s'étaient passés depuis cette belle cérémonie

lorsque la santé du curé Demers l'obligea à donner sa

démit-S'on et à prendre définitivement sa retraite.

Le dimanche, 9 juilkt 1905", il fil ses adieux aux parois-

siens de Saint Jean dont il était le pasteur depuis onze

années— les plus belles de sa Tie sacerdotale. Il leur

recommanda particulièrement l'œuvre paroissiale. Xotro

(l) Deux confrères s'étaient mis en collaboration pour composer ces

vers. Aussi la pièce anonyme est signée : Qiiod sensit amieus^ cecittit

poeta (Ce qu'un ann a pensé, un poêle l'a chanté).
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Seigneur, leur dit il, vient demeurer dans votre église pour
vous seuls, c'est un devoir de l'y loger convenablement ;

l'église paroissiale doit être le centre d'union de tous. C'est
elle qu'on doit aimer d'abord. Tous vos souvenirs d'en-
fance et de jeunesse vous y doivent attacher. Et si l'on

aime son église, on donnera pour elle généreusement, on ne
l'oubliera pas dans son testament.
Le Soleil du lendemain, en rendant compte de cette

scène touchante des adieux, ajoutait que les paroissiens de
Saint-Jean-Baptiste en garderaient un durable souvenir et

que le curé Demers vivrait longtemps dans leur cœur.
Les marguilliers en ont donné récemment une preuve bien
convaincante car ils ont fait peindre à Fhuile son portrait
par l'artiste Eugène Hamel, et ils l'ont fait placer dans la

sacristie de l'église où il restera comme un éternel souvenir
des années d'apostolat que ce bon curé a passées au milieu

d'eux. (1)

C'tst l'abbé Joseph Beaudoin, ancien curé de Saint Char-
les de Bellochisse, qui a succédé à M. Djmers le 15 juillet

1905

L'abbé Benjamin Demers a aujourd'hui 57 ans, et dans
sa paisible retraite du pensionnat de Saint-Louis de Gronza-

gue, tout près de cette belle paroisse de Saint-Jean qu'il a.

desservie avec un zèle si éclairé, il occupe maintenant ses

loisirs à mettre la dernière main à une notice historique sur
la famille Demers.

Le pâle résumé que je viens de faire de la carrière de ce
prêtre distingué ne dit pas cependant tout ce qu'il est et tout
ce qu'il aurait pu être si les circonstances et sa santé, toujours
un peu chancelante, lui en avaient donné l'occasion. Il y a
des côtés de son caractère et de son talent que j'ai laissé»

dans l'ombre et qui pou'rtant auraient mérité plus ample
(i) Voir l'Evénement du i8 novembre 1905.

I
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mention. Il s'est toujours senti du goût pour les calmes

études et l'histoire de son pays. Partout où il a passé, i*

s'est souvenu qu'il avait été professeur d'histoire pendant

toute sa vie de grand séminariste. Il lui en reste quelque

chose et comme un arrière goût dont il n'a jamais pu se

défendre. Cette tendance naturelle qu'il avait à tenir une

plume lui a fait faire des recherches, et lui a permis de

laisser déjà des notes précieuses. Pourquoi, n'eniploierait-il

pas maintenant les quelques heures de calme repos que lui

laissera sa santé fatiguée à rappeler ses souvenirs et à don-

ner à ses concitoyens de ces belles pages comme il en écri-

vait autrefois, alors qu'il était élève au séminaire ?

Il me semble, pour ma part, que je sentirais dans mon
âme passer comme un courant do jeunesse si mon ancien

professeur voulait me donner encore quelques bonnes leçons

d'histoire et me faire profiter de son expérience et de sa

science éclairée.

J.-Edmond Roy,







L.-j. Demers, M, P.



II

Louis Julien Demers, M. P.

Né à Etchemin le 9 décembre 1849,—Fréquente les écoles de la paroisse.

Voyage aux Etats-Unis en 1873.—Au collège de Lévis en 1874-75.

—

Commis chez J.-B. Michaud (i87!;-i88o).—Prend magasin à vSt

-

Romuald en 1880.—Se marie en 1882 avec Elmina Giroux.—Prospé-

rité de ses affaires.— Elu successivement, commissaire d'écoles, con-

seiller, maire et marguillier.—Se retire du commerce en 1S97.—Sa

carrière politique.—Elu en 1897, en 1900 et en 1904,—Caractère de

sa vie politique—Sa mort le 29 avril 1905.—Ses enfants.

Louis-Julien Demers, né à Etchemin le 9 décembre 1849

et baptisé à St Jean-Chrysostôme, était le second enfant do

Benjamin Demers et de Félicité Carrier, de St Romuald. Il

a passé son enfance et l'on peut dire presque toute sa vie

sur ce sol choisi par le premier ancêtre des Demers, et il a

été à même d'en connaître tous les coins et recoins, tous les

événements et aussi tous les personnes qui y ont passés

pendant un demi siècle.
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Comme ses frères et sœurs, il a suivi les classes des écoles

de la paroisse, où l'on enseignait à lire, à écrire, à comi»ter

et où Ton donnait quelques leçons d'histoire, do géographie

et d'anglais. Le jeune Louis avait un caractère un peu vif

et impétueux et il avait souvent le mot pour rire ; ce qui lui

attira quelquefois de vertes réprimandes de la part des

maîtresses justement indignées de ses saillies iratempestives.

il fut évident de bonne heure qu'il voulait gagner sa vie

autrement que par la culture do la terre. Un professeur

anglais—M. Smith— lui donna quelque temps, des leçons

d'anglais, d arithmétique et de télégraphie, et bientôt il

voulût, comme bien d'autres, aller tenter fortune aux Etats-

Unis, en 1873. Malheureusement les affaires se trouvaient

alors paralysées pur une crise financière dans plusieurs

Etats de la république américaine. Il a raconté lui même
que, lors de ce voyage, il a essayé un peu de tout, sans

trouver ce qu'il débirait.

Il revint au pays et sur les instances de son frère Bjnja-

min, devenu depuis le 1er août 187-1:, préfet des études au

collège de Lévis, il entra au collège, dans la classe d'affaires^

alors conduite par le professeur Duncan, pour y apprendre

à fond la tenue des livres. On peut affirmer que cet hiver

de 1874 75 fut passé par le jeune Louis dans un travail

assidu et opiniâtre et que pas une minute ne fut perdue.

Au printemps de 1875, il fit hon entrée, comme commis,

de la maison de M. J. B. Michaud, l'une des plus impor-

tantes maisons faisant le commerce de marchandises sèches

dans la ville de Lévis.

*' Les nobles efforts du jeune enfant, dit le Quotidien, pour

fie frayer une voie dans la vie sont dignes d'être cités

comme exemples, à la jeunesse.

" Ils démontrent au début de l'existence l'homme de

caractère et le vertueux, que serait le futur député de Lévis.
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" Lee débuts de L. J. Demere furent modestes ;

on le voit

simple commis chez J. B. Michaud de cette ville, où \\

donna la mesure de son talent et de son travail toujours

consciencieux'' (1er mai 1905).

Ces paroles du Quotidien, M. Michaud, son patron encore

vivant, nous les a redites bien souvent, presque dans les

mêmes termes.

En 1880, après un apprentissage do cinq ans dans la

marchandise sèche, il voulut essaj^er ses ailes et avec un

capital de quatre à cinq cents piastres, il prit magasin

à St Eomuald, dans une partie de la maison appartenant à

F. X. Guyy, et faisant le coin du chemin du roi et de la

route Taniata.

L'endroit était central, mais le local était petit et des

plus modestes. C'est là que L. J. Demeis commença, avec

l'aide d'un commis, à mesurer du galon et de l'indienne, à

«on propre compte.

Son principe que nous nous permettons de soumettre à

tous ceux qui commencent un commerce avec un petit

capital, fut celui-ci :
" augmenter le stock quanl on peut le

payer et sauver tous les escomptes ". Si on lui objectait

qu avec cela il faut aller bien lentement, il répondait aussi-

tôt à peu près dans les termes du proverbe italien qu'il ne

connuissait ]ias peut-être :
" Qui va lentement, va sûrement

€t qui va sûrement va loin "—
" CM va piano va sano, chi

va sano va lontano "•

C'est là, tout le secret de la vie commerciale do L. J,

Demers.

Au printemps de l'année suivante«(1881) il demanda à

«on propriétaire un agrandissement du local, pour son com-

merce qui avait pris une certaine extension ; mais comme
on fut dans l'impossibilité d'accéder à sa demande il démé-

nagea un peu plus loin, au côté nord du chemin, dans la
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maison aujourd'hui occupée par M. le notaire Lemieux.

Il s'y trouva plus à l'aise pour agrandir le champ de son

commerce suivant les circonstances et d'après sa ligne de

conduite. Il prit son logement dans le haut de la maison,

et le 30 octobre 1882, il se rendit à l'église de StJean-

Chrysostôme pour y chercher une compagne de sa vie, de

ses espérances et de son bonheur sur cette terre. La céré-

monie du mariage fut présidée par son frère Benjamin,

alors curé de St-Grilles de Beaurivage.

L'épouse s'appelait Elmina Giroux. Elle était née à St-

Jean-Chry&ostôme,le 15 janvier 1853, et était fille de Pierre

Giroux marchand, et de M. Loui-e Bourassa, de la paroisse

de St Jean Chrysostôme. Elle était la petite nièce de

l'ancien curé de St Jean Chrysostôme, M. P. Beaumont,

" Mme Demers, dit le Quotidien du 1er mai 1905, a été

une charmante et digne collaboratrice des œuvres de son

mari et a continué dans son intérieur les helles pratiques

de vertus familiales de tradition dans les familles Giroux et

Demers." Il est de toute certitude que " Mme Demers ne

contribua pas peu par ses qualités aux succès toujours

croissants de son mari ", dit un ami, dans le Soleil du 1er

mai 1905.

On doit avouer que depuis 1882 jusqu'à 1896 les affaires

de L. J. Demers suivirent constamment une marche ascen-

dante de progrès et de succès ; à tel point qu'en 1888, il

crut devoir acheter la propriété de F. Nolin à environ un

arpent de son magasin pour y transporter ses marchandises

et s'y mettre plus à l'aise dans un local plus vaste et mieux

aménagé.
^

C'est à peu près vers ce temps (en 1889) qu'il acheta les

propriétés de M. Hall à Etchemin et qu'il devint ainsi

grand propriétaire de maisons à vendre ou à louer, dans ce

beau village.
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C'oat alors aussi, que les honneurs do la paroisse coramen-

cèreiit à tomber sur lui. " Toujours humble.et modeste i^

ne cherchait quàs'etîacer contrairement à tant d'autres qui

ne cherchent qu'à se mettre en évidence pour se faire voir

Il occupa tous les postes d'honneur sans les avoir cherchés."

(Un ami, Soleil 1er mai 1905).

Il fut commissaire d'écoles, il fut conseiller et maire de la

paroisse.— Il était «laire lors de l'inauguration solennelle

du pont Garneau par l'honorable Honoré Mercier —Il fut

aussi appelé à occuper une place au banc d'oeuvre des

marguilliers.

On peut dire que dans toutes les places où il a été appelé

par le choix de ses concitc'jens, il a rendu de grands services

par sou expérience des affaires, par sa prudence et son

esprit méthodique. Quoique descendant de Normand, il

n'aimait point la chicane et les procès pour le s?eul plaisir

de plaider,* et par des bons conseils de paix il a réussi

plusieurs foi^ à régler bien des difficultés.

En 1896, il s'était contftruit une grande et belle maison^

voisine de son magasin et " il se retirait du commerce pour

jouir d'un repos bien mérité et vivre tranquille dans sa

paroisse au milieu de sa famille et de ses amis : mais il est

dit quil n'y a pas de bonheur parfait ici bas. En 1897, à

la mort du regretté Dr Guay, député du comté de Lévis, il

n'y eut qu'une voix dans toute la division électorale pour

le proclamer conime son successeur au mandat. Ce ne fut

que 8wr les instances pressantes do ses amis qu'il consentit

à accepter le mandat de Lévis pour éviter une élection au

comté.
" Son élection fut faite à l'unanimité.

" Ses bons rapports avec les électeurs augmentèrent

encore par la suite sa popularité.

" En 1900, aux élections générales, i! remporta la victoire

8



— 105 —

tfur 8on concurrent le notaire Dumontier par une majorité

de plus de 800 voix. En novembre 1904, le parti conserva-

teur, désireux de remporter le beau comté de Lévis lui

opposa un de ses plus forts lutteurs, M. Jos. Luvery, avocat

de Québec, qui fut défait par 975 voix." (Un ami

—

Soleil

du 1er mai 1905).

L'Evénement du 1er mai 1905, dit la vérité quand il

affirme que :

" A la moit du Dr Guiiy, Laurier mis au fait des aspira-

tions multiples de ees amis qui menaçaient de gâter la

situation
| olitique, au point de vue libéral, demanda à M.

Demers d'accepter la candidature.

M. Demeis consentit "

Malgré son désir de rentrer dans la vie privée, et malgré

son faible état de santé, il fut obligé, sur les mêmes instan-

ces, d'entrer en lutte eu 1900 et surtout en 1904 alors que

la maladie qui le minait depuis plusieurs année* faisait en

lui des ravages sérieux. Cette dernière lutte fut dirigée

par M. Cléophas Blouin, député à la Chanibre locale, son

propre fils Eaoul Demers, étudiant en droit et des amis

de la cause libérale.

Le ré.>-ultat fut une grande victoire, comme la dit Vami

cité plus haut.

La popularité dont il a joui sans conteste dans le comté

de Lévis, il la devait sans doute à la grande politique libé-

rale de Laurier qu'il promettait d'appuyer de son vote, il la

devait aussi à l'appui constant, aux encouragements, aux

bons conseils, aux espérances bien souvent réalisées qu'il se

plaisait à donner, avec patience, en tout temps et tout lieu,

par lettre ou de vive voix, aux représentants de la classe

ouvrière ; mais suivant nous, il la devait principalement à

sa franchise, à son honnêteté et à son bon jugement. Et à

ce sujet, nous citerons de préférence les paroles du Quotidien.
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" Quoique ne partageant pas f^ea opinions politiques nous

avons toujours admiré sa franchise et son honnêteté.

'* M. Demers eht un homme franc et loyal et quand une

fois il a donné sa parole, on sait qu'il la tient, car c'est la

parole d'un gentilhomme.
*' M. Demers a obtenu pour le comté de Lévis une foule

d'améliorations nécess^aires ))endant son terme de député
;

ces améliorations ont été faites, par son entremise, par

l'administration Laurier et les citoyens lui doivent une

dette de reconnaissance (25 mars 1905).

" La carrière politique (de L. J. Demers) a été modeste,

mais toute de droiture.

" Il était un de ceux qui ne sacrifient pas à un principe...

" M. L. J. Demers n'avait pas d'ennemis, sa franchise et

sa loyauté lui avaient attiré l'estime et la considération de

tous

*' M. Demers n'était pas un discoureur, mais c'était un

travailleur, un tenace et son jugement et ses conseils auto,

risés étaient écoutas de ses chefs... (1er mai 1905).

L. J. Demers parlait facilement en conversation avec ses

amis et au besoin plaidait sa cause avec feu et facilité de

paroles, mais en public, devant un auditoire un peu consi-

dérable, il était, dit on, comme M. Tardivel, le grand

écrivain de la Vérité de Québec, il ne pouvait balbutier que

quelques paroles. Mais cette gêne et ces paroles entrecoupées

avaient leur éloquence dans la bouche de l'honnête komme
d'action qui les prononçait.

" Dans les conseils, dit M. Alfred Cloutier, sa modestie et

l'absence complète de prétention donnaient plus de poids à

sa parole que l'éloquence même.

" Nous nous rappelons toujours la brève allocutien qu'il

fit à ses constituants, à St-Romuald, le soir de son élection

en novembre dernier. " Je vous remercie, mes amis, dit il,
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de l'honneur qu) vous venez de me faire ; mais je sais que

ce n'ebt pas à ijtuse de mes qualités personnelles, de mes
talents, quo vous m'avez élu

; c'est Sir Wilfrid Laurier,

cett le minisurc qui est la tête des affaires, c'est le pro-

gramme qu'il b'e>t imposé et que j'irai appuyer de mon
vote, que vous approuvez ". " Et il était sincère, nous

étions à ces eoti's. Ces quelques paroles où la vanité n'avait

pas grande part, firent plus d'effet que le plus éloquent

discours. Un cri d'enthousiasme s'éleva de l'assemblée qui

le porta en triomphe jusqu'à sa demeure ". (Un souvenir,

Soleil^ mai 1905;

.

La maladie de L. J. Demers, aggravée par la lutte élec-

torale, le força à garder la maison dès le mois de décembre

1904, à peu près un mois après la victoire.

Il devait y passer l'hiver dans les souffrances, et être

incapable même d'aller se faire assermenter à Ottawa, et de

siéger au moins une fois à la chambre, comme il l'aurait

désiré, pour faire plaisir à son chef et à ses amis du comté

de Lévis.

Se voyant sérieusement frappé, en bon chrétien plein de

foi, et pratiquant qu'il était, il régla ses affaires de cons-

cience, et il revit son testament.

Il eut le temps de donner des bons conseils à sa femme et

à ses enfants, et tant qu'il conserva la parole c'est à-dire

jusqu'à un mois avant sa mort, il put s'entretenir—quoique

péniblement—avec ses amis des choses de la politique, des

affaires municipales de la paroisse, etc.

Il a eu alors l'occasion d'émettre son opinion sur bien

des questions de commerce, de travaux du gouvernement

et du conseil municipal, de spéculation à la bourse, etc.

Nous nous rappelons l'avoir entendu condamner formel-

lement les opérations de la bourse comme étant l'œuvre du
hasard ou de la chance, et non point l'œuvre de Tintelli-
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gence, et de l'industrie personnelle ou du travail de l'homme

qui doit 2fagner son pain à la sueur de son front, et il

ajoutait :
" Ce que j'ai, je l'ai amassé miette par miette,

pincée par pincée. J'espère que mes enfants ne risqueront

point de le perdre dans les jeux de la bourse ".

Au mois de mars, le cancer d'estomac,—maladie qui ne

pardonne pas,— était formellement déclarée, d'après les

médecins.

Le mois d'avril fut pénible et douloureux. Le malade

ne se faisait comprendre que par signes.

Il s'est éteint tranquillement le soir du 2.) avril 1905 à

lâge de cinquante cinq ans et cinq mois, en présence de sa

femme, de ses enfants et de quelques amis.

Ses obsèques eurent lieu le 3 mai 1905 au milieu d'un

cortège immense à l'église de St-Romuald. Le service fut

chanté par son frère, Benjamin Demers, prêtre, curé de

St Jean-Baptiste de Québec qui alla aussi au cimetière

prononcer les dernières bénédictions sur sa tombe avant de

le déposer dans le caveau de famille.

Louis Julien Demers avait eu de sou mariage avec Elmina

Giroux dix enfants dont cinq sont décédés en bas âge.

1. Ls. Pierre Raoul, né le 7 août 1883.

2. Jos. Benj. Romuald, né le 29 septembre 1S84.

—

Décédé le 27 avril 1885—7 mois.

3. M. Louise Léda, née le 12 septembre 1885.

4. M. Elmina Yvonne, née le 24 décembre 1886.

5. M. Louise Clarisse, née le 27 juillet 1888.—Décédée

le 2 août 1888.— 7 jours.

6. M. Flore-Claire, née le 11 juillet 1839.

7. M. Henriette Herva, née le 10 juillet 1891.

—

Décédée le 30 juillet 1891—20 jours.

8. Joseph Albert, né le 13 janvier 1894.—Décédé le 10

juillet 1894—6 mois.
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9. Marie Louise Albertine, née le 2 mars 1895.

—

Décédée le 12 juillet 1895—4 mois.

10. M. Alice, née le 12 avril 1897.—

III

Félicité Demers

Félicité, le troisième enfant de Benjamin Demers et d&

Félicité Carrier, est née à Etchamin le 12 février 1851 et

fut baptisée à St Jean-Chrysoslôme. Elle est décédée dans

le cours de la même année, le 24 octobre 1851, à lâ^e de

huit mois.

Et rose, elle a vécu ce que vivent les roses

L'espace d'un matin.

IV

Pierre Demers

Pierre Demers, le quatrième enfant de Benjamin Demers

et de Félicité Carrier, e>t né à Etchemin le 8 septembre

1854. Vu l'absence du curé de St Jean Chrysostôme, il a

été baptisé à Téglise de StJoseph de la Pointe Levy.

Comme ses frères elsœ.irs, il a fréquenté, dans sa jeunesse,

les écoles de la paroisse et plus tard il eut quelque velléité

de s'établir sur une terre pour y passer sa vie. C'est pour

cela que son père lui donna une terre qu'il avait achetée de

Ignace Dubois dans la concession Taniata, de la paroisse de

St Jean Chrysobtôme, et à raison de cette donation, il ne

figure pas, au testament du père Benjamin Demers en 1875,.

dans le partage des rentes foncières des emplacements^



^^ ^'

Pierre Demers
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Grand et fort, ne craignant point le travail, il aurait

certainement réussi à posséder une certaine aisance.

Mais il ne demeura pas longtemps sur cette tarre. Il la

vendit en 1876 à son oncle Laurent Cariier, et s'établit à

St-Romuald, comme maître-charietier, en attendant de se

fixer à l'endroit où la Providence l'appellerait à vivre.— 11

fut élu conseiller à St-Romuald en 1878.

Il se maria le 19 août 1879 avec Georgiana CarJinal,

fille de Augustin Cardinal et de Adèle Ranger, alors rési-

dant à St Romuald.

Son beau-père avait habité Montréal et il était descendu

à Etchomiu pour travailler comme contre maître dans la

manufacture de hauhes de MM. Boivin et Biillargeon ; il

eut maihtes fois occasion de parler à son gendre de la vie

que l'on menait à Montréal, des moyens d'y vivre et de

l'extension que cette ville prenait tous les jours.

Pierre Demers se décida à aller, avec sa femme et ses

enfantH, tenter fortune à Montréal, en 1881.

Il a d'abord résidé à la côte StPaul, puis à la Pointe

St Charles, et enfin depuis le moi-i de mai 1903, il a pris

résidence dans la paroisse St-Joseph, sur la rue Richmond.

Il s'est distingué dans les deux premières paroisses par

son zèle pour les œuvres paroissiales ; les curés de ces

paroisses se sont plus à faire l'éloge de son esprit chrétien

et de son honnêteté. Il est aussi un membre actif de la

Société des Artisans Canadiens Franc lis, à Montréal.

Depuis 1881, jusqu'à ce jour, il a été constamment le

fidèle employé du gouvernement sur le canal Lachine, où il

est occupé comme charpentier dans la con>truetion et la

réparation des écluses.

Ses enfants sont au nombre de sjpt, trois seulement sont

vivants.
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1. Pierre-Benj. Oswald, né le 10 décembre 1880.

—

Décédé le 18 mars 1882.

2. Marie-Anna-Yvonne, née le 27 juillet 1883.—Décédée

le 25 avril 1884.

3. Marie-Eva, née le 29 juin 1885.—Décédée le 3 septem-

bre 1886.

4. Jos. Edouard-Hervé, né le 17 juin 1887.

5. Jos.-Eosario Edgar, né le 17 avril 1889.—Décédé le

21 février 1890.

6. Paula-Aline-Léa, née le 26 septembre 1892.

7. Lucienne Juliette-Fernande, née le 15 juin 1895.

Marie Madeleine Demers

Marie Madeleine Demers,—la cinquième enfant de Ben-

jamin Demers et de Félicité Carrier est née à Etchemin, le

13 mars 1854 et elle a été baptisée à St Jean Chrysostôme.

Elle a fréquenté, comme ses frères et sœurs, les écoles de la

paroisse où elle s'est distinguée par une application cons-

tante, et une mémoire des plus heureuses pour les faits et

le^ dates.

Elle essaya, en 1874 1875, la vie religieuse au couvent

des Dames de la Congrégation à Montréal, mais sa santé ne

lui permit pas d'y rester.

Marie-Madeleine se maria, le 7 février 1888, avec Pierre

Gruay, menuisier-entrepreneur, de St-Eomuald, tils de

ï*ierre Guay et de Adélaïde Halle.

Elle n'a pas d'enfants.

Son mari est décédé le 3 juillet 1895, à l'âge de 46 ans.

Depuis la mort de son mari, elle a toujours demeuré dans

la famille de son frère, L. J. Demers.



Melle Madeleine Demers
(Mde. Pierre Guay)







Melle. Celina Demers
(Mde. Geo. N. Guay)
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VI

Marie Célina Demers

Marie Célina Demers,—le sixième enfant de Benjamin

Demers et de Félicité Carrier,—est née à Etchemin, le 8

février 1856, et, elle est la première de la famille qui fut

baptisée à St Eomuald.

Elle fut aussi assidue que sa sœur Marie Madeleine, à

suivre les classes dans les écoles de la paroisse, et il ne

semble pas qu'elle eut jamais l'idée de se faire religieuse.

Elle se maria, le 15 janvier 1879, à l'église de St-

Eomuald, avec GeorgeXapoléon Guuy, fils de François-

Xavier Guay, boulanger, et de Adélaïde Coté de St-

Eomuald, et frère du révérend Jacob Guay, curé de Ripon,

diocèse d'Ottawa et de feu le Dr P. M. Guay, député de

Lévis aux Communes d'Ottawa.—La cérémonie fut prési-

dée par son frère le rév. Benj. Demers.

Son mari, George Napoléon Guay, était employé civil du

gouvernement fédéral à Québec. Il exerçait les fonctions
'

d'inspecteur des poids et mesures. Il est décédé à St-

Romuald, le 19 mai 1904, à l'âge de 49 ans.

Les enfants isues de se mariage sont au nombre de neuf.

Cinq seulement sont vivants.

1. J.-Geo. Oscar, né le 3 janvier 1880.

2. MarieRosalba, née le 29 janvier 1881,—mariée le 8

juin 1903 à Jos. Arthur Gagnon, marchand de St-Romuald.

Les enfants nés de ce mariage, sont dans la 9ième géné-

ration de la famille des Demers à Etchemin.

Voici leurs noms :

(a) Geo.-Artih B Morisseau, né le 3 avril 1904 et

décédé le 19 avril 1904.
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(è) Loretta Gilberte, née le 20 juin 1905.

Jos.-Arthur G-agnon et son épouse sout allés se fixer à

Montréal en septembre 1005.

3. Deux jumeaux :

{a) Marie-Antoinette Albertine, née le 5 avril 1882"

et décédée le 11 août 1882.

(6) Napoléon Albert, né le 6 avril 1882 e; décédé le 9*

août 1882.

4. Jos.-AcHiLLE Hector, né le 3 avril 1884 et décédé le

5 avril 1884.

5. André-Evance, né le 30 novembre 1885.

6. Elmina-Héloise, née le 14 janvier 1888.

7. EuDORE Wilfrid, né le 7 janvier 1890 et décédé le 10

février 1890.

8. Marie Berthe, née le 26 août 1891.

YII

Joseph Demers

Joseph Demers—le septième enfant de Benjamin Demers
et de Félicité Carrier— est né à Etehemin le 4 janvier 1858

et il a été baptisé à l'église de St Romuald.

Après avoir fréquenté les écoles de la paroisse, il s'adonna

à la culture sur le bien paternel. Par le testament de son

père en 1875, il hérita de la terre des ancêtres à Etehemin,

et de celle de la concession Belair, moins les emplacements

du bas de la côte dans les rentes desquels cependant il reçut

un sixième.

Il est resté célibataire, et il a vécu avec la tante Esther

qui était attachée au bien et qui est^ décédée le 1er juin

1902.



Joseph Demers







/ «

'S'

Jérôme-Alias-Edouard Deniers
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Il a été élu une fois conseiller de la paroisse, mais en

général il a mieux aimé vivre dans la tranquillité et loin du

bruit des affaires municipales et autres.

Sa santé qui déclinait beaucoup depuis quelques années

l'a forcé à vendre les terres qu'il possédait, d'abord en

1901, celle de Belair, et ensuite, le 13 juillet 1905, celle

d'Etchemin qu'il a vendu à Henri Lagueux, son voisin.

II a gardé les rentes des emplacements d'en bas et de

ceux qu'il a concédés sur la côte.

VIII

Ambroise-Jérôme alias Edouard Demers

Ambroise-Jérôme, mieux connu dans la famille sous le

nom de Edouard,—le 8ième enfant de Benjamin Demers et

de Félicité Carrier,—était né à Etchemin le 14 octobre

1859. Il a été baptisé à St lîomuald. Après avoir fréquenté

les ('colos (le la p^^roi^8i et être demeuré quelque temps à la

maison paternelle, il partit pour les Etats Unis en 1877*

Il V séjourna pendant plusieurs années, surtout à M^uskigon,

danf le Michigan.
"''

revint à Montréal vers 1890 et il prit de l'ouvrage

daus les^ ateliers du Grand Tronc à la Pointe StCharles.

Il se maria à l'église St Jacques à Montréal, le 9 d'août

1897, avec Vénérande Valérie Paquet, domiciliée elle aussi

à Montréal, et fille de Edouard Paquet et de Delphine

Bolduc, de St Romuald.

Il réside maintenant à Chaudière Carve^ avec sa femme
depuis le 9 mai 1901—et y est employé dans les shops de

rIntercolonial, Railway.

Il n'a pas d'enfants.
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IX

Marie "Elise Demers — le 9iênae enfant de Benjamin

Deniers et de Félicité Carrier,—est née à Etchemin le 27

septembre 1861. Elle a été baptisée à l'église St-Eomuald.

Elle a suivi les classes de coavent des Dames de la Con-

grégation ouvert depuis 1873, dans la paroisse de St-

Eomuald.

Elle se maria à St-Eomuald le 25 octobre 1892 avec

Joseph Cantin, agriculteur de StDavid de l'Auberivière et

fils de de Pierre Cantin et de Olive Coté, aussi de S t David

de l'Auberivière.

Le mariage fut célébré par le révérend M. Onésiphore

CaAtin, frère de l'époux et aujourd'hui curé de St IN'icolas,

Un seul enfant est issu de ce mariage :

Marie Anna, née le 26 juillet 1893.





Melle. Elise Demers
(Mde. Jos. Cantin)



CHAPITEE HUITIEME

Les cousins et les cousines

I. Les enfants de Ls.-Julien Deniers.— IL De Etienne Demers.—IIL

De Marie Demers, épouse de Ls. -Elie Bourgel.

—

IV. De Aihanase

Demers.

Il nous est agréable, dans co chapitre, de faire connais-

sance avec nos cousins et nos cousines du côté paternel

ainsi qu'avec leurs enfants.

Comme nous l'avons vu, parmi les enfants de Julien

Demers et de Geneviève Roberge, six, soit par décès en bas

âge, soit par d'autres causes, ne se sont pas mariés. Des

six autres, Christine, mariée à Laurent Roberge n'eut pas

d'enfants et dans le chapitre précédent nous avons parlé de

nos frères et sœurs qui sont les enfanta de Benjamin Demers
et de Félicité Carrier.

Il nous reste à faire connaître les enfants de Louis Julien

Demers marié à Marcelline Halle et agriculteur à St-

Bernard de Dorchester, de Etienne Demers marié à Céleste

Ainse et cordonnier à P^tchemin, de Marie Demers, mariée

à Louis Elie Bourget, charpentier, établi définitivement à
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St Joseph de Lévis, après avoir passé quelque temps à

Etchemin et à VAnse à Veau du Sagueoay et de Athanase

Demers, marié à Luce Bégin et agriculteur à St-Larabert

de Lévis.

I.—Les enfants de Louis Julien Demers

{De St-Bernard)

1. Marie Marcellinù, née le 8 décembre 1841—mariée
le 8 septembre 1879 à Henri Mercier (Ste-Agathe).

Un enfant :

a) Joseph Mercier, né le 3 décembre 1880—marié à

Delima Langlois, le 12 novembre 1900.

Ses enfants sont :

{aa) Jos. Henri, né le 31 juillet 1901.

(66) Pierre, né le 28 septembre 1902

—

{ce) Cyprien,
né le 25 octobre 1903.

{dd) Odias, né le 10 avril 1905.

2. Julien, né le 7 avril 1844.—Marié le 8 mars 1886 à

Ursule Labonté, décédé le 10 mars 1904.

Ses enfants sont :

a) Jos. Julien, né le 22 décembre 1886.

b) Marie Anna Lumina, née le 4 juillet 1888,—décédée
le 9 avril 1889.

c) Jean Alphonse, né le 13 octobre 1889.

d) M. Armosa-Gratia, née le 17 mai 1891.

3. Benjamin, né le 14 mars 1849— décédé le 20 octobre

1855.

4. Athanase, né le 23 février 1851—décédé le 25 juillet

1853.

5. Paul, né le 3 février 1853—décédé le 25 juillet 1853.

6. Pierre, né le 24 juin 1855—marié le 21 septembre
1897 à Marie Breton (St Adrien d'Irlande).

Pas d'enfants.

7. M. Séraphine, née le 29 juin 1857—décédée le 16 juin

1864.

8. Jos.-OcTÀVE, né le 9 août 1859.
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9. Jean, né le 27 juin 1863, marié le 16 septembre 1890

à Célanire Xicol. (St Adrien d'Irlande).

Ses enfants sont •

a) Louis, né le 9 août 1891— (décédé).

b) EosANNA, née le 12 janvier 1893.

c) Délia, né le 13 août 1894.

d) Napoléon, né le 9 juillet 1896.

e) Albert, né le 5 septembre 1898.

/) EvA, née le 19 janvier 1901— (décédée).

g) Alpéda, née le 8 mai 1902.

h) Angélina, née le 30 juin 1904.

II—LES ENFA^JTS DE EtIENNE DeMERS

(If'Etchemin)

1. Zoé, décédée en 1852 à l'âge de 15 ans.

2. Agnès, née le 8 janvier 1841—Mariée le 12 juillet

1870 à Auguste Biais.

Ses enfants sont :

(a) Auguste, marié à Eloise Chevrette.—6 enfants.

Cb) Arthur, marié à Adeline Gagné.— 5 enfants.

(c) M. Emilienne, décédée en bas âge.

(d) M. Louise, mariée à H. Tremblay.—3 enfants.

(e) Edmond, décédé en bas âge.

(/) Louis, décédé en bas âge.

(g) Joseph, décédé* en bas âge.

Oi) Jos. Ernest, né en 1888.

3. Etienne, né en 1843—(aux Etats-Unis).
4. Joseph, né en 1845—décédé à l'âge de 3 ans.

5. Philippe, né le 1er mai 1849—marié à Ombéline

Vermette.—Pas d'enfants.

6. Frs.-Xavier, né le 6 janvier 1851—marié à Sophronie
Daigle en 1874.

Ses enfants sont :

(a) Frs.-Xavier, né en 1876.

(6) Llcia, née en 1880, mariée à Julien Lambert
(décédée).

(c) YvoNNK, née en 1886,



119 —

{d) Elise, née en 1887.

le) Joséphine, née en 1893.

(/) Marie Anne, née en 1899.

(6) 5 aunes entants décédés en bas âge.

III—LES ENFANTS DE MaRIE DeMERS, ÉPOUSE DE LoUIS-
Elie Bourget

{De St Joseph de Lévis)

1. Delina, mariée à Pierre BiloJeau, charretier.

Enfants :

(a) Celina, mariée à François Robitaille— 8 enfants.

{b) Arthur, marié à Ezilda Paine—8 enfants.

(c) Virginie, mariée à Alph. Boutin— 5 enfants»

(d) Lydia, mariée à Arthur Guay.
(e) Achille, marié à Anna Paquet— 2 enfants.

(/) Aimée, mariée à Onéîsime Paquet—pas d'enfants.

2. Louis Bourget, marié 1°. à Elise Samson.

Enfants :

(a) Ernest, marié à Georgiana Lapointe,—pas d enfants*

Ib) Zephirine, décédée à l'âge de 21 ans.

(c) ViÛGiNiE, décédée à l'âge de 19 ans.

{d ) Alphonse, marié à Caroline Huppé — 5 enfants.

Marié 2°. à Angélique Lecours. •

Enfants :

ie) Joseph, marié à Rebecca Ruel—5 enfants.

(/) Alcide, décédé à l'âge de 26 ans.

ig) AzARiA, morte à l'âge de trois ans.

3. Julie, décédée en bas âge.

4. Philippe, marié à Julie Théberge—3 enfants.

5. EsTHER. mariée à J. True heart (Montréal).

6. Geneviève, mariée à Pierre Bourget.

7. JoHNNY, marié à Eugénie Barras.

8. Pierre, décédé à l'âue de 20 ans.

9. Eose, mariée à F. X. Paine, 2 enfants.
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IV. -Les enfants de Atiianase Deniers

{De Sf-Lamhert de Lévis)

1. Marie Luce, nde le 14 décembro 1845—décidée le 14
juillet 1860.

2. Athanase, né le 20 décembre 1848—mûrie P à Per-
pétue Lî»rochelie le 4 août 1874.

a) Athunase, né et détéilé le 30 janvier 1870. *

2° A Marie Anne Carrier le 19 juillet 1880.

li a eu de ce second mariage, Marie-Lumina née le 12

septembre 1882.

2. BEN.JAMIN, né le 12 juin IS.^O—décédé le 27 janvier

1851.

4. Joseph Théophilk, né le 7 rnar.s 1952—décédé le 12

septembre 1853.

5. Marie Cécile., née le 10 octobre 1853 — mariée à

Arcadius Biais, le 31 août 1880.

Ses en fa ri 18 sont :

a) Joseph, né le 10 août 18*^2—marié à Odélie Carrier le

28 lévrier 1905.

h) Gatdias, né le 4 janvier 1ns4.

L Marie Joséphine, née le 18 novembre 1nS5.

cl) Joseph Arthir, wé le 14 octobre 1^86—mort le 2 mai
1896.

e) Alphomse, né le 10 ianvier 1S90—Jéeédé le 12 février

1980.

/) Edouard, né le 16 mai 1892

q) Philippe, né le 17 juillet 1S94.

h) Adélard. né le 17 août I8!)r).

i) Marie Iîosanna, née le 21 janvier IS98—décédée le 29

août 1901.

6. Ovide, né le 26 mars 1855—marié à Marie Pupervon
dit Lavertu le 15 janvier 18;6—iécédé le 28 lévrier 1^90.

Ses entants sont :

a) Ovide, né le 21 novembre 1876
b) Alfred, né le 25 avril 1^78—décédé le 9 avril 1^80,
c) Ernest, né le 5 avril 1880.
il) Georgiana. née le 16 juilet 18 1— mari<'e le 13juia

1901, à Ferdinand Bdutin.
ÎSeb eiifunie sont :

9
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aa) George Arjiand, né le 21 juin 1903.
bb) Marie- Alice, née le 27 noars 1905.
e) Amarilda, née le 14 juillet 1884—mariée le 10 octo-

|)re 1905 à Napoléon Labrecque.

/) Joseph, né le 27 mai 1886.

g) Omer, né le 24 avril 1888.
7. Pierre Abraham, né le 3 octobre 1856—marié P à

Alphoneirîe Chaloult en 1882 2"* à Elisabeth Jennie Lincoln,
en 1901. Demeure à Alpena, Mich.
Paa d 'enfants.

8. Marie Esther, née le 8 janvier 1858—religieuse auxi-
liaire chez les SS. de la Charité de Québec, depuis 1881.

9. Joseph Etienne, né le 20 décembre 1859—marié à
Alexina Maitel le 29 janvier 1894.

Ses enfanta sont :

a) Marie-Blanche-Juliette, née le 27 mai 1895—
décédée à l'âge de trois mois.

b) M. Blanche Germaine, née le 26 novembre 1896.

€) Marie Aurore, née le 6 mai 1898.
d) Marie Alice Yvonne, née le 9 mai 1900~décédée

à l'âge de deux ans.

10. Lucie Ombeline, née le 11 février 1862.—Elle a été

pendant près de dix neuf ans la dévouée gouvernante de la

maison de son cousin le curé Benj. Demers à St François
de Beauce, à St Louis de Lotbinière et à St Jean Baptiste
de Québec.



CHAPITRE NEUVIÈME

TABLEAU GENÉALOGIQITE

I. JEAN DEMERS et JEANNE VOIDY

François
Margue

rite
Jean
*

Pierre Eustache Eené
M.

Madeleine
Eustache Catherine

Jean
Nicolas

Michel
M.
Anne

II. JEAN DEMERS et JEANNE L'ARRIVEE

M. Jt>an|e Françoise M. Anne M. Angélique Louis René La Joseph
*

III. LS. JOSEPH DEMERS et GENEVIEVE HUART

M. Geneviève Ls. Joseph

IV. LS. ETIENNE DEMERS et M f^RGUERITE DEMERS

Etienne M. Marguerite

Ls.

Etienne
Ls.

J083ph
Auguste Antoine Félicité Gaspard

M. El
phro^ine

Julien
Margm

rite

M. Anas-
Ignace M.

Jopephte

V. JULIEN DEMERS et GENEVIEVE ROBERGE

M.
Geneviève

M. Mar
guérite

Ls. Julien Etienne Chiistine Marie Athiin;is« ""
l 1 Damane
hine

Benjamin Esther Victor

VI. BENJAMIN DEMERS et FÉUCITE CARRIER

Benjamin Ls. Julien Félicité Pierre
M. Made

Uine
I. CVlina Joscjh

Ambroii^e

(Edouard)
M. Elite





EPILOGUE

A NOS CTIERS PARENTS

Notre tâche est achevée. Le passé de la famille Deniers

d'Etchemin est maintenant devant vos yeux, avec ses joies

et ses peines, ses tiavaux et ses troubles, ses beaux exemples

de Tertus chrétiennes.

Notre premier ancêtre—Jean Domers—a eu douze enfants

et ses petits enfants étaient au nombre de soixante huit.

Ces soixante huit petits enf'.snts se sont multipliés et se sont

fixés sur plusieurs points du Canada ou sur la terre étran-

gère. Nous n'avons pu les suivre, et nous nous sommes con-

tentés de redire la vie de nos ancêtres directs qui sont au

nombre de six, à Etchemin.

Nous, les enfants de Benjamin Demers, nous sommes,

ainsi que nos cousins et cousines, dans la septième généra-

tion. La huitième génération compte déjà plusieurs repré-

sentants et même la neuvième est commencée.
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Voilà donc, frères et sœurs, neveux et nièces, cousins et

cousines, voilà le passé de notre famille, tel que nous avons

pu le retracer.

A vous, maintenant de préparer l'avenir ! A vous de

continuer les tradifons de la famille !

" Franc et sans dol " voilà, si je ne me trompe pas, la

devise que vous avez dû lire avec moi, sur l'écusson de la

famille Demers.

Soyez donc comme vos ancêtres, francs, honnêtes et

exempts de ces ruses et de ces fourberies qui souillent le

caractère d'un citoyen.

Comme eux encore, tenez haut et ferme le drapeau de

cette église catholique qui a baptisé nos ancêtres, qui les a

mariés et qui est venu les consoler au lit de la mort.

Cette sainte église vous tracera vos devoirs et en même
temps vous montrera une autre famille, le modèle le plus

beau et le plus parfait qui soit sorti des mains divines, la

famille de Nî^zareth, sanctuaire du devoir, de la vertu et de

l'amour de Dieu. Là, dans cette humble maison de Naza-

reth, vous n'aurez pas honte de votre berceau qui a res-

semblé au berceau du Christ. Vous verrez le Christ à

l'œuvre. Il a voulu naître humble et pauvre, il était le fils

du charpentier. Il a travaillé et il a honoré et ennobli le

travail. Frères, neveux, cousins, allez apprendre de lui les

leçons de sobriété, de simplicité, de frugalité et d'amour du

travail, qu'il a données à vos ancêtres et que vo3 ancêtres

ont mises en pratique.

N'ayez pas honte du travail. Le travail est la sève qui

nourrit les familles et les nations.

Vous, parents chrétiens, imitez saint Joseph, le chef de

cette famille bénie. Il était tout à sa famille et non point

au dehors, dans les clubs et les théâtres. Il était dans sa

famille, la joie, le bonheur et la vie.
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Vous, tantes et cousines, mères chrëtienues, jetez les

yeux sur la mainte Vierge Marie, modèle et protectrice de

vos ancêtres appelées par la Providence à élever de nom-

breux enfants. Que votre maison soit i^aie et parfumée de

piété. Pratiquez l'économie, veillez à tout et distribuez à

tous, comme la femme forte des Saintes Ecritures, les rôles

que chacun doit remplir.

Alors votre famille içrundira dans la paix, dans l'harmonie

et dans la pratique des vertus qui sont la gloire des familles

chrétiennes.

^'oubliez pas aussi, de temps en temps, de prendre la

plume pour enregistrer la naissance d'un nouveau né, le

mariage d'un frère ou d'une sœur, la mort d'un père ou

d'une mère, tel événement tant soit peu important qui

vient apporter la joie ou la tristesse dans la famille.

Et alors vous continuerez ce livre d'or dont nous avons

ébauché la première partie.

-^/. /O^t^^ e^..:^^





APPENDICE

(A>

Extrait des registres des baptêmes, mariages et stpulture&.

faits dans la paroisse de Montréal, sous le titre du S. Nom
de Marie dayis Vile, comté et d'sfr'Ct de Montréal, pour

l'année mil six cent cinquante quatre.

M\R[A(JE DE Jean Ditmet et de Jeanne Védie

(^Copie)

Anno D, 1654 die 9 Noverabris, denunciationibus pne-
raissis tribuft continuis diebiis festis inter Missarura solemnia,

Tîulloquo Iceritimo impedimento dctoeto, ego Claiidius Pijart

Sacerdos Soctis Jesu vicen ai^eni Parochi Montis regralensie

Joannem Du Met filiuin Joannis Du Met et Btirbanx» Xfaugis,

Parochiœ Sti Jacobi Dieppensis et Joannam Vedie, filiam

Michaelis Vedie et Calherinjo Dorbelle, purochijv Sti irer-

mani D.œceeis Andegavensis interrogavi. eorumque mutuo
consensu habito, solemniter per verba de prosenti matri-



II APPENDICE

mooio eonjunxi
;
presertibus testibus notis D. Paulo de

Chomedey, D. liamberto Closse, Gilberto Barbier et aliis

piuribus. Postea eis ex ritu Stœ Komanai Ecclesiai in
Miô8Je Celebratione benedixi.

i Traduction)

En l'an du Seigneur 1654, le 9 novembre, après les publi-
cations fa'tes pendant les messes t-olennelles de trois jours
de fête consécutifs, et ne s'étant trouvé aucun empêche-
ment, nous, Claude Pijurt, prêtre de la Société de Jésus,
faisant les fonctions curiales à Mont Royal, avons interrogé
Jean du Met, fils de Jean du Met et de Barbe Maugis, de
la paroisse de St-Jacques de Dieppe, et Jeanne Yedie, fille

de Michel Yedie et de Catherine Dorbelle de la paroisse de
St-Gerraain, diocèse d'Angers, et après avoir pris leur
mutuel consentement, nous les avons solennellement par
paroles de présent unis dans les liens du mariage, en
présence des témoins connus D. Paul de Chomedey, Lam-
bert Closse, Gilbert Barbier et de plusieurs autres.—Ensuite
je leur ai donné la bénédiction pendant la célébration de la

messe, suivant le rite de la sainte église romaine.

Les premiers actes de mariages ne sont pas signés, mais
ont été reconnus pour véritables par le certificat suivant, à

la fin du premier volume des mariages. " Je soussigné
prêtre curé de Montréal, certifie que le présent livre de
mariages est Téritable

; en foi de quoi j'ai signé ce quator-
zième de juillet, mil six cent soixante dix ".

(Signé :) G. Pérot, curé.

Lequel extrait^ noua soussigné, certifions être conforme à

l'original.

Au séminaite de Montréal,

Ce 1er août, 1905.

(Signé :) N. A. Troie, prêtre S. S.

Curé de N. D-
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Registre âe N. D. de Québec

Extrait de uaptême de Michel Du Mets

Le vinort sixième du mois de novembre de i année mil six

ceni quatre vingt un, par moy yoiissigné missionnaire de la

Cosle I.anz )n a été bapliaé clans la maison d'André Berge-

ron, Michel Du Mot fils de Jean Du Met et de Jeanne
Yoidy sa femme, et né le dernier août de la même année.

Lee parrain et marraine ont et»' Je:»n du Met, frère du dit

Michel et Marguei'ite Gilboui- fjmme de Jac[Uis Rousseau,

tous habitants de la dite Co^te qui ont déclaré ne savoir

écrire ni ^igne^, de ce interrogés suivant l'ordonnance.

(Signé :) J. Basset, ptre, M.

Certifié conforme à l'original (sur une feuille à part)

dans le registre de 1681.

rSigné :) B. D. Pire,

(C)

extrait des Registres des baptêmes, des Mariages et des

sépultures de la paroisse de Sainte Famille de l'Ile d'Or-

léans, potir l'année mil six cent quatre vingt seize.

Mariage de Jean de Mers et de Jeannk L'Arrivée

" Après la publication faite par trois divers jours de fostos

et dimanches tant en l'église de cette paroisse qu'en celle de
St Josef)h de la Coste de Lanz )n, des bans du futur mariage
d'entre Jean do Mers âgé d'environ vingt six ans, tils de
Jean de Mers et de Jeanne Voydi d'une part demeurant à

près de Québec, et Jeanne L'arrivée agt'e de vingt six ans,

tille de Jean I^'arrivée et de Jeanne Barbereau d'autre paît

de cette paroisse, et ne nous étant apparu aucun empêche-
ment au dit futur mariage, je, Curé soussigné, les ay mariés

et ensuite donné la bénédiction nuptiale ce deux de mai rail

six ctnt quatre vingt seize, en présence de Jean de Mers,

Jean Larrivée, pères des époux, Jean Morissct, Nicolas



IV APPENDICE

Catrin, Pierre Loignon qui ont eigné à la réserve des époux
et père et MorÎHeet qui ont déclaré ne savoir signer de ce
requis selon l'ordonnance."

(Signé :) " Catrin "— " Chares Loignon ",

" F. LaMY " PTRE.

Lequel extrait, nous curé soussigné, certifions être con-
forme au texte original dt^posé aux archives de la Sainte
Famille d'Orléans.

(Signé :) Ls.J. Gagnon, ptre, curé.

(D)

Extrait du livre 1er des registres de la paroisse de St Joseph

de Lévis,

Mariage de Joseph Demers et de Geneviève IIuart

" Aujourd'hui quinzième de février de l'année mil sept
cent trente vinq, après la publication de trois bancs de
mariage entre Joseph Demers, fils de Jean Demers et de
Jeanne L'arrivée, les P. et M. de cette paroisse d'une part,

et Geneviève Huart, fille de Jean Huart et d'Angélique
Jourdain, len P. et M. nn<isi de cette paroisse d'autre part,

ne s'étant trouvé aucun empêchement légitime, je soussigné,

î^rêtre curé de St Joseph, ay reçu leur consentement mutuel
par paroles de présent, leur ay donné la bénédiction nup-
tiale suivant la forme prescrite par la Ste Eglise et ce, en
présence du coté du i^arçm.de René Dvîmers, Louis et de
Jean Demers, ses frères, d'Augustin Normandeux et de
Jean Tinon les beaux frères du garçon, Louis Joseph
Jjambert, et du côté de la fille, de Jean Huart son père, de
Jean et Joseph Huart, ses frères, de Jean Du>»8ault beau-
frère et de Charles Bergeron aussi beau frère, d'Etienne et

Jacques Huart ses oncles, do Pierre Dussault et de Jean
Levashcur desquels quelques uns ont signé, les autres ayant
déclaré ne huvoir bigner, de ce requis suivant l'ordre.

(Siirné :) Jean Huart, Jacques More, Jean Tinon, Lam-
bert Villeray.

(Signé :) J. LaRue, ptre.
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Lequel extrait, nous prêtre vicaire à St-Jo^^eph de Lévis

déclarons conforme à l'original de nos archivcH.

St Joseph de Lévis 7 août 1905.

(Signé :) Armand Proulx, ptre vicaire.

CE)

Extrait des baptêmes^ mariages et sépultures de Saint Nicolas

pour Vannée mil sept cent soixante quatre.

Mariage de Louis Etienne Demers et Marguerite
Demers

L'an mil sept cent soixante quatre, seize juillet, après la

publication de trois bans de mariage tuile au prône des
mesr^es paroit^siales par trois dimanches consécutifs entre
Louis Etjenne Domeis, tils de feu Joseph Demers et de
Geneviève Huart de lu paroisse de Suint Joseph d'une part,

et Marguerite Demers, tille de Jose|)h Demers et de feue

Marie Josepie Gingras de celle paroisse, d'autre part, même
publication ayant été fuite dans la paroisse de St Joseph,
comme il n'o»t apparu pur le certiricat de publication expé-
dié par Monsieur le curé de St Joseph, ne t-'étant trouvé
aucun « ni) êi h; luiiiit (luocilui tlii trcis au troisième degré
et d'autre paît du quatie au quatrième degré de consan-
guinité dont 1(8 parties ont é'é dispen-ées ptfr Monsieur
Briand, Vicaire Général, ( omme il paraît par la dispense
restée entre me-* mair.s, je prêlr>î sonssigrié, Kéeollet, par
permission de Monsieur Desrochers, Curé du lieu, ai reçu
leur mutuel consentement de mariage par paroles de présent
et leur ai donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies
prescrites par la Sainte F'glise, en présence de Jeseph
Demers père et le frère Pierre Demers, Joseph Dubois,
Etienne Paradis, Louis Demeis, Louis Cantin,Jeun Baptiste
Demers, André C. L:illement. L- s \ins ont signé et les

autres ont déclaré ne la savoir. De ce requis suivant l'or-

donnance.

(Signé :) Marguerlte Demers, Marie Thérèse Demers,
Jean Baptiste Demers, Lambert Ménard,
Louis QuANTiN, Françoise Desrochers,
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Louis Demers, Félicité Menard,
Josephte-Marie Demers, Jos. Demers,
J.Gr. Desrochers, F. Louis Demers, E. M.

Leqnel extrait nous soussigné, curé de la paroisse de
Saint Nicolas, certitions être en tout conforme au registre
original déposé dans les arcliives de la dite paroisse.
' Saint Nicolas le quinze août mil neuf cent ciuq.

(Signé :) O. Cantin, Ptre, Curé.

(F)

Extrait des baptêmes, mariages et sépultures de la paroisse
de St Joseph de Lévis pour l'année mil huit cent trois.

Mariage de Julien Demers et Geneviève Eôberge

Le vingt cinq juillet mil huit cent trois, après la publi-
cation de trois bans de mariage faite au prône de nos
messes paroissiales par les trois derniers dimanches consé-
cutifs, entre Julien Demers, garçon majeur, cultivateur,
fils de Louis-Etienne Demers et de Marguerite Demers, ses

père et mère de cette paroisse d'une part, et Geneviève
Roberge, fille mineure de Charles Roberge, cultivateur, et

de Geneviève Lambert, ses père et mère aussi de cette-

paroisse d'autre part, ne s'étant découvert aucun empêche-
ment au dit mariage, nous soussigné prêtre, curé de la

paroisse de St Joseph Pointe Levy, après nous être assuré
du consentement des parents requis par la loi, avona reçu
leur mutuel consentement de mariage, et leur avons donné
la bénédiction nuptiale selon la forme prescrite par notre
mère la Sainte Eglise et en présence de Louis Etienne
Demers, père, Etienne Demers, frère de l'époux, et de
Charles Rjberge, père, Joseph Roberge, frère de l'épouse

et de plusieurs autres dont un a signé avec nous, les

autres ont déclaré ne le savoir, de ce requis suivant l'or-

donnance.
(Signé r) J. Gingras,

M. Massé, Pt8B.
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Certifié conforme à l'original déposé dans les archives de

cette paroisse.

St Joseph de Lévis, 7 août 1905.

(Signé :) Armand Proulx, ptre vicaire.

(d)

Extrait du Registre des baptêmes, mariages et sépultures de

la paroisse de St Jean Chrysostônie, de Lévis.

Mariage de Benjamin Demers et Félicité Carrier

Le vini^t cinq novembre mil huit cent quarante cinq

après la publication de trois bans de mariage faits au
prône de nos messes paroissiales entre Bjnjamin Demers,
cultivateur, domicilie en cette paroisj^e, fils majeur de
Julien Demers, Ecuyer, Capitaine de Milice, et de Gene-
viève Roberge au>si de cette paroisse d'une paît ; et Félicité

Carrier, domiciliée en cette paroisse, tille majeure de Louis
Carrier et de feue Félicité Cantin au^.-i de celte paroisse

d'autre part
;
et ne s'étant découvert aucun empêchement

au dit mariuge, nous sous-iigné, curé de cette paroisse,

avons reçu leur mutuel consentement de mariage, et leur

avons donné la bénédiction nuptiale en présence de Julien

Demers, père, et Athanasa Demers, frère de l'époux, de
Louis Carrier père, de Laurent Carrier frère de l'épouse et

de piusieuis autres parents et amis des époux, les uns avec
l'époux ont signé avec nous, les autres avec l'épouse ont
déclaré ne savuir signer.

(Signé :) Julien Demers, Athanase Demers,

Benjamin Demers, P. Morneau,
Laurent Carrier, Antoine Alé.

Ursule Halle.

P. Beaumont, Ptre.

Certifié conforme à l'original, le 30 août 1905.

(Signé :) L. G. Auclair, curé S. J. C.
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(H)

Extrait du •' Journal de Québec '' b janvier 1882.

Notice biographique.

Le Eévérend M. P. T. Sax

Les citoyens de Québec, d'origine française ou autre, ont
appris avec douleur et chaijrin le décès du révérend M.
Pierre Ték'sphore S:ix. Soti nom était connu depuis long-

temps dans la vieille cité, et tous s'accordent à dire que
c'est l'une des figures les plus marquantes du clergé cana-

dien qui vient de disparaître.

Il (tait né, à Québec, le 11 novembre 1822. Son père,

élevé aux Etats Unis ^'appelait William Sax et exerçait à

Québec les fonctions d'arj)enteur du gouvernement ; sa

mère, native de Lucadie, dans la province de Québec,

s'appelait O^the Tremblay ; c'était, comme quelqu un l'a

dit, une femme extraordinaire, riche de mérites et de

vertus, dont Québec n'a pas perdu le souvenir.

Le jeune Pierre fit ses études au Petit-Séminaire de

Québec, en même temps que son frère William, qui fut

moissonné par la mort à la fleur de l'âge, et qui donnait les

plus grandes espérances. Il s'y fit remarquer dèr» lors par

ses talents supérieurs, sa vive intelligence, sa riche mémoire,

et par un goût prononcé pour la lecture des ouvrages

sérieux et instructifs. Il était externe, et pendant que les

autres écoliers passaient les jours de congé aux jeux et dans

les promenades, il se renfermait dans sa chambre et s'ab-

sorbait tout entier dans la lecture d'un livre de science ou
d'histoire. A la fin de ses études, il se décida à entrer dans

le sacerdoce, et, après avoir fait ses études théologiques au

Grand Séminaire de Québec, il fut ordonné prêtre, ie 1er

octobre 1846. Pendant toute sa vie., il a conservé la plus

grande affection et la plus grande reconnaissance pour le

Séminaire de Québec, son alma mater où, sous l'habile

direction des Demers, dos Casault, etc., il avait été initié

aux secrets des sciences et des beaux arts.

Nommé vicaire à la cathédrale de Québec, il fut député à
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Rome, on septembre 1850, auitrcs do M. le GraoJ Vic«iro

Baillargeon, et il assista à lu coiiséc^'ation épiscopale de ce

dernier, comme évêque de Tloa. Il revint avec lui au
Canada et, pendant quelques mois, il demeura à l'archevC'-

cht? de Québec.

Il fût ensuite envoyé à la desserte do lu mission de Laval,

où il resta trois ans. Ses )
aroissiens do Laval, ceux d'ori-

gine irlandaise suitout, ont conservé do leur ancien mis-

sionnaire un long et touchant souvenir ; et, plus d une fois,

après qu'il eut quitté Laval, il nous a été donné de voir,

pendant les pèlerinages de la Bonne .Nuinic Anne, des
familles entières, venant de cetti paro sso. so jeter aux
pieds du Kévérend M. Sax, et lui demander sa bénédiction.

Il fut nommé à la nouvelle cure de Saint iv )rauuIJ, au
commencement d'o(;tobre 1854. C'est là, dans cette paroisse

située à quelques milles de Québec, que la providence vou-
lait qu'il fit briller, dans tout leur éclat, les qualités de sa
belle intelligence et de son esprit vraiment large et judi-
cieux. Saint- Romuald venait d'être démembré de Saint-
Jean Chrytostôme, et comptait à peine 800 communiants.
Tout y était à faire et à organiser ; les ressources étiient
modiques, mais le nouveau curé était fermement déterminé
do mener à bonne fin l'entreprise qui lui était confiée.

D'ailleurs, nul plus que lui ne semblait savoir les qualités
nécessaires i)our cela. Dès les premières paroles qu'il

adressa à ses paroissiens dans la chapelle improvisée où l'on

se trouvait un peu à l'étroit, il leur demanda trois choses :

du courage, de la générosité et de la bonne volonté. Du
courage, il en fallait pour bâtir un presbytère et une église
en rap|)ort avec les besoins présents et futurs de la nouvelle
paroisse

;
de la générosité, il en fallait pour arriver avec de

faibles ressources, à faire face à des déj>enses considérables
;

enfin de la bonne volonté, il en fallait aussi pour renverser
les difficultés, conserver la bonne harmonie entre tous et
diriger toutes les forces vers un seul but. Le curé trouva
dans les paroissiens ce qu il demandait. Lui-même d'ailleurs

devait donner l'exemple ; son courage ne devait jamais
faiblir

; il devait sacrifier généreusement son temps et son
travail, et montrer en tout temps non seulement une bonne
volonté mais une volonté ferme et inébranlable, qui,
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eecond^e par une caj^acité t^up^iicure, et une habilité peu
commune' pour la çealion Hes afFairee, devait réussir à

opérer de grandes cho-^eH. Au sortir de l'église, après le

sermon du nouveau curé, un vénérable vieillard prononçait
ces paroles vraiment prophétiques :

" Nous avons là îe curé
qu'il nous faut ".

Les travaux de l'église commencèrent dès le printemps
suivant, et peu à peu, avec lo temps et le travail, on la vît

s'élever majestueusement au sommet de la côte, au dessus

des mai^onh hiUies le long du fleuve. Un an après, le 3
avril 1856, Mgr de Tloa, administrateur de l'archidiocèse

de Qutbec, allait la bénir solennellement et la consacrer au
culte.

L'intérieur de l'église n'était point finie et ne devait l'être

qu'en 1868. Mmsieur Sax prit tout le lem|)8 nécessaire

pour réfléchir et pour mûrir les pians. Il ise décida à faire

peindre à frtsque l'intérieur de j-on église. Dans un voyage
qu'il fit aux Etats Unis, il alla consulter les Bénédictins qui

se connaiîs^cnt en arts, et ceux ci lui suggérèrent le nom de

Monsieur Lampreckt, jeune artiste de Munich et giand
prix de t-a célèbre écolo de peinture, et le lui recommandè-
rent comme l'un des meilleurs artistes de Munich, et l'un

des plus habiles peintn s résidant aux Etats Unis. Mon-
sieur Siix >'aboucha avec lui et hii fit faire ces magnifiques

tableaux qui représentent les principales scènes de la vie

de Jésus Christ, et de la sainte Vierge de saiiit Joseph et

de saint Eomuald, et que l'on admire sur le» murs de St-

Romuald.
Monsieur Sax fut l'âme do tous ces travaux : c'est lui qui

en conçut l'idée, et c'ent lui qui les fit exécuter ; ses parois-

siens avaient placé toute leur confiance en lui. Sa prudence

dans les affaires, iton tact dans ses relations avec tout le

monde, son amour de l'économie, en un mot ses aptitudes

comme administrateur étaient connus de tous, <t suivant

eux, ce que Monsieur SiX faisait ne pouvait être mieux fait

par d'autres ; ausbi peut on dire avec la plusj grande vérité

que c'est à lui surtout que revient l'honneur d'avoir élevé

à la gloire de Dieu, dans la paroisse de 8t Komuald, l'un

des temples les plus splendides que nous connaissons dans-

la province de Québec, et ce temple on l'appellera long-

temps " l'église de M. Sax ".
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La question de l'instruction élémentaire et supérieure de
la jeunesse eut aussi une large part dans lu vie de M. Sax.
Studieux lui même et très in-truit, il connaissait l'impor-

tance de l'ttude t't de l'éducation. En chaire ou ailleur;?, il

faisait corjnaîLre t^es i^lées nur ce point et il disait à peu
près dans ks mêmes termes que Yiard :

" 1/instruction est

le premier besoin de l'homme rOiial ; elle est au moral ce
q\;e la ict^pi ration est au ph\'.sique ; c'e>t elle qui forme la

bane de la j)lus f-olide des ^ociélcs, les liens les plus doux
entre les hommes on n'est point obligé dêtre bavant
dant toute l'étendue du mot, mais tout le monde peut et
doit avoir quelque instruction, et il r\'est pas permis aujour-
d'hui, même aux ouvrieis et aux cultivateurs les plus
pauvre?, de ne pas savoir lire, écrire et compter ". Et cette

instruction, il voulait qu'elle fut pratique et souverainement
religieuse. Il proclamait comme parfaitement vraie cette

paiole de Guizot " qu'il faut que l'éducation populaire soit

donnée et nçue au sein d'une atmo.-phère religieuse et que
les impressions et les habitudes de la religion pénètrent de
tOUtCb palis.

'

Il surveillait lui même les écoles de sa paroisse
; il établit

plusieurs lC )les indépendantes eu rapport avec les besoins
de la population

;
il conseillait iorttment à ses paroissiens,

qui avaient quelque ai.-ance, d'envoyer leurs eiifants dans
les maisons déducation supétieure, et en 1ST3 il voulut
établir à St-Ronuuild quelque i hose de plus stable et de
mieux organisé que les écoles élémentaires.

Il demanda et obtint la faveur de posséder un rameau de
cet arbre vigoureux planté à Montréal, il y a plub de deux
cents ans, par la soewr Bourgeoys, et il le plaça à côté de la

magnifique égli>e qu'il avait bâtie. Désormais grâce à ses

soins intelligents, 1 éducation des filles dans la paroisse ne
devait plus rien laisser à désirer.

Quant aux garçons, il laissait à son successeur le soin

d'accomjjlir la tâche importante et difficile de leur procurer
une éducation convenable.

Son testament d'ailleurs est là, comme une image fiJèle

de lui-même, et pour nous dire combien la cause de l'édu-

cation lui était chère.

Après avoir donné à l'archevOché de Québec, aux Sœars
10
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de la Congrégation surtout, des sommes considérables
;

après avoir pourvu, par des pensions viagères, à la subsis-

tance de son frère et de ses domestiques ; après avoir fait

différents legs à quelques autres personnes, il laisse au
Séminaire de Québec, à l'expiration des susdites pensions

viagères, le résidu de ce qu'il pos:iédait (environ une ving-

taine de mille piastres] pour des pensions en faveur des

jeunes gens qui se destinent à l'état ecclésiastique. Ce
testameiit, en même temps qu'il est profv)ndément ecclésias-

tique, e^t on ne jteut plus favorable à l'instruction de la

jeunesse, et le fruit de ses économies, sera ainsi employé in

œternum ])Our le plus grand bien du pays.

Monsieur le grand Vicaire T. E. Hamel a été vraiment
inspiré, quand, au moment de prononcer, en termes émus
au milieu des larmes d'un grand nombre, l'clogc funèbre du
défunt, il piit pour texte ces paroles du psalmiste :

" dilexi

decorem domûs iuœ ".— " J'ai aimé la splendeur de votre

maison ". Monsieur Sax a aimé la beauté du sanctuaire

matériel consacré à Dieu ; l'égli-e de St-Eoniuald est un
monument impérissable de celte affection. Il a aimé le

sanctuaire de la science ou de l'éducation
; co que nous

venons de dire le prouve abondamment. Il a aussi aimé,

comme pasteur, le sanctuaire des âmes
;
pendant un grand

nombre d'armées, il a été en commutiication avec elles, et il

a été appelé à les diriger dans le chemin qui mène au ciel.

Sa parole était facile et naturelle ;
il avait le talent d'être

clair et précis tout à la fois. Son autorité était toujours

respectée, et si parfois il jugeait nécessaire d'user de sévé-

rité, cela n'empêchait pas qu'il fut toujours aimé. Il était

le père et le conseiller de tous, et au jour des funérailles^

nous avons entendu pinceurs personnes dire avec recon-

naissance :
" Je dois beaucoup à Monsieur Sax "

!

Ses relations avec les protestants de la paroisse ou d'ail-

leurs ont toujours été excellentes.

Nous savons même que quelques uns d'entre eux aimaient

à le consulter dans certaines affaires importantes.

Monsieur Sax donna sa démission comme curé de St-

Komuald, en 1878. 11 y avait 24 ans qu'il présidait avec

une grande intelligence et une rare habileté au développe-

ment et aux destinées de celte belle paroisse dont la popu-
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lation avait triplé pendant son administration. Ce fut un
jour de deuil et de triste-<se que le jour où le pasteur fit ses

adieux à ses ouailles assemblées en foule considérable à la

porte de celte é<rlise qu'ils avaient ensemble élevée à la

gloire de Dieu. Une adresse lui est présenté au nom de

tous ;
elle est remplie des sentiments de gratitude qui

débordaient dans l'âme des paroissiens. On me permettra

d'en citer le pass:ige suivant :

" Permettez, monsieur le curé, que nous fussions mention

de l'intérêt tout paternel que vous prenez à nos atî'aires

temporelles. Que de succès, que d'entreprises menées à

bonne fin par vos sages avis ; notre contianci en vous a

toujours été illimitée ; aussi quelqu'un avait il une affaire

importante à rèi^ler, quelque ])rojet dont la réu^ite l'inquié-

tait, immédiatement il allait vous faire part de ses craintes

et de ses espérances et toujours vos sages avis lui permet-

taient d'espérer.

" Que de fois même vous êtes venii généreusement en

aide à vos parois>iens quand le malheur les avait fi-appés et

plus d'un parmi nous vous doit une élernoUe reconnais-

sance pour l'avoir relevé dans les revers de fortune et

l'avoir conduit dans les sentiers voisins de l'opulence."

La réponse du ]'asteur fut pleine d'émotion, et ses

adieux lurent ceux d'un père à ^es enfants ; en souvenir

des bons rapports qu'il avait toujours eus aveo ses parois-

siens, il leur déclara qu'il n'avait point voulu aller se fixer

ailleurs et qu'il voulait passer le reste de ses jours au milieu

d'eux.

La maladie qui devait le conduire au tombeau commen-
çait alors à exercer ces ra vastes sur lui. L'année suivante,

il put cependant entreprendre un voyage en Kuroj)0. Il

visita l'Irlande, l'Angleterre, la Belgique, la France, l'Es

pagno, la Prusse, l'Autriche, l'Italie, l'Algérie, l'Egypte, la

Palestine, la Grèce et la Turquie. Ce fut un voyage
instructif à tous les points de vue, comme il savait le faire.

A son retour, sa rare mémoire était comme un livre dans
lequel on lisait les beautés qu'il avait contemplées et les

impressions qu'il avait éprouvées.

La maladie, cependant, faisait des progrès, et déji on
prévoyait lo moment où il serait enlevé par la mort à
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l'affection de ses amis et de ses anciens paroissiens. Durant
l'été dernier (1881), il eut une sévère attaque de paralysie

qui se proloni^ea assez longtemps ; il revint^partielleraent

de cette attaque et l'on espérait qu'il pourrait vivre quel-

ques années encore.

Tout à-coup, dans la soir.'e du 19 décembre dernier

(1881), une terrible crise d'apoolexie le siisit. au moment
où il causait avec son ami le Rivérand M. Hotfman, curé
de Saint David, et quelques minutes après s être fait faire

une letîture dans le llième volume de l Histoire de l'Eglise,

par E)hrbacker. M. le curé de Siint David lui administra
les derniers sacrements, et à 10 h. et quart P. M. il rendait

le dernier soupir.

Ses funérailles sont connues de tou'». G-rand nombre de
prêtres étaient présents, et l'éiçlise de Saint Eomuald était

trop petite pour contenir la foiJe qui s'y pressait. Mon-
seigneur l'arehevêqiie de Québec voulut lui même chanter
son service, et l'on remarqua, à la fin de l'absoute, que sa

Grandeur était très émue.
Tous les magasins de Saint Romuald ainsi que les manu-

factures étaient fermés, et sur le parcours du cortège

funèbre, les citoyens s'étaient fait un devoir de suspendre à

leur porte un crêpe, en signe de deuil et d'affliction.

Le révérend M. P. T. S-ix est décédé à l'âge de cinquante
neuf ans.

(I)

Construction de l'église de Saint Romuald

Notes dans le 1er registre de la paroisse (1855)

Le 15 avril, on a commencé à creuser les fondations de
l'église.

Le 20 avrils a été posée la première pierre des fonda-

tions, à l'angle sud ouest de la tour, par Joseph Bittner,

maçon.
Le 20 juillet, le comble était placé sur la sacristie.

Le 25 août, la maçonnerie du chœur ainsi que la char-

pente étaient terminés.

Le 15 septembre, les maçons ont failli.

Le 20 septembre, les travaux furent repris par la Fabri-

que.
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Le 25 octobre, la charpente du comble était terminée.

Le 15 novembre, le froid intense et subit arrêta les tra-

vaux des maçons.— Il reste encore le pignon du portail à

faire.

Le 25 décembre, les ouvriers en ferblanc ont fini de cou-
vrir l'église et la sacristie.

P. Sax, Pire.
Ouvrages faits à l'église en 1856 :

\d février.—La sacristie était terminée et la messe y a

été dite sur semaine, jusqu'à la bénédiction de l'église.

3 avril.—L'église a été bénite par Mgr Baillargeon. Le
sermon a été prêché par M. Baillargeon, curé de St-

Nicolas.—La grand'meese, chantée par M. Antoine Eacine,

chapelain de l'église St Jean de Québec.
Ont assisté Messieurs Joseph Auclair, curé de Québec,

J. Déziel, curé de X.-D. de Lévis, X. F. Portier, curé de
St-Michel, Bernier, curé de St-Anselrae, E. Langevin,
secrétaire du diocèse, G. Drolet et D. Racine vicaires de
Québec, Ed. Bonneau, asst. chapelain de St-Palrice, L.
Bolduc de St-Roch, P. Harkin, curé de Colomban et plu-

sieurs autres.

10 avril.—L'ouvrage en maçonnerie du portail a été

repris et terminé le 5 juin.

6^M<7/^^—Le clocher a été commencé et les ouvriers ne
l'on terminé que le 15 novembre.

20 novembre.—La première couche d'enduits sur la voût
a été posée et les échafauds disparus.

]Pour la fête de Xoël, les autels étaient placés, la crèche
ornée, et la statue de la sainte Vierge, exposée dans la

chapelle.—La messe de minuit fut chantée par M. Horan,
ptre, principal de l'école normale, et c'est à cette messe
qu'ont servi pour la première fois le calice, le ciboire, les

burettes, les parures des autels et ornements arrivés de
France dans le cours de l'été.

P. Sax, Ptre.

(J)

Liste des curés de St Romuald

Pierre Tel. Sax, 1854-1878
Antoine Gauvreuu, 1878 1882.

'
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Adolphe Godbout, 1882 1889.
Philéas Lf 3sard, 1889 1898.
Charles Richard, 1898.

(K)

Liste dis curés de StJban-Chrysostômb

1er, M. Dufresne (curé de St-Nicolas) 1828 1830.
2ième, M. François Xavier Leduc 1830 1831.
3ième, M. J. Bte Daveluy 1831-1837.
4ième M. Pierre Beaui^çnt 18^7- 1870.
5'ème, M. Jos. Stanislas Martel 1870 x875.
6ième, M. Pierre Victor L ^'aré 1876 k^8.
Tième M. Louis Grégovo Auclair 1898.

Comme le Révd M. Beaumont a eu pendant longtemi ;

des relations avec les membres delà famille De aers, noi's
croyons devoir reproduire sa courte notice b*o^t*d^Dhique
i^ue nous nous trouvons au Vième volume de l'histoire de
la Seigneurie de Lauzon (pages 41 et saivan s).

M.Pierre Beaumont, fi' ^ do J. oph Bonavonture Beau-
mont ei. de Charlotte Ma is, était né à Québjc le 23 m*

'

1808. Ordonné prêtre le 31 mars 183C,il fut d'abord vicair^

à Eimou ki. Il arriva à St Jein Chis^sosiôme le 4 oc b. ^

1837.

M. Pierre Beaumont qui mena à bonne fin la construc-
tion ^de l'église St Jean devait garde»' la cure de cette
paroisse pendant tre ite trois ans, soit depuis 1837 jusqu'en
1870 où il fut appelé à exercer aux E-jp^euiî C'est dans
cet endroit qu'il décéda, le 24 septen^ .re ]b,9, à l'âge de
71 ar**.

Le curé Berumont était un vaillant, un énergique '*'

attira à St Jean, plus'e s membi js de sa famille qui y
jouèrent un rôle important. Entiu autres, Pierre Giroux
son neveu, (époux de Louise T «urasp-^.) qui devint un
marchand impoieant de l'env^roit et qui brigua plus tarV
i 3 suffrages des électeurs du • /mté de Lév's. et le not^^'re

Amb. Trudel, qui épousa El^s ^ Griroux, fille de Pierre
Giroux, de Québec, le 14 janv' r 1845.
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C'est^lui (M. Beaumont) qui demanda au gouvernement
en 1843 qu'il fut bâti un moulin à farine dans la paroisse.

Dans l'été de 1847, il alla au secours des émigrés irlandais

cantonnés à la Grosse-Isle et en proie à l'épidémie du
typhus.

Quant il eut bâti l'église de St Jean, voyant que les

habitants ne se souciaient pas de lui donner un presbytère

convenable, il en fit bâtir un à ses frais, quitte à régler

plus ta.d avec la paroisse. Ce ne fut qu'en 1856 (20 avril)

qu'il parvint à obtenir que l'ancienne chapelle provisoire

serait convertie en école et que la paroisse achèterait le

presbytère qu'il avait lui même fait cor-^truire. Afin d'ar-

ri'V' • à cet arrangement à Tamiablc il accorda à la Fabrique
des term ; de paiement à longue échéance.

FIN DE L APPENDICE
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